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Introduction 

Aux Pays-Bas l'assurance maladie (prestations en 
espèces) et l'assurance maladia soin• médicaux (y compris 
l'assurance maternité) sont sép~~e$. Cette séparation qui 
d'abord n'existait :pas se faisa.i t se·l\tir déjà au 19 ème 
siècle. En créant l'as-surance rna.la.·da ure stations en 
espèces (Loi assurance ma.ladie de 1"913.) le législateur était 
d'avis q,ue 1 'assurance d 1 ttne indêll.lnitd' qui remplace le 
salaire en cas de maladie est un dro4t de personnes 
salariées et que l'a.asurance da pres1la.tions médicales n'est 
pas spécifiquement un intérêt ouvrier, mais un intérêt qui 
regarde le peuple entier, et, 4~ ct tait, est un droit de 
tout le monde qui en a. 'bilaoin. On. cxa.oyai t que ce droit 
diffère au fond tellement d.è celt.ti à 1' assurance 
d'indemnités en espèces en ca..s da xna.la.die, qu' on ne pouvait 
les combiner dans une seule loi. 

Quoiqu'on recon!~t généralement l'utilité d'une loi 
séparée de 1' assuranoe soins m&dio·att;t, la réalisation a 
éprouvé de grandes difficultés. Même aujourd'hui on ne 
dispose pas éncore d'un règlement uniforme pour la popula
tion entiàre. Par suite des événements et au contraire de 
l'intention originale un règlement séparé en ce qui concerne 
l'assuranoe maladie obligatoire soins médicaux en faveur de 
personnes salariées (et les membres de leur ~amille) s'est 
réalisée pourtant (Ziekenfondsenbesluit, Décret portant 
réglementation des caisses à.e maladie). Ce décret contient 
pourtant en 1nême temps des instructions concernant 
l'assurance volontaire de personnes non-salariées, mais ces 
ins·tructione sont beaucoup plus restreintes. Ainsi un 
régime dualiste est né. Plns tard l'assurance obligatoire 
s'est étendue à quelques autres groupes de la population, 
mais 1' assurance volontaire a gardé une grande importance-. 

En 1957 on a créé encore une tro:tsième branche 
d'assurance, savoir une assurance de personnes âgées qui 
ont des revenus modestes~ cette assurance est volontaire 
mais grâce à une grande subvention annuelle elle est 
attrayante pour les intéressés. 

Dans ce qui suit on ne parle que de l'assurance soins 
m~dicaux. · 

r·. DEVELOPPE1VIENT HISTORIQUE 

A. Période avant le 1er novembre 1941 

Déjà à la. fin du moyen-âge il y avait aux 
Pays-Bas une sorte de caisses maladie, les dites 
"caisses des compagnons" organisées par branche de 
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m~tier (guilde). Ëlles avaient pour objet d'assister 
les affiliés ·en cas de maladie pour manque de salaire 
et frais do maladie. Souvent la caisse prêtait, outre 
une indemnité, aussi l'assistance du médecin de la 
caisse, parfois aussi des ·médicaments. Les femmes et 
les enfants bénéficiaient parfois de l'assurance mais 
le plus souvent il n'en était pas ainsi. On subvenait 
aux frais moyennant les contributions des affiliés. 

Les règlements des caisses devaient ~tre 
approuvés souvent par l'autorit6 municipale. Dans . 
quelques guildes tous les·compagnons ~taient obligés 
de payer une contribution; dans .ce temps-là il y 
avait donc déjà une sor·he d 1 assùrance obligatoire. 

Lorsque par suite des développements révolution
naires à la fin du l8 ème siècle les guildes furent 
dissoutes, cela entraS:nai t a,.l fond aussi la dispari
tion de leurs caisses. Comme le besoin d'assistance 
médicale subsistait et augmentait m@me par $Uite de 
l'appauvrissement général qui succéda à la période 
Napoléonienne aux Pays-Bas, différentes personnes 
privées créèrent ~es sociétés d'assurance qui 
assuraient l'assistance médicale sur base commerciale. 
D'un tel système les affiliés aussi bien que les 
médecins étaient les victimes. Aussi il y eut des 
réactions des deux groupes et dans la deuxième partie 
du 19 ème siècle on créa dans beaucoup de communes 
des caisses maladie mutuelles gérées par les assurés 
et des caisses maladie gérées par un ou par plusieurs · 
m~decins (souvent en combinaison avec des pharmaciens); 
ces caisses garantissaient à ceux qui avaient des res
sources tres modestes 1 1 assistance médicale ·et des 
médicaments moyennant une petite cqtisation hebdoma
dair.e. 

Les employeurs aussi fondèrent des caisses 
maladie en faveur du personnel de leur propre entre
prise. Ensuite il y avait des notables et des 
institutions ne pas faisant partie des groupes des 
intéressés directs, qui fondèrent des caisses .sous 
l'impulsion de motifs sociaux. 

Par suite des activités susdites il y avait à 
la fin du 19 ème siècle des centaines de caisses 
maladie très différentes l'une de l'autre. Les pres
tations, les contributions, les honoraires des 
collaborateurs (le plus souvent selon un système de 
rémunération forfaitaire) et le niveau des revenus 
en vue de l'admission à l'assurance différaient 
également. Quoique ces caisses aient fait beaucoup 
de bien, elles avaient nombre de défauts. Dans la 
plupart des cas les prestations étaient trop 
restreintes, on n'avait pas suffisamment garanti les 
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droits des assur6s; vu le niveau des honoraires 
l'assistance des collaborateurs avait souvent un 
caraotère philanthropique~ 

La notion toujours augmentant de la ndcessité 
d'assistance sociale en faveur du travailleur et la 
législation qui se développait depuis la fin du 19ème 

· siècle dans ce domaine influenoaient aussi 
·l'assurance maladie. De diff~rents côtés {personnes 
- privées, organisation des médecins, syndicats des 

ouvriers, l'autorité publique) on faisait des 
recherches et publiait des rapports. Partout le 
besoin d'un règlement du système des caisses maladie 
par la loi se faisait sentir. Cependant les opinions 
sur les prin-cipaux principes du r~glement à créer 
différaient beaucoup entre eux. 

Comme déjà mentionné dans le rapport concernant 
l'assurance maladie prestations en espèces les 
projets de loi de 1904 et de 1906 visaient de servir 
les prestations en espèces en cas d'incapacité de 
travail par suite de maladie ainsi que de donner les 
soins médicaux. Ces projets ne sont cependant pas 
devenus des lois. D'un projet de loi réglant 
l'assurance des prestations en espèces et dépos~ en 
1910 aux Etats-Généraux les prestations médicales en 
tant que droits d·es bénéficiaires ne faisaient pas 
partie. On :.avait- ajouté. à ce proj:et· un exposé des 
motifs, lesquels motifs se: .. trouvent .mentionnés dans 
l'introduction. ci-dessus. Le.,:pr.ojet contenait pourtant 
antre autres les oondi-ti·.ons qu'uhe caisse mal.adie 
devait remplir- afin de .pouvoir s'·.Occuper ·de 
1' assurance s·oit+-S médi.caux, .. mais il ·ne réglait pas 
1' assurance elle-niOme .•. ·· :$nsui te il :s-' y·· t;rouvai t la 
disposition :que l'ae·suré· n~aurai~t_ pas droit à une 
indemnité en cas de ·maladie, ·.81 il ·n.t.étai-t pas affilié 
à une caisse maladie :ne--co.nnue f: ou s til ne pouvait 
montrer qu'il pouvait ob'i:enir de l'àssistance médicale. 
La Loi sur l'gssurance maladie (Ziektewet) qui entra 
enfin en·vigueur·en 1930 ne contenait que cette 
dernière disposi ti ont .mais on n'a·· pas appliqué celle
ci avant l'an 1941 (l'introduction du règleme~t légal 
des caisses ·maladie). · 

Depuis 1910 ·on a fait beaucoup a•efforts·-ainsi 
de la part du parlement que d'autres côtés
d'effectuer la réglementation-de l'assurance de 

· · l'assistance médicale. En août 1920· le gouvernement 
dépose un projet de loi -pr~pard par ·une commission
pour ·rdgler les :_·soins médicaux par voie d'assurance. 

Au sujet de ·1 1 assurance des prestations en nature 
·il y ava;i t sur ces entrefa.i tes de g:ravas différends, 
à:propos du pouvoir, entre les oai"aes maladie 
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mutuelles et 1 '·organisation des m~de cins, savoir la 
Nederlandsche Maatschappij tot bevordering der geneas
kunst (Association néerlandaise des médecins), depuis 
la·fin du 19 ème siècle fondatrice et propiétaire des 
caisses gérées par des sections régionales de 
l'association (maatschappijfondsen, le plus souvent 
des combinaisons des anciennes caisses gérées par 
un m~decin). Il s'agissait surtout de trois principes: 
le pouvoir dirigeant, le libre choix d'un médecin et 
le niveau maximum de revenus en vue de l'admission à 
l'assurance. ·L'association demandait que les médecins 
forment au moins la moitié du nombre des membres du 
comité dirigeant, les caisses maladie mutuelles 
voulaient décider elles-mêmes si les médecins faisaiaro 
partie du comité ou non. L'association désirait que 
le bénéficiaire puisse choisir librement son médecin, 
les caisses mutue·lle's voulaient pouvoir engager des 
médecins salariés. L'association désirait un niveau 
au maximum des revenus pour protéger la-pratique des 
malades privés qui ne. sont donc pas assurés auprès 
d'une caisse, l'autre partie voulait décider elle
m~me dans cette question. Enfin l'Association néer
landaise des Syndicats (Nederlands Verbond van Vak
verènigingen) réussit à organiser des délibérations 
dans lesquelles tous les intéressés seraient repré
sentés. On forma une commission se composant de 
représentants des organisations des collaborateurs 
(m~decins, dentistes, pharmaciens), des syndicats 
(représentant les assurés) et des organisations des 
caisses maladie mutuelles. Tous les représentants 
acceptèrent unanimement le rapport publié par cette 
commission en 1925. Cependant on ne l'exécuta ~as, 
parce que les conclusions ne furent pas acceptées 
par les pri"ncipales organisations elles-m~me·s. Le 
rapport a néanmoins servi de guide dans le dévelop
pement ultérieur de l'assurance soins médicaux. 

Tout cela ne manquait pas d'influencer 1~ projet 
de loi de 1920 et en septembre 1937 le projet fut 
retiré ~près que le gouvernement avait déposé au 
parlement six fais taœnote de modification. Pendant les 
délibérations sur le budget du ministère des affaires 
sociales au commencement de l'an 1939 un nouveau pro
jet de loi fut annoncé. Lorsqu'en mai 1940 un projet 
de loi sur les caisses maladie put être soumis aux 
organisations intéressées, les Pays-Bas furent envahis 
par les Allemands. 

Les autorités de l'occupation sous l'impulsion 
de leurs propres motifs firent savoir bient8t qu'un 
règlement légal de l'assurance ~otns mdÀipaux devait 
§tre introduit. Les fonctionnai~~ n~~r~~n4~1~ ont 



,•, 
., ' 

•.. 
·'' 

l' 

•• ·1,'- .• 

. ,. 
,, ' 

;. ', 

_1 

'',' ·" .. , 

~· r ' 

. ·~ 

) ' 

1.• '' 

.7:, ~<;~y~:~?~:~:;~:-~-~ i.)'~~-c:~~t:~-~~:~~~ ~~rr·'i 5~~_:,:· ~ '(1:·.:·:~::r~~;.~~-·:r;~?:?~~/~i~~t;1~-::<;~l~_-f\T·/i:r~~~~.-·:~:_.i. 
'- ~ ~ ' 0 ;' ·' 1 • '\ ' ', ' f L ~ / • < 

':· 

'. 

' ' -- . • j' 

ho11rettsement réuss_i à,. ~mpfoh~r 1 t introduction du . ·:~ . 
~ègl:ement 1)ro-jeté par l.:as _·Allemands et __ qui était très 1 

peù néerland~is s 'Lt~ pr.oj$t· !-u:. né cret portant réglemen
tation · Çles caiss\!a. de m.al~d.i•, dont .les Alle-mands 
exigeaient ensui t·a l 1 intr®u otion1 reposait sur 
quelques principaœ :tix$s d. • E:.Vance· par ·quelques fonc
tionnaires néerl$nd.ai·-s. \)ri l~1~r doit que le r&glement 
légal qui fut pr$-~ul.gué'par ~écret du s.è-crétaire 
géné~ du dépar~,_uaent 'dea Affaires. sociales n'était 
pas insatisf~isaJ;it~ ~elt:t~ l.es circonstances anormales 
dont on y· trouvait l~s t'r~.ces ·et ~lgré le ·fa~ t que 

- tl!'~~.' 

le .décret fut introdt~:i't en ·toute hâte le 1er novembre 1941. - . ' ' ·: .. 

·En T)rincipe le ·décret susdit a introduit qe1.1x 
él.én~~e.nts nouveaux -dans 1.1 aneien ,système de.s ca..issS~l_ -···-,,· 

.màladj_·e, savoir l' assi.1ranèe oblil~atàire, des ~ra
vaille urs (et les me:11bres de leurs familles)' qui 
sont obligatoirement étosurés pour une- indem.ni to 

.. en cas de. muladie co.nforrEément à la Loi sur · 
î' aestrrance ma~ac1ie i 0~ deuxièmement le c~ntr8le. : 

·. . -. Le . contr8.te, t~che du eo.uvernomep.t, fut 
.e.xcpcuté pa.r un. commissaire .chr-t:rgé·_ du 9ont-rôle des _ ·' 

.. càisses maladie et norrnp:é d' nbord p.1.r le_ se crét~iro ; - _<-\:~~ 
, ·général du dé.partemènt ··des Affaires· sociales· . ·. · :·t--·'\ >>·:t:~; 
\1X~ndant 1' bcoupation àllemande), 11lus tard par le- · .-: . ·. · ..... _ '<~ 
mini.stre des ,Affaires sociales •. Al)rès 1' ocqup.'l.tion . · 

·.on forma le 24 févrie-r 19-46 une Commission, consul
tative pour conseiller le gouvernement et le· com~·. 
niissaire sur toutes les questions dans_ le domaine· 
des c$.isse s mala.di_e; la com:Lltssiort se composait 
de reyr6sent~nts·~e t6us les gtoupes int€ress~s 
à .1' ç:..ssur~?~nce maladie soins médi-caux, et formait 
·pour·· ainsi d.irc,. le passage à une autre fortn3 de· 
contrôle qui corresp6nétai t plt1S · ~vec les concep
tions sur les formes d'organisation qu'on désirait 
aux Pays-Bas. , . 

, M:algré ses fà.utes. le Déc:r·et portant réglemen
t·a.tion deG caisses de maladie a effo-otué de grande·s. 
·améliorations:· 
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a.· les soins médicaux 1lerv:1s ·J;>a.r les caisse a :turent ':·· -~:·i 
Mfini ti vement a.4taohtSs de la philan'thr()pie J < : , -:~;~1;~ 

b. les prestation~. :fure.n.t ~4gléps de ~a m3me· façon· . ·><i~:}~(~%!; 
pqur tous. les btSnéf;loia.:a.res de l'assurance .. ·· )J.~ . 
obligatoire, en· g4ntir~ ·le niveau des ]?r·e_sta- ·P._::L~;.j_~~~·-~·-. 
tions fut augmenté oonsidé:r~plement; ·':_·,~:l;:~~~ .· 

' . . . ' ~~~~~; : ~:\.~\{?;;j" 

~· le- financement del1 prestations am.éliorée .. s fut · ./·:-~~iJ 

~=n~~ni~~~~~Î~n p:!'l~~ i~!:r~~~~Î~2 ~~~~n~i~;!me .· .. ··_:_·· __ ·.·.(···.:_, .. \ ... ;.-.. f·~.~-~~-.· . 
. . de 1 t assure' tandis que l ~employeur doj,t payer : ,, ':":.~ 
la moi ti~ de la . o,ontribùtionJ · . · . ,.~;~ 

d. en ce.qui conoerne'.l•.aa:~u~nQe obligatoire.le ·.'-·J1t~ 
niveaù maximum de-s r. ·avenus., ·-·p_our l' a.dmis. s-ion à · .t~J~ 

.• lf,.n'll(i: 

1 1 assurance fut assimilé ali .nive;a.u. des. salaires··· ',· .. ,··,-'· 

:;Ji~~~:;!~: ci~ ~~!;:~~fm~:~hf PE:~ii~::: .• _ .. _ .• _.,_:·_~.:_,··_··\.•.:.~,~ .. =:~.·:_._:,.:_ 
ble des niveaux en vigueur- jusqu'alors• : 'J 
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h~-}:; .. 'i/ :: ~ist1~) t 204! cai~s~·s ture~t s.dmisc:s" F.ll·~~ eurt:r,l.t le :L·.J:~~~~ 
?ir:~,:·:~:;' . nom de nAlgeœec=::l\ Z.l;(dt\l-nf-ohdm• ( cA.:tsse de ·m.aJ..adle · -.J: : :·;~:::J~;~ 
~·~};!·,\(··· ..._ :. .. généra.J..e) .. .. ·. . . · · . · '.. . . · . . ·.r. i''; f-~··~ .. 
ffr. ·. ,: :· :- ·. . ... ·A cÔtù· ,de l f aa·au~no~ obli{~atotre las· ca~BSE":'~·. cle·J'.',; :f.:.~:·· 
~~}\,:.·:_,, ... ·. · . maladie· géndral•a cotttinuaiént a,.t·exécut.or 1 u âssuro.nocat·~··.\;/: . 

i
~r~:_:) >: · _' volontaire en ftvèur de oS\a qui n' é·fai~nt." pas .·~.û~su;C~$~:·:-·~.~J.?,r~ 
·~-_:;::y-·: .. ·. s~ion la Loi. su:t J:f assurance malf-td'ie et Ciotl~b :!..e rev~·n\j.:.t~:~:tr~ 
:.~~~J~~ _·,: f. ne_. dépasse · p_as· une.· ber't;:&iM lim;i to fixée;· :par la .. cà_i_s·s·<t·~-:·;t-·~~;;~. 
~(;;./·~:_: . C'ès. li~i ttis ·qu;i rcs~~iont ~tt adb_ut (très différen;~es.·· 'i ___ --.;-\:~~; 
~~~!;.:.( 1 '·ul?-e . ae 1'-~tro, t~~nt ~.ôpté~ s on 194 7 au _.ni veau : r.·:~·.)}.:_:~;·~~ 
~:;;a>?_:·· . ~xJ.mum des _salaires d~ lJ assurance obl~ge.toJ.re _ _., ~n .} ·;:>~~~t.~ 
~ft:'·. · m~.me· temps l$S :presta:tJ.ons de l'assurance volontaJ_re _·:. ·;·.-.)/;·~,~ 
t~i{;:; · · ·· _ fur~n~ · a.~JJillf_ilées à.,_ cal~ es de l, '~-ssuranco obl~gat?ire t _::/~?~~ 
~~i!\_···e:>· ·Ce?~ -av-~:~J. ~- rapport .. er 1' J.ntr?ductJ.on d' ~n~ cot:J..satJ.on , i-~. ·~:~~~~1!fi~ 
~k< ~ _ unJ.for.me pQU+ t~uta s les. ca:tsse s Llalad::~.:a en con.sé~ i <~:r·.f:(~ 
~~~;_;.":: ... · · - quên~é. d 1 unè mesure· du ,gouvernement ·_scl.on ~~_qual-, au ·r·: .. ;-.;)~~1~ 
~{~\-':_, :aabi 1i de 1' ass\ll"'ance obli-gatoire, ·une S\lbve~tion fut.~ .- -~~;~~ 
t:.~>:.. pr~tée- à .1·"' aseuranc.a Yolo.ntaire. Celle~oi 1 -à :partir /;::, ,.)i:·~~ 
~~6.1<,.·;_ . .- du 1er novembre 19.41, eut des dé:fic.it.s consiàérables·,,r::~.(;.-::~;~~ 
?~%->-: :.. d'Il ;a pou~ 1:1ne. g~e.ndè partie ~ 1 1 intr.oc:tuotion ~e .. 1 ~a~~~+ 'i.:~;:!:Vf~~ 
;;:~::}):;;. . ~ance .ooll.ga -oo~re! :pn.rce q~~ le cha.mp a~ ap:pl J. cà ~~·OJ.l. c..E? -. <></~{!1 
~{~<~. ·.·. 1' assurance .vol?n-calre deYJ.nt ben.uc-dup plus l)etl.1it r><·;f.;;·)·:~ 
~f~~:·; .. ·_,_ · ta?dis ;que ~~ r~_sque ... Bl~andi-t .... Oto~t q~ê .. les parsonneà.f~-)~-;~~:~~ 
~-Ç~;',· ...... , le·s· plus vn.LJ.deo éta1.ent assu;Jett~os a -l-' assurance . L''·.~./~~'/::;;J.i 
~"iJ.:~\ .' ,, obligatoirG à partir ·do ce rtiom.ent, celle=-ci adress~i·t }_··-:·-'-}t~~:;gj; 
,!';~'' t .. l ' '' ' . .. . ·", ""' \.t-,a 

~3>::·.. e·n ou r-e à '.ao~ur~nce vqJ:onta~~- ceùx ·qu1. a cause . ·. ·.· v·::.~;:;~:F~~:\~ 
ift: ~'> 'de ma~adie 'prqlot~gée'. ~ t inv~lidité o:u de' vi-eill:t}sse 'r ~. :/'~-iiji:~ 
i·:;··~'.: .cesdalent à 1 âtre ·c: ... alf.)rJ.ds .1· .. \ ·;·-- .,..: ~:] 

~D'; 2. ,:riode_~Qr~-~~e -~er a~nv:e.r 19~2 . . . · .J:\2f:~ 
~~-,_.·;,... . L~ -~er ··J?-nv~er .~949 .La. "VVot. op do. Z·J.e~:~nfond_tJ•·I~ .. ):·;·::ï:1l~ 
~;./::. ·. . rA-ad"· (Lo·J.. sur. la Cop.seil des c~l.ssG·s m.alact1e} est -~ .. ~·::~:\:f:f~ 
~? ,,,,.. , • , t é • . L f t • ~ . • . • ..P,:,.t l ,.r , , ' ~ 
~'}i·r:· :· en r. c en VJ.gt~eur .. · ~ ·one :-on ·o.e cot1m:-.ssa.J.re .LI..} :.f.(:_·:.~.~-·:.~~ 
~~~:: .. :.: .' .. · abro-lgéo. le uontr8le. d .. es caJ.sses malaè.J.e fut· . · .'; .. -.:: :·:.··,\>.:+:~~ 
,g,.t ·,, é t , ... ' ' . d ' ' . {, .... ,_..t., 
k;·:;~.~~::r .· ex cu c· · · ~ partJ.r e c~ m,oment. par un oonseil~ · , /. · ·r:·\·.~,=~r~~·r _ 
U~('"···· . , . ·.se com·pos.an1i ·cl•un~ 11:réen.de·nt, r1qmbre, ·et ·35 e.utrrea k,,:;.:_:~;::~ 
~~:~~:-.:,.< , ·. r0.embre~, .-sa v~ ir 7 rep.rêse-ntant·s. du. gouverne~e:q;.t,_ .. ·f:·::.:.:E{r~~ 
tr~·-:t. 7 ·représentants. des em~l<;>yeu~s · ~t: des t_ra.vaJ.ll13u~f-~ ~:~;_\?;f' 
~:.~~-,>~ · _ · .. · . 9_ r~pré sentants qe s cals ses m.alad~a :t, 12 re :pré-·· · .. .(·~; ·.,;··1 

~:~:·:~: · · _ s_on1ïr:1.nts des co~labor~ tours ( 5 · _méde·c~ns 1 ~ 2 phar:- . ·t.:'~::~~J: 
~St:_ :_ · m~cicn.~ 1 -2 dent1.~tos, 2 sagas-~ernmes _et . .J.. GXpart .. i ;::-__ ~~-; 
F'~~. . :en mat~ére d' hôp~ taux). . · ·- · · . . }-.·-::··.<,: ~' 
~?<:~-'. .: . · Out:te le contrel..e dea··_ oaisse·s tn...*llaâ.ie le· . '·: . .J :.;{'',,i·~ 
;r..~·_. <, · ·, oonse-il doit 1 dé. son_ propre niouve-q1ent · ou t>Ur · · · · _·· _t:~;:~~•-'f __ . 
~~· · · d d · i f -1 . .....,. · t , ·d · Af'"' .. i,.., ·f···•t·<·~r~ ~:~~ff. . en+?-n e 1 ·· n -ormer e · w.:tnl.s ·re es :.:ral.:rt:s soc _,~e ·<··rd~~~~ 
~··;:-,.'·;l ;. . (et d~ · l·a -_s8.nté .pqblique) de tou.a les sUJets quJ. · :· ;;·_~',/'•:;~,;1~1 

~~~~:· . ' ' ' ; ' . . . . ' J)~:t~J 
' 1''' :~~~·~ 

, .. ,.<_!I~l~i!f . ~ : 
• ,J, 1 
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regardent l'assurance des prestations en nature.· 
.Le conseil peut ensuite faire des règlements en 
ce qui concerne 'la gestion financière ·et admini
strative des cais·ses maladie, 1 1 inscription- et 

'la radiation dès·béné'fiéiaires·.de l'assurance. 
obligato·i~a, e-tc. Le .. c6nseil gère ensuite la· . 
caisse d'égalisation dans .laquelle· est versée· la· 
re'cette des cotisations de 1' assurance obligatoi;re 
(vbi~_chàpitre IV), et la caisse centrale destinée 
à la subvention de l'assurance de ~ersonnes âg~es, 
·introduite le ler janvier 1957 (voir chapi t.re .III 
A 3)." Puis le conseil fonctionne comme organisme 
de liaison pour l'exécution des dispositions de 

·l'assurance· maladie (prestations en nature) qui 
'figurent dans des conventions conclues avec 
dtautres pays sur·les assurances sociales et dans 
le Règlement No 3 de la Communauté économique 
européenne concernant la sécurité sociale des 
,trav&illeurs migrants. . 

Le 1er janvier 19 51. entra en vigueur une loi 
du 21 décembre 1950 qui rendit possible de faire 
bénéficier de l'assurance obligatoire quelques . 
groupes de p~rso11;n~s qui, à ce. moment, n•étaient 
Das encore soumis a l'assurance. Les groupes les_ 
plus·importants englobent ceu~ qui re9oivent une· 
rente en vigueur des. lois sur l'inval:Î;dit.e .et ·$ur 

.les accidents de ~ravail et·ceux·qui.bénêfi'cienif 
d'une allocation ·selon la Loi provisoire sur 
l'allocation·de vieillesse. Cette loi (abrogée 
le 1er janvier 1957) prêtait des allocations aux 
per.sonnes âgées qui n'avaient pas d·e. revenus ou . 
qui avaient des revenus-modestes. Le gouvernement 
ét.a;it d'avis que. de ,pareilles personnes en vertu 
de leur posi ti oh -sociale 'devaient avoir_ le~ mêmes 
droits, en ce q~i concerne l'assistance,médicale, 
que les bénéficiaires de l'assurance obligatoire. 
Grâce à la loi-de 1950 les marins aussi pouvaient 
bénéficier de -l'assurance obligatoire; ce dernier 
groupe de. personnes n'est pas soumis à la Loi sur 
1 1 assurance. m~ladie J mais le code de- commerce leur 
·donne·; envers ~es armateurs, droit au payement 
.entier ou partiel de leur gage en cas de maladie 
·et-, lorqu' ils sont à 1 1 étranger, aussi' à 1' assis
tance médicale. Les membres de leurs familles qui. 
demeurent aux Pays-Bas, ainsi qlie les marins· · 
_euxm~mes pendant un séjour aux Pays-Bas, profitent 
de cette assurance • · · . 

Le ler janvier 1953 on a ~oumis à l'assurance 
obligatoire, par décret royal en vertu de la loi 
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éusdi te du 21 déoemb:re 1950~ · le :personnel perr.r..a.ne'nt·l 
et le personnel èn retraite des chemins de fer ' ' 
né.erlandais. ·La· pèrsonnal permanent n'est :pas et 
n'a :pas été assuré en vertu de la Loi sur 1' assu
re..nce naladie, parce qu til.· y a pour eux un règle
mont spécir:1l qui- prête ;).ne indornnlté en cA.s_de 
maladie. Lci3 cp_eminots:, tlVaient leur propre caisse 
r:J.L~ladie ·qui. sG·rvai t le·s· soins médicaux ·non seu1.e..;. · 
mént-au personnel, mais :::1ncore aux employés en 
retraite· et à leurs· membres de famille. Lorsque 
cette caisse eut dos difficultds financières 
insurmontables ls gouv.:;rnc~tent <~.t les chemins do 
fer se sont .décidés à lu mesure mentionnée ci~ 
dessus, â.e·sori;~ qu.fotl, €\ éitl terminer ses activités • 

. Le 1er janvier 1957 on a mod-ifié a•une façon 
considérable lEi .loi Q.U .. 2l ·décembre 1950. Ce jour
là on. n abrogê ·la Loi· pràvisoire' sur l'allocation 
de vieillesse · e_n :;rtl.pport·· ~yeo 1' introduction de la 
Loi généra;e.en fave~r dè personnes âgées, laquelle 
-loi aocord~·à toutes les personneade 65 ans ou. 
davantag~ une pension de vieillesse. Cel~ ôta la 
.bRse ·?3. ·1 1 assurance. obligatoire a.e ceux qui rece
vaient jusqu'alors une allocation en vertu de la 
Loi provisoire susdite. Afin d'y pourvoir on a 
introduit le ler janvier 1957 une assurance spé
ciale de prestations en nature en faveur de per-

. sonnes c1e 65 ans Gt davantage (avec les membres 
de leur fa:::li~_les) dont lo revenu. ne dépasse pas 
tin certain Rontant. Cette assurance dite 1 1 assu• 
rance· de personne figées (}st. oxécu:tée par les 
oa.issen It.alad.ic générales, rn~:;..is f?lle ne fait· pas 
partie des assurances obligatoire et volontaire. 
Les c:::J.isses sont obligées d ''inscrire, sano aucune· . 
restriction, les personnes âgées comme b()néfi- · 
ciaires, si celles-ci demandent ainsi. Les person
nes fl.gt~es ne sont pourtant pEts obligées cle se 
fq_,ire inscrire. Les frais de cette assuranc~ sont 
:payés, pour la moitié ou pour un quart -cela · 
dépend du revenu- par les personnes âgées elles
rrJ.êmes, le .. reste est :payé, moitié p~::t.r le gouver ... 
nemen·t, moitié par la caisse centr~.tle de 1' assu
l''f-1nce oblig8.toire. 18. loi qui a introduit 1' assu
rance de personnes âgées a mis fin éealer~1ent à 
l'assurance obligatoire de rentiers et d'Ru tres 
pe-rsonnes qui. né sont pas st:tlariéeo et qui ont 65 
ans ou davantage. 

Grâce n.u fait .que le montant de lr-t. cotisation 
est relativement très bas, lA. gra.nde majorité des 
personnes qui :pouvgient se faire inscrire dans 
1 1 assurance de personnes âgé0s voulaient en 

,, " ~;. : . 
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·· b($n~fic_i~r; d.~ a'ox-t~·_:q~'On·Wut. dire qu~~pratique-
~~ . .. ment il' importe peu qua· cette assurance .. soit vo1·on-·. 
~:l ~~} tai~~· e.t. pas. obli~atoi~. · 

r;~:' II. LiEXEduT'r6N DÊ L'ASSÛRANCÈ ~ADIE SOINS MEDICAUX 

~-;., . A~ RÈfgimè géOOral . , 

~'/~··,~ .. · Depu~s ·1' int:r:-oduc~1on du: ~gle~ent légal le . 1er 

~.:.i_~-~·;.' · .. ~~:;~ d~;4;~i!:::s~~~1!ii:~!~:ntEf~~jàu~o~~\:x;f~; 
~~-, { grande part;i.e ayant. ce t'te date~-· A ce "V effet elles <;>nt· 

besoin de 1' autorisation du,·· miri.iFJt:t'e de.s Affaires 
sooial.e·s et de la santé pubiique._(pendant .l'occupa
ti Qn '·,allemande , l.e- · .. se c~é ta ir~ génf$~a.l · du dé parte me nt 
dea ·Affaires sociales). ·Si ces caisses· ve·ulent 
ex~èutar,· outre'l'assuranèe volontaire, l'~ssuranoe 
obligatoire, elles ont besoin égalem~nt de la per
mission de l'autorité susmentionn~e. Elles .portent 
le nom de "Algemeen ·ziekenfonds!' (caisse m9.ladie 
génêrale). Lee caisses naladie sont des organismes 
de.droit civil. ·Elles peuvent volontaireme~t fusionner 

t_~f~t.:_~- - a.pres avoir ·obtenu la· permission du Conseil des 
:·caisses maladie. (avant ·19.49: le· commissaire~ chargé 

f};:.·· , du ·.contrOle dea· caisses maladie). Le ,ministre peut 

t_:_:_',}._:::·('.:_-:.·. " ' . ~i~:~:~~~~â;;' 1:~ . ;~i::e~4~l;~ti~~~:n!!t i~ ra~! 
~-· ... · Le nombre ~le:s- caisses. maladie générales qùi 
i~: .. _t'·. . . ~tait lors de 1. 1 introduction du Décret portant 
-· "' 'régl~mentation, le 1er novem.bre.19'41, de 204, est 
~~~t. maintenant de 118' surtout par sui te- de' fus_:Lon ou 
~?:' · de liquidation .volontaires. Qi.:toique les caisses mala.-

~-~-~:-.~.•.;:.·_ ... :_;_._: __ ; __ ,.~,.·· !~i~~~ia~::E~~:::~:~t~~:H~:E~ :l :rf:~;~~~:: t, 
1 h.,e::. surt'out quant à 1.a fa9on dont elles sont gér~es, les 
~~~;~ .. '·), ~. _ .· .. ~·ignes caractéristiques de laur origine datant de la 

~~~ : . pério~~ ~~~!e!9!!ladie géné~ales peuvent ~tre con-
·.siddrées co~e d'ancienne~ caisses gérées par des . 

· m~decins, instituées par des m~d~cins dé famille, 
parfoie en combinaison avec les pharmaciens. Jusqu'à 
1952 .ellè_s appartenaient presque toutes à' 1' Associa

. tion _née~landaise des méqecins~ Depuis elles- ont 
obtenu peu à peu leur indépendance. Aujourd1hui elles 

·sont gérées à base· de parité par les représentants 
dea·assurés et par des personnes élues par et entre 

~ : -~;./~;~ 
·. : .. :,:;x~; 
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\ ' les .colhbo.re.teura (~::ina, dentistes., pharmaciens)~ · .·~ 
~·~:·; >. /.- . · .. · 4-9 de cès caisses ao·n't_ àf:filié.eè à la Fédération des -~ , · .-:d 
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èaisses maladie gé~es pa.r assurés et collaborateurs · ->~{ 

(Fc·deratie van door Ve)rzekorden ·en IV:edewerkcrs be- . _ · ..• ~.·.~·-~·~_; 
stuurde Ziekenfond.sû~ · laquelle ·fédération englobe ,-:~ 
J)resqué 45 pour cent du nori"t>X:e total des bénéficiaires ·!_}:_·~ 
de 1' assurance ma,l.adie aUX :Pays~Br2.S. 6 autres caisses - ,. 
sè ·sont· organisdae i\Q.ns 1~~ }"}opdation des caisses de ·~~~~ 
maladie autonomes {.Stj,cb.t.i~1ii$' Auironome Zieke.nfondsen) ; : :.~.;:~ 

. elles ont plus -de. 1 .}?~lr-. OQ:rt.'t: du nomb·re total· des ·'- '· '-'-:-~ 
bénéficiàires. ·Deux c:.?.,.i,s:ses rr~iladie gérées autrefois :.>!}~ 
par des médècins se sont rdunies avec une caisse qui ·- .. J'. 

de.puis peu· de· t~nip~ ~~t ·4·g~1.lement gérée par les re•. ,.·. ·· .. ,:;~_~i 
présentants dos Qbllf.i,boratE.iurs et des assurés et . ..:-.:·.:·.}~) 

., avec ·une ca·:L$~e g~rée par,·l~s no·tables qui n•appar- 't1 

, , tiennent pas ·au gtoupQ da s intéressés, dans l' Orga- · ' .. :>tfj 
h;Lsatfon des ca1s$~S rn~làdie· générales aux- Pays-Bas . .' -~ 

.- (Organisa ti~ ·vci.n Aiga'Œene Ziekenfondsen ·in Nederland). 
Ces quatre g:rand~s · od.~~sès urbain,e.s contiennent plus 

, d.e ·14 pour cent du nombre total des 'béné fi ci airé s. · 
.Une saule caisse gérée autrefois par'des médecins 
(aujourd'hui aussi· gérée .à' ba~e parita;i.re)· n'est p~s 
a~filiée .à-une organisation. 

. Puis il y a 34 caisses-' maladie ·générales mu.tuel-
le·s·; insti t1,:tées .jadis .pr .. r les assurés eux-mêmes, . 
parfois en collaboration -avec des syndicats profe-s
sionnels et/ou des coopérations. Quoiqüe, aussi da:t:tf?' 
.le groupe de ces caisses, on reconnaisse en général, 
0.1!-' .il est souhaitable que les coleJ;;orateurs prennent 
~à·:ta..direcrtion, on est d'avis qu'une· majorité plus 
ou floins grande d'assur~s dnns les directiqns est 
rtéecssairc vour ·1e moment. 28, de CGS CâiSSGS sont 
affiliées à la Fédération centrA.le des cai$ses maladie 
mutuellos (centr~e bond van qnderling beheerde zie
kc~nfondsen) qui engl,obe presque 22 pour ce_nt des · 
bénéficiaires. Cinq caisses·mutuelles se sont orga-· 

. ni·sées en vertu de leurs principe·s !;~mains-cn.tholiquea 
dans la Fédération des·caissès maladie rom8.ins-

, catholiques aux Pays-Bas . (Bond van rooms-ka,tholieke 
ziokenfondsen in.Nederl~nd). Ce groupe est lié 
étroitement au Mouvener:ient ouvrler C9.tholique (Katho
lieke Arbeidersbeweging) ~ il englobe environ 10 pour
cent des bénéficiaires. Une peti-te caisse mutuelle · 
n'est pas affiliée ·à une organisation. 

Sauf les deux sortes de caisses maladie men
.tio:t)nées ci-dessus il· y a encore les C::?.isses maladie 
des entr~prises, datant d' o.vant 1941,. et instituées· 
par un ou plusieurs employeurs en fa-veur des 1rembres 
du pe.rsonnel·de J..eur(s) entreprise(s). Leur nombro 
est aujourd'hui de 21, a.}Tant 3 :pour cent· du nombre· 

1 
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.tota.l ·.des bénéfièia.ires. ·ElJ.es .. sont réunie·$· dans ·l.e 
Oonte.ct ·entre les éaisse.s ··caeè ·entreprises· (bverleg, ·; 
van .o.ndernemi:ngsziekerifori.d.sen) . et· elles soht g<:Sréas 
_par dea:personnes nommée:$: }2a.r. l~s employeurs .en' ' 
·question ·et par 1~~ ém.p+ôyé·s~· Elles empruntent les 

. · mot·if's de. leur exi~tenoe.: eür~out ,$U fe.i t . que leur 
aotivi té. est inco:t'poré~r au·:· t.o·tal' d~s mesures pris~s 

: ·. dans les entreprises en·.fa:YeUr d\r.·.pers.onnel, ·dans le 
· ·do~ine social et- m~d.ical..• . · .. · . 

·. , :Un nombre· de ·oa.1es~J::J~:dè maladie·; las s.oi:-disa.nt · 
~- . ·"Direetiefondsen" ( ça:l,ëB$1!3 ;g!§rdes !iu' des directions) · ''' 

~~,....-~:···.~··.~.:.·.).:.'_:.'.~,··.:'):.:· ·.. .· ~=!~~i~~~::e~~o~~:I~g!~79iÎ 1!t~1;a~:i~ ~~~i~~!s~ur .. :,.::) 
~;··__ . . une·s · q\li appartenaie:q.t: .~'.dés. l)Sz:soimes· :privées. Quant - .. _~ ... ~·~ 
s'':·:' " à l'assurance obligatoire· leurs.·~ropriétairas ne ""·r'·~ 

1~:::. . 
,}J.J!'{fj. • 

l
•<l'·r·-:. • • ·. .. ~ ·/' . 
~~t: ·,· 
~~s~~~, 1} • : •• 

~~~;(········ 
it~·:; . 
~;\~Tt~~~ ·:. : · 
~n~>;· .. 
tl~~;L~,. 

r.~a.l~saient aucun 
1 b~n~f;loe a.prè'$ ·1941, quant ·.à ····,.:.~.·.·.:.-.· .. : .. ;_ •.. ~.· ..• ;~.~ .•.. 1.·,,· 

1 • assurance. volontaire. ·ils ne réalisaient presque . -:.;~ 
pas. de 'bén~fd.ces. A pr6sent presque toutes ces caisses · ~. ·r-··~ 
9nt .. disparu. Pour une grande partie elles avaient ,·.'._;::>:.;~ 

. ~i! ~~tt!~~~~~P~~~ g:: !~â!;~:: ~~==~~~~ d=u~a~~ tal · >: •..•.• :.·,··.:.~·.~.· •. t··,.~:·:.,:·;',~.~:·'.~~··· 
etl oa.s ·de décès~· Outra d,e. réal'iser ·des bénéfices ces ~~l 
sociétés ~visaient d •.une .part- a' influencer dans un 
sens .favorable la ,mortalité dQ leurs · assti~é s· ·par ,· .·. · 
·l' organis.at.ion d • une a.ssuranoe. bon marché d'.as·sistance · 

. -ni~d.ioale, d'autr~ part-elles :e·s:péra1ent trouver dans . 
: .. le ·groupe toujours ·augmentant des assures ·une possi- . 
· bilité d'aoQuis~tion eA faveur de leur entrèprise. 

Que~questcaisses institu~es longtemps avant·l94l 
comme des :insti tu ti ons d'utilité publique·, sont 

·gér4es par des peràonnee.qu~ n'appa~tiennent pas au 
groupe· des ~intéressés. . .. 

La tendance histori~ue s.e manifeste ·aussi dans 
. le ddveloppement des régio'ns où les cai~ees· diverses ' 
6taien~ actives· .. c• est qD;a ~u:sq~ '.au 1er novembre 194~ 
les· .. caJ..sses ont pu se .dévelop~r en toute libert~. :.:·::}~~ 
Or, 1$ s caisses de l',Association des médecins.· avai~nt ; >;i~ 
leurs activités.dans:presqua·toutes les.oommunes. Le·s ~· 
caisses mutuelles et les autres caisses ne travail- · :~ ,l::~~ 
laient que dans certaines comm\Ùles et ·le plus souvent . : .. ·.:~._ .. {.:,1.:

1

:.: 

dans le.s villes; toutes sortes de circons.ta:nces · . : '-"": 
S'Cuvent fortuites et toutes sortes d·' influences· · · :J~i~ 
personnelles ont JOUé un r8le dans·.oa développement •. 
. A l•·introduètion·du D~cret portant réglementatio~ des 
caisses maladie +a plupart des ca-isses on:t· f5té 
·reconnues et à.dmi:ses., provisoirement· en tant que 
caisses· maladi~ gé'néraJ.es, m3me si elles ne ·suffi~ 

·.saient qu'à des. cond·itia.ns modestes. Comme région 
d' a·ctivi té on leur· a.ttribU:à le.s communes où elles · 
a.va.ient des bént:$ficia.iree avant le 15 octobre 1941. 

. '.~~.' 
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La conséquence en était que dans beaucoup de communes 
on ellt plus d'une caisse. La concentration qui s'est 
effectuée peu à peu depuis 1941 n'y a rien chang~ 
en principe, quoiq,ue les rapports scient bien sim
plifié à cet égard. 

Les assurés sont libres 4ans le choix de leur 
caisse maladie, axee :pt~ si leur en~:>loyeur ex:ploi te, 
éventu.ellenont avoo d' autrss etJ:~ploy·eurs, une C8.isse 
d'entreprise. Les marins et les- ·ba. te liers ne peuvent 
s'affilier qu'à des caisses spéciales. 

B. gégi0~s s~?ciaux 

En faveur des employés des mines (du fond et du 
jour) et des induotries annaxeH il y a depuis long
tem}.Js une réglementation spôoiale de droit public. 
Cette réglement~tion règle l'assistance médic~e (et 
les indermitésen caa·d'incapacité de travail) de 
l'employé et ses membres de famille; elle ne diffère 

. pas beaucon]_.), qu8.nt à la cotisation, les droits et 
l~organisation, du régime général. Il n'y a pourtant 
pas de lit-:Li te de salaire. La réglementation est 
executée par la cnisse générale en faveur des minet:trs 
des ni nes à Limbourg ( AlgeHeen Mi jnwerkersfonds vru1. 
de Steenkolonmijnen in Limburg), qui siège à. Heerlen. 

Depuis 1942 il y ~ pour ~e personnel de la police 
(nation3.1e et com:rnunale) un règlement spécial arrêté 
par le gouvernement e·t qui 8. le care .. ctère d'une 
assurance contre le coût. de ualadie. En faveur de 
beaucoup de fonctionnaires (en soryice de provinces 
et do communes) on a. fait de la part de ces provinces 
et dc·ces commu:::1es des règlonents qui ressemblent à 
celui du personnel de la police. Le personnel de 
l'Etat n'appartenant pas a la police ne bdn~ficie pas 
encore ni du régime genéral :ni d'un règlement spécial. 
Ce person!1el re 9-oi t un rnont~"3.nt en argent qui couvre 
à :peu près la moitié des frr~.is de cotisation de 
l'assurance volontaire auprès les caisses maladie ou 
d'une autre assur2-nce raisonnable contre la maladie. 
De ce règlement bénéficie aussi le groupe du personnel 
en service éles provinces et des corilt1unes en f~veur 
dùquel il n 1 y a pas de règle~ent provi~cial ou co1mnunal. 
Le :personnel perùlanent d'autres organismes de 
l'autorité publique béndficie égR.lem.ent de ce règlement. 
Les règlements susmentionnés n'ont 11as de limite do 
sal~ire. 

Jusqu'à 1953 il y avait aussi un règlement sp8-
cial en faveur du_personnel permanent des chenins de 
fer néerlandais (voir I B 2). 
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En ce qui' c,oncerne les marins -pour autant qu'on 
puisse parler dans ce cas d'un régime spécial-
1' eL.lployeur rembourse, en ve.rtu des dispositions du 
cod~ de corr.LIDerce, les frais è.e leur assistance médicale 
hors des Pays-Tias. 

Le Conseil des caisses maladie ne contrôle pas 
les régir~es spéciaux. 

c. lndéiîcndance administrative et financière; contrôle 
de 1 Etat1 centralisatië>xl-décentralisation 

Comme cléjà.menttonné au chapitre II Al, l'assu
rance maladie prest~:1.tions en nature est exécutée aux 
Pays-Bas ·par des organismes indépendants du droit 
civil. Sous certains rapports on les a pourtant res
treints dans leur liberté. Si les c~isses manquent 
à leur tâche d'une fa~on grave le ministre peut les 
dissoudre. Ensuite elles ne peuvent fusionner qu'après 
avoir obtenu la per1nission de 1' organisme de contrôle 
(autre.fois· le ccDmissaire chargé du contrôle des 
caisses malRdie, à présent le Conseil des caisses 
maladie). 

Pour l'exécution de l'assurance volontaire les 
c1.isses j ouissl;nt c1' une certaine liberté, entre autres 
quant a~{ prestations qu'elles g~rantissent et qu~nt 
à leur administration et leurs finances tout en étnnt 
sot.Uilises à la. su}!erviE1ion d.e 1' organisme de contrôle. 
Cette supervision concerne, outre le contrôle de la 
gestton fj_nancière, surtout l'approbation des statuts 
et des règle·ments des caisses, ainsi que des règlewents 
en·oe qui concerne les droits et les obligations des 
bénéficiaires, des cotis3ti ons et è.es accords passés 
avec les collaborateurs (méc1ecins de famille_, médecins 
spécialistes, dentistes, pha~~ciens, sages-femmes, 
hôpitaux) pour la prestation des différentes sortes 
d'assistance. Les caisses ne peuvent pas refuser 
d'accepter dans l'assurance volontaire les personnes 
-d.emeuran t de~.!.1s leur régi on dt ac ti vi té- dont le revenu 
no dépasse pe.s une certaine limite fixée dans les 
stn.tuts ou les règler2J.ents et qui remplissent les con
ditions quant À. l•âge et la santé déterminées égo.lement 
dans les statuts ou les règlements. Le r.'·1inistre 
(~utrefois le commissaire) peut donner des instructions 
en ce qui concerne la limite des revenus. 

Le gouvernement ou l'organisme cle contr8le peut 
donner également des in@tructions en ce qui concerne 
le nombre des bénéficiaires qui :peuvent §tre :Lnscri ts 
au maximum au nom du médecin de famille, du dentiste 
et du pharnmcien, en ce qui concerne la tâche du 
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personnel de contrôle médical dea caisses maladie, 
les droits et les obligations des bên~ficiaires et 
l'utilisation des moyens financiers et la gestion 
administrative et financière des caisses. 

Ce qui précède vaut ~d'une fa9on analogue- pour 
l'assurance obligatoire et pour l'assurance des per
sonnes âgées. L'indépenoance des eaisses à l'égard 
de ces assurances est pourtant beaucoup plue petite 
qu'à l'égard de l'assurancre volontaire. Le champ 
d'application {assurés et ayants-droits) ainsi que 
les prestations ont été réglés d'une fa~on centrale 
(par la loi, par décret royal ou ministériel ou par 
décision de l'organisme de contrôle). -Le ministre des 
Aff_aires sociales et de la santé publique détermine 
le_& cotisations qui sont pareilles pour le pays entier 
et qui sont d'une part versé~s dans et d'autre part 
réglées avec deux caisses centrales de compensation 
gérées par le Conseil des caisses maladie (autrefois 

. le commissaire) savoir la caisse de compensation pour 
l'assurance obligatoir~ et la caisse centrale pour 
l'assurance de personnes âgées. L'organisme de contrôle 
fournit les moyens. nécessaires pour l'exécution des 
deux assurances pour autant qua les caisses en aient 
besoin. Cela exige, comme il va de soi, un contr8le 
exact des d~penses des cai~ses maladie. L'organisme 
de contr8le et le minis·tre sont rev~tus à cet ég~rd 
de plusieurs coBpétences. 

III. CHAMP D'APPLICATION ET ORGANISATION 

A. Admission à l'assurance maladie soins médicaux 

· 1. Assurance oblig~toire 

A l'introduction du Décret portant réglemen
tation des caisses de maladie en 1941 l'assurance 
maladie obligato~re (prestations en nature) a 
corunencé comme une assurance pour les travailleurs 
(et les membres de leurs familles) dont le salaire 
ne dépasse pas une certaine limite. Pouvaient 
bénéficier de cette assurance les personnes assu
rées en vertu de la Loi assurance maladie (indem
nité en cas de maladie). Les groupes les plus 
importants des travailleurs qui ne sont pas 
sornnis à la Loi assurance maladie sont 1~ per
sonnel en service de l'autorité publique, les 
mineurs, le personnel des chemins de fer et les 

-. ·'·7'":: 
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marins. En faveur de ces groupes il y a des règle
ments spéciaux selon lesquels on continue de payer 
le.salaire ou bien on prête une indemnité qui· rem~ 
~lace le salaire. ' 

. Peu à p8u l'assurance obligatoire s'est éten
due, d'abord parce qu'on a ~ait bénéficier de cette 
assurance quelques groupes de travailleurs qui 
n'étaient pas soumis à la Loi assurance maladie. 
Puis on a essayé do f3ire ressortir à l'assurance 
obligqtoire autant de groupes que pôssible qui 
re9oivent, en vertu de la législation de la sécu
rité sociale et d·e pareils ràglements, des s.lloca
tions ou indemnit~s en espèces, autres que celles 
dont on bdnéficie en cas de maladie. . 

. La tendance à l'extension de l'assurance 
obligatoire .soins médicaux hors· du groupe cle s 
véritables travailleurs ~ pris fin plus tard. En 
1957, lorsque l'assurance de personnes âgées entra 
en vigueur, -une assurance volontaire, spéciale, 
et fortement subventionnée en faveur de personnes 
de 65 ans et c1av3.n~liage- on a abrogé pour les per
sonnes de ce groupcnent d'âge l'assurance obliga
toire• 

Ainsi on voit en ce qui concerne le groupa 
des bénéficiaires de l'assurance obligatoire soins 
m~dicaux le ddvelo:ppement suiv?..nt. 

a. 

Bén~ficient de cette assurance: 

co~me travailleurs depuis 
1941 - les personnes assurées en vertu de · 

la Loi assurance maladie (prestations 
en espèces) ; 

1943 - les personnes occupées au service 
temporaire de l'autorité publique 
en vertu d 'tln contrat de travail 
selon le droit civil; les fonction
naires au service pennanent da 
l'autorité publique ne peuvent pas 
bénéficier; 

1944 - les personnes qui travaillent cowne 
des salP.riés, dMs un établissement, 
ou au service d'une association ou 
une fondation et qui ne sont pas as
surées selon la Loi assurance maladie; 

1951 - pour a,1tant qu'ils demeurent aux 
Pays-:Sas: les marins, au service d'une 
entreprise établie aux Pays-BasJ 
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.. le. personnel au serVice ._paxmane;nt · ·-~~- ·.·.·_ --· · 
aas Qheminà' ·de fer nécrlp;ndE.iis èt' de' :/ ; 
quelques tramvvays; le_personnel. ·~ïem- .>.;~1 

•· :poraire est· assuré· selon la Loà assu- . '-~.-.···;··:~··.'.~.:: 
·rance- ma.lad:ie:. et èst c1e ce ,chef assure .< 

obl'igatoireinent selon le D~cret portant. ._ .. -.. ~ 
réglementation· des caiseEJ de ma.lEJ,die. · /;~ 

l953 

·comme· ti tul'aires -pour àutant qu'ils demeurent 
aux· Pays-l3as- d'~llocati.ons_en ·vertu de la 

. l~gislation.sur la sécurité· social?, autres 
f&ue 1 • inclemni té e-n cas de maladie ou d'· au tx-e s. 

1 _.-t'~ 
.--'"! 

-_.·'::~}~ 
;~t'l 

.. . ·~~·;~~::t~ 

·· ... ve·rs-e·ment~:f ·:r;e.m].:ila9ant le sc.lu.ire ·eh cas de 
mala:Q.ie·, dépu·ia . . , . , · . :::_.;,1 
1944 . ., las ·oh6mêur-s qùi re9oivent une alloca.;.. 

ti on de ·1a. part de ·1' autorité publ.ique 
ou u·n t~ai temé.nt de dis:ponibili té de 
lo. .·part· .çle . ~eur anpi_en ·employeur 
('exq~p.té ·les foJ?-ctionnaires ·en demi- · 

·solde}; : qêUX .quJ. en vertu de la Loi de 
oh6inag~ r<?9oivent un traitement .de 
dj.sponibili té ou· une allocation sont 
soumis~ depui~ l'introduction de la 

· _1 oi .. s~sdi te· .1e· lcr· juillet 19 B2, · à 1~. 
loi assurance mal8.die et sont de ce. · 
ohe.t assurés obligatbirÈH~len·t en vertu 
dl.i Décret .. p·qrtant réglementation de.s 
cf? .. isse·s de naladie; · 

1951 - ceu~ qdi repoivent une allocation en 
vertu de la· Loi provisoire sur 
l'~l~?cation ·de yieillasse; . 

~los titulaires d'une rente en vertu de 
~a Loi sur ltinvalidité de fl 125,-
.au moins par ·année ; . 
-les t-itulairefr d'une rente' de 1.-'assu
r!:"J,nce contre les o.ccidents de travail, 

· : cal culée ·d' a11rè s une incapacité cle 
·travail de 50 pour cent. au minimum, 
.ct les titulaires dtune re.nte pour 
veuves ou. orphelins en vertu ,ç1 1 um des 
·lois dt 0-CCi-c~ents c1e trr1.vail; 

1953 - le ·:personnel en retraite des chemins 
cie fer et les veuves e·b les orphelins 
de travailleul"'S des chGmins de- fer; 

' ' .. <i~) 
. ··~~ 
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c. pour d'autres raisons: 
195:;1.: ce~ qui sont appelés sous ·los dr::tpeaux 

et le personnel de réserve, qui sont 
soutiens de famille selon le règler.·~ent 
de l'assurance obl'igatoire ot qui sont 
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1954 

.1957 

en sèrvtce·aotif. po.ur·une pdr1ode 
de plus de ·45· jours (depuis 19 52: 
·lOO jours) ; · · · · . · . ·-

... l'ancien pal'fi·Omlel de· rés~rve· _des for_• .. , .. 
ces do. terre t ae· ~e:r. et de 1 1'air bé_n~
ficiap.t d., une ·pensi-on d •·invalidi té; . 

- ceux· qui ·bén~·ti.oi.e.ient :d •une pension . 
d • invâl~d~i-t~- ; . grâce ~: leur. servi ca dans · 
la .ré·aerw. nationale ou la r4serve de .. 
la genda~e~ie ,.: . , · . 

- les victimes ._de·, l~· mobilisationr 
-.les. pereo~pés q~i>~--~a.tiae d'objection. 

Çia oons.ci:~n·ça:· t~va~llent dans une 
. branèhe eiv;LJ..e du. service gouvernemental. 

L'assuran-ce maladle-ot?ligatoire a :pris fin .à 
,partir de ·. 
·1957 - pour ~es _porsortne(3 mentionnées ci

dessus sous b et o lorsqu'elles ont 65 
ans .·ou davantage. 

1 

-Pour l•assurance obligatoire dQs travailleurs 
11 y a. une cert~1ine li mi te de salaire. Pour ceux·. 
à qui s' aP'pliq~e la Loi assuranoa maladie.· et pour 
les-autres groupes de tra.vaill~urs cette limite . 
est celle prevue par cette· loi. Le montant. de la 
limite de salaire vaut· également comme le montant 

. q~a.l'indemnit~, l'alloo~tion ou la ren~e des .par-· 
sonnes qui ne sont pas travailleurs ne peut d~pas
ser afin que celles-ci soient soumises à l'assurance 
obligat·oi;re. 

Lorsque le Ddcret portant réglementation des 
caisses de maladie entra en vigueur en l94l le 

· montant de la limite du salaire s·elon la Loi 
assnrano~ maladie fut O.a fl 3000,-- par.an. Cette 
·limite. s'est élev~e depuis par suite de l'~lévation 
du niveau de sR.la.ire. A présent ·elle est de 
n 6 ... goa,--. · · 
· · ·Une ma.ladie-don.t un oan.didat s9uff'ra déjà ne 
peut· ~tre un motif pour le refuser o.omme b~néfi~ 
oiaire de. l'assurance obligatoire. · . 

2. · Les a,yap.te•drot ts 

Les·nembres de la famille de l'assuré-·dont 
celui-ci est le soutien selo.n 1·es dispositions 
du code civil, peuvent béneficier gratuitement 
d!Sl l·!assurance obligatoiret pourvu que· l'as.suré' 
.les soutienne en effet e·t qu • ils demeurent sous 
le m~me toit avec lui. Il s'agit de l'dpouse 
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(épo~x) et des enfants ainsi que des peti ta-enfants,_ 
des parents, des beaux-parents et des grands
parents, si cas personnes sont néçessiteuses. Les 
enfants adoptifs' .et les enfants d'un autre lit sont 
consi.dért$s cqrame d.es enfants. ,Les enfnn.ts peuveht 
bénéficier de i' a.ssuranoe·· .. oomrrie ··ayants-droits 
jusqu'à-l'âge de:l6 ans, s'ils sont invalides ou 
qu'ils étudient jusqu'à l'âge de 21 nns (à psrtir 
d·e 19-51); en 1954 on a fixé oette lirai te c1' âge à 
2.7.~ ans pour· les· enfants ~tudiants, ·en 1956 ~gale
ment à. 27 ans pour lè-s enfants. invalides. 

3. Assurance .. maladie dé ;personnes · â(àéefi!. 
' ·l' ' •• ' ' 

. Toutes les _per~annes ayant.' dot1icile aux P.ays-.-
Bas (aussi ·les étrangers) de 65 nns ·et ·daVeill·l;age_ 

· J?SUvent ·se faire inscrire à 1' assurance maladie 
(pre sta ti o11s ~ri. na ture) O.e personnes âgées, :p·ourvu 
que leur rE,r~re·nu ne oépasse pas une certaine· liHi te 
fixée par la loi, On a choisi cowne limite le won
tant du revenu par an qu'on·p.ouvait avoir au naxi
mum ·si on voulait pr~itendro à un versew.ent. en vertu 
de la Loi provisoire .eu~ l~allooation de vieillesse 
(abrogée le 1er· janvie-r -19 57) .. -.augmen·tf§ elu morit8.nt · 
de l'allocation :pour ··dés pèrs·o·rinas I:J.ariées, ·montant 
fixé dans la Loi générale d.e viej __ lleose, intrqduite 
le u@me jour. Ainsi la li41i te d~s revenus pour 

·l'assurance maladie· de- personnes âgées était·. 
d'abord de fl 3·.410,--. :Pareillement à. l'augmen
tation de l'allocation selon la-Loi générale de 
vieillesse la limite des revenus de l'assurance 
maladie de personnes âgées s'est élevée peu à 
peu. Le 1er janvier 1959 elle était de. fl 3.590,--. 
Pour l'application de la limite des revenus on 
tient compte du revenu brut au total des époux. 
Pour chaque enfant qui est ayant~droit on fait une 
réduction de fl 175,•- par an. Le groupe des ayants
droits rie diffère pas de celui de l'assurance 
obligatoire. 

4. Assurance volontaire 

Pour l'admission à l'assuranc-e naladie volon
taire 11 existe une limite de re-venu qui· était 
d'abord très différente pour les diverses Cfliss~~. 
Elle était pour leS' personnes raa.riées de fl 1.200,-.:.-:- · 
jusqu'à fl 3. 000 1-- par an. Une .seule oa_isse mala- · __ 
die ayant son propre_ C'3.dre médical ·et· ;sa propre 
pharmacie n'avait aucune lirn.i te. Depuis 1941 ces 
diff~rences ont diminué· peu à peu. En 1946 ·toutas 
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. les caisses ont fiJt:d la limite au montant de 
fl . .3.ooo .-~. A présent· elle··est de fl 6.900,..;.-. 

· Depùl.is 1950 la. plupart: ~e$ oe.isses · tiet1nent compte, 
, pour l' ap.plica.t:t.on ·d~ :la lirt~ ta, du re·v~nu imposa.~ 
. ble; diminu~ de fl. 1~0, --·.(depuis ·1957. ç.iminu~ de, 
fl 175,--}_ par an·pOur' 9haque·ez:1fant aU· deSSOUS de 
16 ans et pour chaque enfant invalide ou é"Çudiant 
de. l:6 à 26 ans y compris · .dont 1 ':a.ssurd est le 
so~tien. Pour chaque ·b~ndficiaire doit ~tre· pay~e 
une cotisation - le plus souvent·par semaine -, 
les enfants ·au-de-ssous èlê 16 ans ./bénéficient ·dans 
toutes les caisse·s~ m.alâdie' (~ 1 1.exception d'une 
soule aaisse) gr~tuitement. ·Avant 1941 la ·plüpart 
des caisses ·demandaient pour:lesenfants une coti
sation réduite. Pour pouvoir·se.faire inscrire dans 
l'assurance volonta.;Lre il faùt remplir ce'l:'·ta.ines 
aond.i -t;i.ons, nqmmées dans le a· .ràglenients, quant à 
la ·santé et. l'âge. · 

5 .• Assurance supplém~.ntaire . 

.. L,t assur.anoe suppl~m.entaire accepte d't:!s son début 
t,ous le.s assurés e.t.les ayants-c1roit·s de~ assurances· 
obligatoire, volontaire et de personnes agées, pour
vu .que ceux-ci remplissent certaines co'ndi ti ons 
.quant. à la santé, préc.isées dans les ràgle1f1ents des 
différentes caisses maladie. 

B. ·Les pre.stations 

1·. L' assure.nce en. général 

a. Pé'riode .,.rorant le l~r novembre 1941 

Avant .que, en 1941, 1' as·surance· obliga~oire 
soins mt:! di caux fO.t introduite en faveur de · 
travailleurs assujettis à la Loi sur l'assurance 

. . maladie (pre,stations en espèces), les presta• . 
·ti ons de 1 1 assurance volontaire -en 1940 presque· -
·la moitié dè la population aux Pays-Bas était 
.assur~e auprès les caisses maladie-· différaient 
beaucoup entre elles· dans les différentes 
caisses;, 
sou\rent elles étaient ·an "outre· insuffisantes, 
aussi selon les normes de ce temps-là. 

· Sous un seul rapport cependant la situation 
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à'?i.ts le. p8j:s èntie.r -'~tait·l.a~·!i1~me e~ 'était : .. --:.. ·::;u 
se .. tisfaisantO.:. +9s .·ëf:j.f:fé.rerits·, qdllaborateurs· . ·(! : :,·~:1j 
:furent . ho no rés 1 Q )};!. us a ou v~ nt . dire ete Ille 11 t' pa:r ·' ' ' .... ·.:,···.·.:~.:.·:·:·.:.:~.:.:~·!:,~.·. 
les caisse-s· .;... snns· e.ucune,·.inte.rve-ntion finan- . _· . ; 
c:lère de .. lt\ I}.art-de· i•aasùrtf~ Farfoi9 .les béné- , , . .~~ 
fici_aires de:vaia.nt po'Ur quel'ques prestations, , .. · ·.-.,:~~ 
èn pA.r·ticuli~r io~:r' l •_as~is't~_ce _d~~taire, des_ ·. · _·::. __ ... ~:~t_; 
payements ~uppl, .. 'ne~tairoa •-- Le .. paye.1 .. ~nt de.s hono~ - . . : J:~. 
rairGs av1.i t li&U e.:p. WJ.'"'tu ·des contrats. conclus· ~· -. ~-· · ~·>:::·~~ 
e:rrt~e les c~f~.i'ss~Hl et ·les· éolla;borateU:rs. indiyi...;. · . :: . '\._· .. ~:~:~~ 
du~ls pa:rfois Œ '1' F.J.i·de de t:odèles convenu~, ent~ ·,_;-. ·:- : ~~ ,:~;-~ 
les c~isses et. 1·• ... issocîa.ti,on néerl~~ndaise des ·. - ;-- .·.~:1 

.. L.édeei·nê ·ou- c.e~ f]e}Yt-io.ils :tegiopaleo ou loc·aleà · . ·.::··-.~{=~~ 
. cie· -cette- &·sa9.cia.t~ori _·au à_ 1 1 r~.~d~ d~, c·antrats · · ·. :.:~--~~ 
collo-e·tifs,, · · ... - · ._ · · ·. · . - . , · · ··. · · - · . . · >··~.r:J~ 

· ~1 gdné:r~1· ·le,s.··.-pr~·-stations· cons_.ist.~i.exlt ~n:' ._,._ .. ·::·:~:~ 
- . ~. \. '-..i..., :~~~ 

... a.s~;ts~'artc~ du niéq,e:~in (~~e. 't8.r.lille t' ' . ,, . "~ 

.... n.s.si::rt1anoe -costôitrioa.le .. à' une.' _.sage-te_:~e :- :·.-·.'-<U 
o"ti. ~1~ · r2E1de.cin· .de ··fo.mill$, ou un mo!ltt:llit· · ·' '.'.· ·-.':·}~ 
d'urgent lOrs de la 'naissance a.' un enfant', · · .. <:.:_.~_~·;.: 
m.éclica~I.ents et. o.b jets· ·ae· pansc.:n:lent' , .,. 

- souvent 1• 9-Ssistan-ce· p,lus: ou moins · · ~~-~~ 

res~r~i!:tte · ·ded .. tt·lé-~e ci.n~r .sp1· 9 qialti.steQtC! i . t _·'·: __ -,_~:_:-_._-_'·.·.· .. ,~._;;_:.:.;~·:--~:.~_:_:_,'_:.~_;: ..... assJ..s ~.~a:;n.oe e::1 ·al.re, ~-ga erc.en res· r~ n e _ -"~,;: 
--~t ·diff~rel~lne·n·t ·rég~ée,, dans quelques 
cai-Sses si~gr;raiit· · fians les .-vil.les.". ·. ·- .. <~.::i~~ 

' L ··~Of!:Pi tal,io.at:i:on'' r1.an.s .un_·_ b.ôp~ ta:l-_' 'Ot~ ... ~n. ·. -::' ':.'] 
s:~~lator~Y:J.. pour tuberculeux-. ne fut. pas. pretoe . ·~ ~ç 
sur:tont à .. la .car:lpè.gne :·il: Y, .r~;'iTC.i~- ·do's- .R.SGOC_ia.ti<mS~; _' .. -.~~·;·/;j~~ 
mutuell?s d' ass.i.stance en c:;s Çi' hospi ~alisationt .. ~.. ·., · . .::·.4;i 

.les pl~s souvent locales _qn~ pourta:n~ ,ne rer1-· ·:·_-:~'A~ 
~o,::trsr.~lont que c1es ·cüonto.nts; t~s .. ~in:.~té.s' par · _-'.·-}:j 

·.Jour et encore pour .un not1bre de ·J.OU~s _très.. · .·-:<~t 
rest:r"'eint. · -' -.. ; .~~ 

)Je.ris l-e~ Déc;et }?ortant réglenantfltic·n dos 
ca.isses ·de t .. alo..die on a ch.ois·i couL:e obje.t da .. 

. 1 r àss-nrance .n18.ln,<.1ie-: 1• as.ststancè r:édicf'.le et 
:une· ·allocation en- cC:Ls ~Te déc~a •.. : ·. ·· - · · · 

-LQ· _ni.q.nt·ant·.cte cette allo·cat1àn. E!tait è1e ~ 
·. -.. fl 50 1 ,;..~ :pour -1.ssurés et i1~rn.r1:ts..;.clroits, pou·r· 

.···1e's<et.tfants au-dessous de,.deux a,ns ~l~e-ét3.it 
· · t1e fl 30:.---. En 1952 alle .fut·· s~pjri~~:én •. En 

rri:gport ave o le fei t qne ~le 'rion ore àe.~: poli.ce.s; 
pour un reHbourseffie.nt des· :Çrafs: d' onterrer:.Gnt -, ·. 
·et pour. une p~.-tite· assur~cë"---sur là vie· ('jùsqu•.à_ 
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fl 2.000,.:.. .. )' eet ~·- ~d aux .Fays-Bas, ._,·;:: 
considé-rablenen1J J;lue annd que le total de la. . 1 

• .l' '•' . popula ~ion; on nt avat t plus be sdin d'une ·· · ._. : . .. ::: 
allocation a"-' d.Scèe· dèlUI le cadre ·da l'assurance .. 
tn.:9.ladie f 'dJ aute:p,t moins que l t a.lloca.ti on n'était '" 

. ·que petite t qtUl l' assaranOè · de l·'·allocation ne 
· »ortai t paEr d~ ~ f~i te ·~le p+us souvent les · 
·assurés avai~n-t. q,q.itt'* déjà l'assurance oblige.• 
totre avant leur· mortt aussi-le' nombre des allo-

~;}~:···.· cations a. d'té r,l_atiye~nt· très petit- et 
-·· · qu'elle fa'isai t o:roire .. à: l: • as_sure que les frais 

~;~'',_:.~;_;,' .· •. ~~s s~~ ~~ie;:ro~~er:!tg::~â:a:~~iui!m~::-
~~":. m.~mes.les soi-d:ia~t··peti:~s ae.surances sur la 
?-"··. via, qui ~pondaient_. beauco:U.p nieu.x a.u but _g;râ.ce 

~~::::~ : ; . . ~~;:~~ ~::âi~~:h;;;~~j:;;; t:;;;;:;!;:::is-
~:-.<~· ·: 1. assistance m~dicale y oompri·s ·1' assistancà 
~.::._· .. ~_:'_~~j:~,·;~"t_._:··_. de m~decins spécialistes et assistance den-
~~. taire, assistance· ,obstétricale en cas 
~r\,·. d' accouchel!lent de la. part d'un médecin ·ou 

~
~!~~:·~.-.~~-·.·_.,·. , ·d'une sage

8
-femme, ainsi que hospitalisation· 

.. dans un h pital ou dans un sanatorium; 

~
~~> .· ._ .. ·'2, octroi' de mé'diqamenta, d'objets de pansement 
::::. .. et de moyens·;·auxiliai~s pour prévenir· des 
···:· . .. maladies ou des 'infirmités et pour rendre 

~N:. · . la capa ci té de travail. 
~-~4~ •• ·,,_ . 

f_r···_ . .,:;.. · · · 

M:·:~r . 
(f'/r~-~·· 
~;-,'' 
~~·~1;, '·. 

~~:".-)··-.... 

~';t,'·,·. 
r~ttt,:· .... 

Dans un décrèt d'.exécùtion on ddtermine 
l'étendue des_ prestations ainsi: 

1. assistance oomplàte d'un m~decin de famille 
chez. le tnala,de ou chez le oédecin, y compris 
1 1 assis·tance obstf5tricale, pour autant qu'on 
,ne puisse ~ecouri~ à une saga-femme, ou si 
la sage-femme demande l' assi'stance du ~éde oint 

2. assistance complète -sur la demanda du mddecin 
de .famille- da médecine sndcialistes Chez le 
malade ou chez le.spdcialiste, à pr~ter par 
de m~decins. sp~oialistes réc.onnus.Js'il s•agit · 
de m~decins spécialistes qui.ne·sont pas lids 

· à la caisse -une autorisation de la. direction 
de la. ·caisse ou du m~decin contrôleur est 
re~ui·se J · . , 

3 •. assistance dentaire sur des prinèipes dits 
systématiques-rationnels, selon les règles 
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suivants (voir au·s·si sous 2 de ce chapitre) : 
a. c_onsul ta. ti on, extraction1 trai tem.ent de 

lé'.sions, incision et enlevement du tartre, 
san·.s payement supplémentaire du bénéfi-
ciaire; . 

b. assistance conservatrice et prothétique 
et radiographie moyennant des paye~ents 
suppl~!.lenta.ires t 

4. assistance obstdtricale ~•une sage-femme, si 
celle-ci est disnonible& -

5. hospitalisation lY ~onpris t~aitement conplet) 
dans un hôpital pour une période de 42 jours 

·au maximum par cas, mais seulement à indice 
Eédical et sous le.cont~ele de la part de la 
direction de la caisse-oaladie ou du médecin 
contrôleur; : · 

6. rembourseoent en~ier au· partiel des frais de 
l~hospitalisation_dans un sanatorium pour 
des tuberculeux, pendant·une période res
treinte et woyennant un pontant par jour 
égalenent rest~int, po~rvu-qu'un médecin 
.d•un bureau régional ae consultations pour 
la lu.tte contre la tuberculose ait conseilld 
l'hospitalisation et que l'hospit3.lisation ait 
lieu après le consentement d'un médecin con
trôleur, montant et période furent déterninés 
d'abord respectivement à fl 1,50 et 1 an; 

7 • tous les médica::.1ents et les objets de panse• 
ment, sous cette réserve qu'il faut prescrira 
au lieu de médicm1ents industriels, des médi
caments préparés dans la pharoacie, si coux
ci sont équivalents~ on peut donner d'autres 
restrictions à fixer plus tardJ 

8. traiterr~nts extérieurs comme différentes 
thérape_utiques ral1i~ntes, des bains médici
naux, nassaee et gyonastique d'orthopédie, 

9. certains apparGils d'orthopédie et moyens 
auxiliaire.s àp~s l 1.autorisa·tion de la 
direction·de la .c0.isse malr.tdic ou du médecin 
contr8le~~ et -·jus·qu •.à des montants au nax:imum 
à fixer par 1.' organisme de contrôle; 
Biè·ritôt on ajout~ à ces prestations une indem

nité po.ur transport _d~ malades, 8:ug1:1enté en 
1950 d'un rembours_et1ent partiel d.es frais de 
voyage fait pour .. obtenir .. de 1 1 assistance médi-
crùe. - · · · 
· Ainsi qu• avMt 1941,: l'as-sistance pr§tée 
~ux bénéficiaires est honorée, depuis l'intro
duction du Décret portant réglementation des 
caisses de maladie, directement par les cuisses· 
sans l'intervention de l'assuré. 
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Sans comptor 1 'extension réguliàre de lo. 
valeur des prestations à cause du développewent 
ininterrompu ù.as possibilités diagnostiques et 
thérapeutiques c~enicanenteuses etc.) une exten
sion donc dans le cadre des lJrestations nommées 
ai-dessus, quelques J?rostations se sont accrues 
au cours des années tandisq,u'on a o..jouté d'autres. 
Mais on a; introduit aussi quelques restrictions. 

D'abord quelques observat~ons en ce qui 
concerne les restrictions. Les efforts faits en 
1951 et 1952 pour fréiner quelque peu l'auguen
tation des frg,is de l'assur2.nce ont entra1né 
quelques mesures qui d'une Ëart diwinuaient 
l'étendue de quelques prestations et attentaient 
donc directement aux droits de l'assuré et qui 
d'autre part aYaient pour but de stillluler les 
collabor~teurs, en particulier les rnér1ecins, à 
une économie plus grande dans leurs trai te1nents 
sans pourtant porter ~tteinte aux soins auxquels 
les bénéfici~ires ont droit. On stimulait aussi 
1 1aL1éliorntion de l'organisation du contrôle 
médical dans les caisses L.'lalo.die. 

Les restrictions des prestations dtaient 
la suppression de l'allocation au ddc~s qui 
cl' r~illeurs n' avn.i t eu que peu d'importance 
(voir ci-déssus) et de quelques noyens auxi
liaires et appareils à.' orthopédie d'une valeur 
pas trop grande, ~our lesquels les payenents 
suppl~mentaires dus par les bénéficiaires 
étaient assez élévés en comparaison avec la 
valeur financière de la :prestation elle-nême 
(lunettes, verres -plus t~rd de nouyeau 
introduits- et montures, sRuf pour les enfantsJ 
bas à varices; bandages hen1iqires; CaLlbrures) 
et augEentP~tion des paye1:1.ents supplémentaires 
pour quelques parties de l'assistance dentaire 
et pour transport de malades. 

En m.~me tenps on a auguenté quelque peu les 
montants que les caisses rembourse.ient pour des 
moyens plus importants ( co1..u:.1e meubres artificiel~J 
les nont~nts étqient restés on arrière en com
paraison avec les prix detmndés par les four
nisseurs. 

Une des mesures en ce qui concerne 
l'écon-omie de la part cles.médecins était l'in
troduction d'un contrele plus grand sur le non
bre des renvois des nédecins de f&1ille aux 
médecins spécialistes. 

La politique en ce qui concerne la pres-
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o~ip·- tio_n .de mE1dica.ments et de pansemeri~~ : .• ·'r;:~ 
·a été de plus d'importance ~~~~;e~ chapitre so~i' · -:,4 
3 01L~!~~~~=i~n .d~e ·p~st~tion~ a. eu lieu éntre ... · .:~:{~ 
autres pour l'hospital·isation dans un hôpital ~ ·,:· .':;:;~ 
ou un· sanatorium t voir sous. 4) · et pour appareils, · ~r~ 
d'orthopédie et moyens auxi'lïaires (extens,ion' . '.·_._.,:.:_.::_'_·-~,:.:_:::'.·.:, 
des sortes et élévation des montants des rem-· ,; 
bo,ursements par la oa.iese ... en 1958) tandis qU' on · · ;~ 
a reporté e_n 1957 la prestation d •une alloca.ti_·on~ _~~Y~ 
de naissance.· d~ l,' assp.~~ce mala.~ie prestations : ··._ · -.,··.::.~ 
en ~spè~_es_à l'assu.ra.noe pr~stat1.ons en nature 1 1 

... -:f;:~ 
( voJ.r . ~oua .5) • . :-':~ 

·. ; - La_· question .si +-'ensembl~ .des prestations Ï'. .'::_ .:::;]! 
a·enc6re bes~ïn. dJêt.rè -ohàngé. ou étendu est ··.:_:;·:~ 
depuis lbngtemp'i3 l 1:ol:>jèt' de· recherches. On ~ ::s:~~ 
s1 intéré.sse eurtout. à' 1 1 hos:Pi talisation prolon- ':-~~~ 

.. gé·e .. danè les ina·titutions .. ,qui na·· sont pas des. ·.'-:';'~ 
. h8pi taux _propre~en~ dits •.. : ·.. '· --~]~ 

.·~·.Les. béné.ficiairé·s·. -... 
.. ..·.. . '·>::~ 

·-:~~~ 

· . .-T_ous les'bené.ficia~res, ·les assurés. ainsi 
que ~es ayants·droits, ont: les m.êœs droits aux 

·prestations· en nature•. Gn ne fait_aucune diff~~ 
renee entre les deux· groupe.s.~·rl en est de même 

· de. toutes lès· as~iirahces.: :de 1' assurance obli-
. gatoire . .,- 1! ~ssu:z:~l}ce _:v.ol'on~~ire t 1 1 assurance de· 
personnes agées, ainsi qt+a de 1 as.surance sup-
plémentaire. . · ·· . · 

.. t. •' 

d. Ins-cription '' 1 ""' ~ .... • • .. .. ~. ~" ... 

. Si 1 'assureS. veut fàire .: valoir des · droi ta 
aux prestations il' ,aoi t se- ·:eaire inscrire dans 
une' caisse maladiê·-. gESnérale ·en fe.fso.nt mention 
:.des n:;1et1bres. de·: sa ~am.ille qui .peuv~x;t .entrer· ..... 
en ligne. ·dë compta de bdnf§ficier de son as su-. 
·l'ance. Si· ·on -ne ~e .. ,fait :pas. inscrira: on ne peut 
pr~t.endre. e.ux prestations·,: .. tanqts ~·.qùa. :+e: .tra- ·· 
vailleùr salarié qu~ ·nr··ast pas i:q.sc·r,it .:P.~-~d .. 
âgaler~nt le droit a l'indemnité en oàs de .ma
ladie_ selon la Loi as$urance Iila.ladie_. , 

Une caisse maladie gE§nérale ne peut re
fuser d'inscrire celui qui est ·obligatoirement 
assur6, sauf dans la cas où il y a pour un. 
certain assuré une cai~se spéciale (caisse 
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d'entreprise, caisse r1aladie g~nérale pour les 
marins, la caisse pour le personnel de la navi
gation fluviale). -

Pour l'assurance volontaire et pour l'assu
rance de personnes âgées on ne peut refuser,pas 
non plus ·les personnes qui ret1pli'ssent lès con
ditions 1). 

e. Ouverture et fin du droit -~ux Erestations 

Le droit aux prestations e;x:iste depuis le 
preoier- jour de la maladie·. Les prestations sont 
servies -sans coopter la durée de la waladie ou 
jusqu'à la fin de l'assurance, si celle-ci ex
pire avant la guérison 1). 

Il y a ~eux exceptions à cette règle. 
1. hospitaltsation dans un h6pital n'est rem

boursée que pendant 42 jours au r:1axi~:1ULJ. par 
cas (depuis 1955 pendànt 70 jours). 
Après l'expiration de cette période on pr~te 
aussi des médicaoents et des objets de pan
senen·t (depuis 19 52) et, excepté en cas de 
naladies ~entales, l'assistance des médecins 
spécialistes (depuis 1955), pourvu qu'il y 
ait encore indication· wédicale pour l'hos
pitalisation; 

2. séjow;- et traitement dans un h8:pital une fois 
comnen-cés s' achèvel;lt ~ sr~ns tenir co~pte d.e 
la fin de l'assurance, jusqu!à ce que la :Qé• 
riode au oaxiouu soit expiréé. . · 

f. Période d'attente 

. Il n'y a pas de pdriode d'attente pour les 
bén~fieiaires de l'assurance oblig~toire et de 
l'assurance de :personnes âg~es, excepté' lorsqu'fis 

·1; A 1•axpirR.tion de l'assurance obligatoire l'intéressé peut 
se faire. inscrire. iDID.édiatement et sans restrictj.on dans 
l'assurance volontaire, le cas échéant dans l'assurance de 
personnes âgées,- Q.ont il peut bénéficier dès le tlonent de 
l'inscription. 
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demandent des r>rothèses dentaires. Dans l'assu
rance volontaire et l'assurance supplémentaire 
il y a des périodes d'attente qui diffèrent 
entre elles dans les différentes caisses et 
très souvent également pour les différentes 

/' 

\; .. , 

:' !~ 

·prestations. , f. 

g. Conditions de santé 

L'assurance obligatoire et l'assurance de 
personnes âgées ne peuvent exclure les bénéfi
ci&ires du droit aux prestations à cause de 
maladies existantes. 

Dana l'assurance volontaire et l'assurance 
supplémentaire on peut exclure des personnes 
malades; il y a quelques caisses qui, selon 
leurs règlements, peuvent exclure certaines 
maladies de l'assurance ou qui y peuvent exiger 
une période d'attente prolongée. 

\ '~ ' 

.·, 

2. Ass-istance d~de9J..n de ,.tamille~l.Lftlédecin spécia-
liatë, OU dentisfë, dU pharmacien et de la sage- ,· 
?emme 

a. P~riodè .a~pt le ler no~mbr~ 1941 

Avant 1 '·introduction du Décret portant 
r~glementation des caisses de maladie les rap
ports entre les caisses et les collaborateurs 
lles médecins de médecine générale, les méde
cins spécialistes, les dentistes, les pr~rma
ciens et les sages-fermnes)·furent réglés dans 
des ·:conventions orales ou ~cri tes ou dans les 
r~glements·. des caisses ou ·des de'U.X' :fa9ons. Ces 
rapports furent influencés d'une ·fa9on consi
dérable par les différentes associations, dans 
lesquelles· les collaborateurs sont organisés: 
ltassociation des ·médecins (Nederlnndsche Maat• 
schappij tot bevordering der gen'eeskunst), 
l'association des ·dentiste·s (Nederlandsche Maat
schappij tot bevordering der tandheelkunà.e) et 
l'association des pharmaciens (Nederlandsche 
Maatscr~ppij ter bevordering der pharmacie). 

L'association des médecins exigeait que 
les praticiens et les médecins spécialistes qui 
voulaient collaborer avec. les caisses qu'elle 
avait instituées, soiént L'lemb~es de l'association 

,r.,. 
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susdite. Dana les contrats de ces caisses avec 
les dentistes et les pharmaciens on stipulait 
que seulement les membres des associations des 
dentistes et des pharmaciens pouvaient s'affi
lier coLnae collaborateurs. Les contrats entre 
les caisses ùe l'association des médecins et 
tous leurs collaborateurs devaient être conclus 
en principe par le comité directeur de l'asso
ciation. Souvent cependant le corrité directeur 
de la caisse était chargé de cette tâche. 

D'abord l'association des médecins n'exer
çait aucune influence sur les contrats entre ses 
Inembres et les caisses mutuelles, les caisses 
d'entreprise et d'autres caisses. Selon une 
résolution d'une assemblée générale de ses 
membres en 1914 les contrats qonclus entre ses 
membres et les caisses susreentionnées devaient 
être soruiûs à l'approbation du comité directeur. 
Il en résulta que l'association pouvait refuser 
son consentement si un contrat ne contenait pas 
la .Q.ieposit.ion que ses membres seulement pou
vaient ê~re acceptés comme collaborateurs. 

Puis l•association posa la condition que 
les assurés devaient pouvoir choisir librement 
entre tous les médecins de leur domicile. 
Il en résulta que les médecins qui sont sala
riés ~ar une caisse en vertu d'un contrat de 
travail ne sont pas acceptés au nombre des 
membres de l'association. C'est que le comit~ 
directeur de l'association ne consentit pas à 
de pareils contrats. 

Enfin l'association des médecins exer9ait 
une influence très importante sur le niveau 
maximum des revenus à fixer pour l'admission 
à l'assurance. 

Afin que ses voeux puissent se réaliser, 
l'association des médecins a procédé, surtout 
dans la deu.xième partie de la période entre 
les deux gt:terres mondiales, à .conclure des 
contrats collectifs et des con-~rats-t~rpes avec· 
des caissf-)S locales mutuelles et d·'autres cais
ses; les contrats-tJ~es devaient servir de mo
d~Jepour les contrats individuels que les cais
ses en question pouvaient conclure avec les 
médecins. Avant 1941 un assez grand nombre de 
caisses avait conclu de pareils contrats. Les 
dispositions quant aux honoraires qui figu
raient dans ces contrats différaient souvent 
beaucoup entre elles. 

L'association des dentistes et celles de 
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pharmaciens ~ poa~ les· ·mêmes conditions que. 
-l' asso.ciati.tm des· mêdecins·.' 

~~s .d~~ f~dérations .d~na )-e~quelles 
a' étaient. organi sêes l~s·aages-femmes s'oc cu- .· 
paient beaucoup moins que· les associations 
sus.dites ·des conventions entre· ·leurs membree 

· et les cais·sês maladie·. 
~ ._ 1 

I .. :::~~ 
.. f"l 

La conséquence de ce qui pt-t1cède a · ~~t~ que~ , ·. ·. : >~ 
en g~n~ral, ·les caiss·es n•a.va.ien.t pas de se:ç--. i • · .~·.,~-)·~ 
vices .ou 'd'institutions ;mêdicaux, pharmace~ll- · l " -
tiques ou dèntaires; il n'y avait que peu de ' i··.}~ 
oaisses qu.i aient une êqui:pe méqicale, plus oui' ... ~~ 
moins oompl~te, danEf leur -serv;ice.

1
Quelques _, -:;~.· .. ;_•,;~_-~-

caisses avaient une ·pharmacie qui eur appa.r- j. .··"t 
tenait, dan~ une ·dizaine de villes les caisses. • .. :~1 
avaient de.s · centre a de.ntaires, , . -.~-:~~ 

. ~~ 

-. :'·j~l 
dans ~e~~~~n c~~~~o;~u~!a~! ~~~~=b~~!{:~~~:e , . · ~~i~ 
Ce n 1 ~tait que pour les méde·cïns de famille · : ·._;::~-~ 
qu'il ~tait· question d •une certaine uniformi t~ : , ,_ · :.~:'~~ 
sous ce· rapport. Le plus souvent ceux-ci furen"ti .. ! ~:i~ 
payés à forf~i t {un· certa~n montant par an pou~ ;:~):·.yj 
chàque bénêfJ.ciaire inscrJ. t ~ leur nom). Pour-., \,. 
tant les montants étaient· souvent différents , . . ·~,t~ 
entre eux dans les diff6rents endroits. :. . :;"'{ 

Quant .aux médecins spécialistes o.n peut·. .-:: ·' <(1~~ 
dire qu'il n'y -avait auoun~ groupa de collabo~ · >·}) 
rateurs pour qui· les honoraires et les ta9ons ~ . >~;~ 
d'honorer étaient tellement différents. Par- : ·· ··:,~~;.~ 
fois ils· furent honorés par acté parfois selon: ,,-- · ·:;:·,;~tJ 
un· syst~me de payement à ·:f·o;rfai t, ce qui veut · ;. ,·,(~~~ 

· dire· ·que le.s caisses ·mêttaJ.ent h la. disposi tiori · .. /.':)~~ 
···de 1' ensemble ·des spécia1is·tes UI1 certain mon~ ; · ,;/.~ 

tant par an, .. pour· chaq~e ·bén~ficia.ire ou :pour :· .~:~t.i1~~ 
~ chaque assur~; de·· c-e mont~nt furent rémunérês . · : -~..:·~ 

. l•as'sistanoe consu.l.tative et ·ambulante ainsi r, ·. -~~ 
.que !~'assistance donnée .par: les' spécialistes ·~ ·"·i; 
dana .un:. hOp;l tal, .·selon. une· m.êt.hode de réparti- ··~::-:·~~!~ 
ti on, :fixée par les spécialistes entr~ eux. . ·.· ~~~:~ 
Il y avait même une caisse qui rémunêrai t , '~:;~:~ 
chaque médecin s:péciali ste in di vi duel d'un .:-; .. :;:zl1 
certa~n. montan. t .::eo~~~i taire .pa:r an pour ?haque .i · .. :'l:~~ 
b~néf~c~aire inscr~ t ~ eon nom. Il y ava.J.t . :{~~ 
aussi des ~a1.sses~· qui appliq~~ep.t :plus d'un. ,. ':,.·~~ 

. système. et·~ qui :payai:ent ou bie~ l'assistancé , . ~·;~':i~ 
· ambul'ant;e <1'\1 l'assi·stanoe donn~·e dans une ·: .:.~·;~t~ 
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clinique ou bi-en .. 1 '.assis:tartce de la même sort-e 
de m~decins ~péoialistes· selon différent-s sys
t~mes. Puis·il y avait des caisses qui rém~né
raient l'assistance donnée çlansune clinique,. 
pour la plus grande pa~tie par acte, mais qui, 
pour 1 'assiJ;rtance arabuJ.an.tq de.· ce.rtairis ou ~e 
tous les s-pécialistes su;i.vaient ·un systèple ' .. ' 
de payement. par mois . (cartes. m'ens.uelles )'.· ·· · 
Ensui te· -i1 y avai, t quelquea caisses qui à· 
cause du. caract:bre particu+iel'· du règlement . 
des honor(airea n-e pçn.iyaient être ·:placées dans · 
un des groupes pré.c~dents.- · · 

1 ~ :. 

L•as·socia.ti.on ·des· de;ntiS-tes .ava.i t diffé-' C: ._,_. .. 

rentes sor,tes· d·e contrata,-~-qui pouvaient 'SerVj;r . 
'de ·modèle_ Laa denti·stes ·r~munérés selon. le 
contrat. qui était le·· plus usité-' recevaient d'é 
la part des caisses.uü -montant .par an pour 
chaqu? bénéfici~d .. re ins-crit à leur nom;. ce 
montant. était c·ensé inclure une :·rémunération· 

· :pou.r oonsu.l tati on,· ext;ractioh, trai t·ement de 
lésion.s, ·incision· et. ·erilèvemen·:t-. du. tartre. 
Le dentiste· _re-èèvai t "en ·outre un .montant pay~ 
par le malad·e pour c'ha~ue- plombage. Les . · 

· · contra:~s· ·nçmin.aient parfois le inontant. que' les· 
malade's de.vaient P?-~tèr: au dentiste au maximum 
~our une .prothbse. · · 

Pour le règlement d1 honoraires des pha~ma~. 
oiens voir cha pi trè III 13 ·sous 3 •. 

!Ja plupart dès c::tisses ne remboursaient. 
pas d'assistance ~es ·aag~s-ferr®es; mais elles. 
donnaient_ des Jnontants ·d'argent -d-ont· la. · 
hautev.r était ·assez' d~f.férent·e · dans les diff~~ 
rentes caisses- à la n;:;r,issance d'un enfant. 
Les caisses qui·pr~téient l'assistance .de 
saees":"fennne.s avaient d,es ·r~glementationtf de 
rémunération qui différaient beaucoup entre 
elles. 

b. P~ri?de après le 1er ~ovembr~-~941 

Une partie de ce do,nt le~ ·oaisses -et le à.:: 
collaborateurs étaient convenus avant l'intro~· 
duction du ~écret portarit r~glement~tion dans 
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cor.fl!Ile droit légal.· 1 
1 · · • · ;.::'i1 

· Le Décret portant r~glemèntatJ.on dea .· · .·: .. :_,·;;:;, 
caisses de maladie réglemente ainsi le libre 1· · · · .... 
choix des bénéficiaires entr~:· tous les prati- ··.-. :··>·~;~ 

· ~ii:~c~:~~c;r.s:~:;:~;;:::sda~!ni!~eâ~micile ; · :·Ji~ 
ou aux environs pourvu que ceux-ci fussent 1 ,.',··<~~~ 
affiliés à leur caisse. Sous ce ra1)port il . .,-:::~t 
fut_ ·Stipul~ que cllaque caisse doit conclu_re. . t~ 
une convention avec obaq.ue praticien, médecJ.n ., · ;::: 

. spécialiste, dentiste, .pt.ra.ntlacien oti. sage- · i. ·, ~,~\ 
fenune qui clemànde. ainsi, s • ils se sont ~ta blis · · ___ .: __ ._;·,·~---;_·,~--
dans la·région oh·la. caisse a ses activités :. ~l 

"·l 

et pourvu 9-ue la caisse n'Y _ait pas d' obje?tio~ ... __ .,._<!;~ 
. , .. Si le oand~dat n' e~t. pa. a a.ccept~ par la caJ.sse : · ., ; -~~~ 

·il _pèut en appeler ·aupl.~ès_ de 1 • organisme de · : · ~ ;:.;?~~ 
contrôle , à savoir au.trefois le· .commissaire i . ·: .<.:::~~ 
chargé. du co.ntrôJ.e, plus tard le Cons·eil dea. : · .. '.:V~ 
caisses maladie. La décision.d.e cet organisme' ._ -'\::~ 
a :torce imp_ér~tive pour le·s .partis. Les mêmes ~. ·· .~~3:; 
règles valent pour les }?.ôpi taux._· Toutes le·s 1 

- • · :J}~ 
conventions visées ci-dessus s.ont soumises à · . .-···?~ 
l'approbation de.l'ol ... gani$me de éontrôle. ·_' --~j 
. L' obligati.én des. oaiàsea dont il est ·. ,,~··~::~ 
question ci-dessus ne vaudrait pas, pendant ,:: .··:,~~ 
une._ période de. transi tient pour les cai~ses · · !- ·. / .• ?~~ 
~uxq~elles étaJ.e~t a,ffilie_s, lors de 1 'J.ntro- .·- ,_,,~ 
·duct.~on du décret. (le ler novembre 1941) des 1 -:~~--~.~ 
p-:raticiens, des·m.édecina ap.éoialistes, des ·· ·-.>Aj 

. dentistes, des p~rmaciens .. ou des sage.s-feDFes ,·_:·<~:t. 
·ql;li êtaient salari:~s ~ar la caisse en vertu· . ; ·;_,;·:~ 
d 'ÜlJ. contrat de .. trav:a11 ou qui avaient avE;} a . , . -~}1,~ 

·les caisses des rapports analogues. Souvent l ... -?;~~:~:~ 
ce qui eat temporàire ·résiste longtemps •. Ici ·\.;-~~ 
.il en est de même. La règle transi toi re sus- , . , . ;-~~ 
~entiap.née .est .toujours_ en Vigt..leur. Sur ces.· . : ·., ._ ,:~~ 
entrefaites toutefois .différent7s caisses· ont .~ '. \~;.';<~-~ 
p~océdé ~.fermer leurs :propre~ ::L.nsti ~utions. ·! .·::-;::5~ 
-~1 ~s' ag~t surto.1,;J;t qea centres den ta~ res- et 1 ._ _ ••• ~-/~ 
à conclure _avec· l~s .collaborateurs de la· région.~, ,···.:,1;~~~~ 
les conventions e~. v~gueur on ~énéral. t :- ~ ... ~::.t~ 

~. côté- du .. <I:o~_t des l1l~decJ.ns etc. d'être · .. :·}~~V! 
affil:Lé à une caJ.~e on peut placer l'obliga- ··;. ,.: .. :i·:;·l[j 
ti on ~e~ collaborat.~urs. ~tune ~aisse de _ ··:, ·\?~~ 
s'âffJ.l~e~ aux ~utr7s ca1.sses da~s le r11ême _ .;.:_ ·.;·,~~~;~ 
endroit sJ. celles-c~ demandent aJ.nsi. _ ; · .... ·f:,:~~ 

Le _ministre (avant 1949 le commissaire) ,· 1 · · . .-.~;~:~ 
. ·.··'Ji~ 
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p'cut déte~::d:ner- ·qu~.un cèrt~in_ nombre de béné-· 
. ficiaires insori t~ -au nom d-''l:ln m6d·ecin:., ·d'un - ., · 
dentiste·,~ou .-a·•~m l)ha.J?Tnacicn ne peut être 
dépassé. En: ::t-943- on. a fi.xé ce -nombre à 3000 

. bén6:ficiai:r~s I)our. les prati,c~en's et_ à 8000 
.ppur ·les dèri-t~f3tes .. far r,apport aux m.odifica
tio-ns ·de --:la.: réglen:entation de~ honora~ res pour -_ 
·les dentiste~,/ 1-~ i'mportanoe de 1 '·inscription 

· de'béndfici~i~e~ ~u nom des dentistes eèt 
devenue mo~:ns. grande:·· i~ .y a ·pourtànt des 
caisses qtti ·~près en a.vo:Lr·_ d6li béré avec les: 
denti~-t~s dp ~a -~·égio_n. o~iï gar~~ ~~ système 
de l._;:t.nsol.,.i-pt:l,.o:p.. I'onr.-~es -pharmac~ens on· . 
n'a ·pe~~s d~tei;~iné '~P.- ma.ximùr.i de .. bénéficiaires 
qui ne peut· êt~e dépàsaê •. :. 

_ r,es 6onventi'-~ns lqcales et régionales_ en-, 
.tre 'le a .caisses et· ·les· è·allaborateurs conti-
nuaiènt. d'' être :appliql~êe~ auss:t apr~s i't intro; 
duct19n du Dêbret portant p6gl~mentation des 
ca-isses de ina~adio.: Pendant. 1 '_qccupa:tion alle
mande on.ama:li.:f:lé surtrutles montants des rémunéra- . 
ti oris qui: a·evaient -êt.re ·_J:ldapt_és av.x circ on- _ 
stances changées. C' cast.- q-q.e ~' él~ment chari- -
tati :t" qui joüai_t. ùn.: certain, rôle -dana .1·! assu
rancè soins_ médï_qaux · éri · tG.nt · qu·'assurance en· 
faveur· de personnes néoessit-~uses,- èt qui .a 
di.sparu par: sui te de. -l•_ili.troduc~ion de 

l. _1tassurance obligatoire en faveu~- de ·ti-avail
leurs,. _avait· infl'ueric6 par ci,_ ,par. ;là le 

-, ni'veaU des montailts Gès r6munéra ti'ons • J;eS . 
modif-ications mentionné.es .ci-.des·sus étai-ent. 
le r6sultt:tt ·des 'discussi-ons· ·locales etJ.tre. les 

-.. collaborateurs et.'l ::;s· èàisses. Ce n'était que 
pour les dentistes que ·les honoraires furent 
r~l·etlentés bientôt et ;:pour le pays entier 
(1942). ' 

Après- 1-'3. guerre les autres groupes de 
collab0r~1teurs eur.ent, eux, ~us si, des conven
tions un:Lfor~n~s pour "le·.pays, entier '(les spé

. ciG.listes étaie·nt le._s derniers en 1949). 
Pendant -des· p.é_gocièrtion,s. :e,ntre· les. O:r/J~nisa-

. ti ons de-.~- c.ollabora-teurs è_t. des· co.is.se~_,. _ -- · .. , 
d'abord. _sous _.1~ .. dire.ction·· d-e 1 •-o1~ganisme dè 

_ con·trôle ,- plus tard cl'u.n -fonotiorma.ire. ·du 
bureau, du-Conseil :aes .cà.isses mala-die en tant 

·que p:ru~ 'homrie·· des p.art.is, on a redigé des· 
conventions-type qui de:vaient· servir de b.ase 
pour_les contrats individuels à conclüre èntre 

'·, 1 
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les caisses et les collaborateurs. A présent 
encore en suit la mê~e ·n~thode. 

Que les caisses devaient conclure avec les 
dentiste.s dans un si bref delai des conventions 

.pour régler les ré~unérations selon des direc
tives qui valaient pour le pays entier, se 
rattachait aux grqnds changements que l'intro
duction du Décret portant régle~entation des 
caisses de maladie entra1nait pour les presta• 
tions dentaires. Avant le ler novembre 1941 il 
y avait des .caisses -o~ l'assistance dentaire 
n•~tait qu'insuffisamment réglée; il y en avait 
beaucoup qui ne la pr€taient aucunement. Le 
~cret portant réglementation des caisses de 
maladie donnait une-prestation uniforme valant 
pour le pays entièr, prestation qui cependant 
fut soumise à des restrictions pour des raisons 
financières et organisateurs: premièrement par 
la condition que toute l'assistance dentaire des 
bénéficiaires doit ~tre prêtée selon des princi
pes systér.1atiques rationnels, tandis qu'on 
mentionnait les différentes sortes d'assistance 
auxquelles les bénéficiaires ont droitf 
deuxièner~1ent par 1' introduction de payements 
supplémentaires de la part des bénéficiaires • 

. Il n•entre pas dans le cadre de ce rapport 
de donner des détails de la conception et du 
développement du méthode de traitement selon 
des principes systématiques ra~ionnels. Il 
suffit de dira qu•en 1930 déjà Y'as~ociation 
des dentistes· a accepté un rapport dans lequel 
on recommandait de ne pas donner aux personnes 
non-privées -c'étaient donc en particulier les 
bé.néficiaires de l'assurance s.oiris m~dicaux-

. untl assistance complète, mais de leur donner 
des soins res.tr.eints et ·poùrtant suffisants, 
sêlon le· syst.ètle systématique- rationnel. Les 
recolilll1andations du rappo.rt étaient basées sur 
la situation en général très m~uvaise des den
tures de la population, le nombre restreint des 
dentistes 9-i~poniqles .et les fi'nances ég~..lement 
restreintes dont on pouy~it disposer. La méthode 
susmentionnée comprènait: · 

. A. assistance primaire: 
1. réduction de la·· douleur, consultation, 

traitement de l~èions, inci$ion·etc.; 
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2. 1' enlèvement de tous lès él~1:1ents qui ne 
peuvent être conservés; 

B. traiteù~nt qui mèna a une denture saine: 
3. instructions pour soigner les dents, 

l'enlèveDent du tartre etc.; 
4. traitecent par des noyens sinples pour 

conserver la denture (traiteillents des 
canaux de racines dans des cas excep
tionnels)' · 

5. rétablisset:lent de la faculté de mâcher 
à l'aide de prothèses simples. 

L'assistance non~ée sous 2 ne serait prêtée 
que dans les cas où l'on a pr~té d~jà l'~ssis
tance norrilllée sous 1, l'assistance nommée sous 3 
ne serait pretée qu' apràs 1 'assj.stance noETIJ.ée 
sous 2, etc. Après que la denture a été traitée 
de cette fe~on, elle doit ~tre contrôlée chaque 
semestre; de cette façon seulement le traitement 
systématique rationnel pourrait avoir des 
résultats. 

En 1941 les règles norranées ·Ci-dessus ont 
~td introduites dans l'assurance obligatoire. 
Elles servent toujours do base pour l'assis
tance dentaire des bénéficiaires. 

Outre les prestations dentaires nomr.1ées 
ci-dessus, les caisses do~~ent depuis 1948 
-dans une mesure toujours augmentant- des 
appuis fin'3.nciers aux soins dentaires à. 1 1 école. 
Elles donnent aux services qui organisent des 
soins dentaires scolaires, des ffiontRnts assez 
im.port:.:mts }!our chaque enf3l1t qui bénéficie de 
l'assurance et qui est traité et contrôlé par 
eux. Depuis 1948 les c~isses donnent aussi des 
ipdemnités pour l'assistance orthodontique, 
s'il y a pour celle-ci une nécessité oédicale 
et après autorisation préalable, d'abord de 
1' organisLle de contréJle, plus tard fl~u dentiste 
contrôleur dans le ressort. duquel la caisse 
exerce ses activités. 

3. Medicanents et objets de pansement 

_Outre ce qui est mentionné ci-dessus en 
général sur les rapports entre les caisses et les 
pharmaciens (voir sous 2), il faut faire encore les 
observations suivantes en ce qui concerne les ra~
dicaments et objets de pansement. 

D'abord ceci. Plus d'un tiers des bénéficia~s 
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reçoit 1' assistance pharmaceutique:. ~e la part de$· 
· médee~ns ten~nt ph~q.bie.·.:Qepu~.s lo~temps ?és · · 
. · médec~ns· sont rémunérés d • un mont~n:t à. forfaJ.. t, 

:par an pour chaqué bénéficiaire inscrit à le-ur 
nom pour la, préparation .et .la livraison de médi.. . 
caments o.u· d'objets d~ pansement prescrits par e_ux 
ou par un médecin $pécia1iste à qui ils ont ren-
voyé le malade • · · · · 

Depuis 1947 ils reçoivent en outre un· rem
boursement des frais de certains médecanents 
spécialer.1ent indi~ués à ·cet effet (en général des 
·médicament~ èl:lers)· .~t d'autres raédica.t1ents et 

.. o'bjets de· panseùient, très chers ou livrés dans de 
grandes quant~t~s pre~9rits dans des cas trè·s 
excep-tionnel a., et a> cand;i ti on que le médecin 
contrôleuXt soi~ d'accord du.reLl'boursement spécial. 

. '' 

. ,. ' . ' .. 

En. a~ qui· copcerne· la 'rétiunération convenue 
e·ntre les oaisses et ·les pharra.aéiens on a choisi 
·comm.e principe qu'ils. devaient recevoir par an un 
montant· à. forf'ai t ·:pour· chaque bénéficiaire-inscrit 
à le.ur no:m; ce· montant à forfait servant dthono- · 
raire et .dè: rembo'Ursement· des frais de 1(3. prépa
rati.on dès ordonnance·s était d'abord (depuis le 
comme.ncement de 

1 

ce sièèle }· 'de 3/5 des honoraires 
payés. par la·caisse aux. praticiens. affiliés. Outre 
ce montant ils recevaient le· _prix d'achat cles 
·ret1èdes livrés augmenté de 10 pour cent pour pertè, 
coulag~ etc., et un rembourse~1ent par ordonnance 
des frais d'emballage. De·puis 1946. les an9iennes 
conventions différentes dans les différentes 
caisses ·ont été reraplacées par une réglementation 
uniforme, convenue entre les organisB.tions de 
caisses -et 1' ~ssoc:i.atio.n ·des pharmacien;s. Cette 
réglerJ.entatiqn règle ·le payement du. pnarmacien .de .. 
la manière suivante. Celui-ci reço.it dé. la caisse:·· 

a. uri ·montant par àn pour chaque personne inscrite 
au nqm du · phartlac~èn; ·ce montant sert d' honoraim 
et de remboursement d 1.u,ne partie des frais 
d'' exploita. tian; . 

b. le prix d'achat des méc1icar.1ents et des obje~s 
de panse·ment livrés,. ·p~us un· montant p~ur perte,.-· 
c~oulage etc. ·J et · · · · · · 

c·. un montant par livraison (seulement de médica
. mÉ3nts) qui cremb"Dursai t d 1 a.borêl. seulement ·1e s , 
frais d'emballage,· depuis_~948 également la 
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partie ·aes frals d•exploitatia·n qui n'est pas 
couprise dans les frrJ.is nommés ·sous a (en par
·ticulier l.es frais variables, savoir ceux de 
la :préparation des pre~cripti.ons par les aides
pharmaciens) .• 

Avant l'introduction du D4oret portant 
réglementation des caisa~s de rtaladie on avait pris 
ddjà toutes sortes de :mesures ayant p.our but de 

. · provenir qu'une 'lib~ra.l.i té. t·rop_ ·grande en ce, qui 
.. concerne la prescription de m~dicaoents conduirait 
·à des dépenses _excessives· p-our les caissès. Il y 
avait par exemple. des rtfglementations basées sur 
un montant en ·moyenne par pe_rsonne inscrite au nora 
d • un m~de cin de famille, ·lequel. montant na pouvait 
~tré dépassé· par les mddecina dans la prescription 
des médicaments d' u,ne allll6e •· .Rclguliàrerr:ent les 
praticiens furent mis au courant·· des frais de leur 
prescription. Si un praticien ~vait d~passé le 
mon·tant disp·onible :POUr lui, . on retert~.i: t le sucylua 

:.sur ses ·honoraires, à moins qu 1il n•el).t dépassé. le 
nontant p~r sui te de circonstances. spéciales dans 
s~ pratique ~p.e. un nombre restreint de bénéfi
ciaires- à condition que la·caisse acc~ptât ces 
circonst.a.nce s comme exoe pti ~nriel~e s ~ 

Parfois on fixait au besoin le·montânt susuen-
~ tionné à l'aide des frais en ooyenne par'an par 
personne pour médicaments .et qbjet's de pansement 
prescrits par tous les prat.i'ciens affiliés à la 
caisse pendant quelque.s années préc~den.tesJ le 
montant ainsi fixé val0..it jusqu'au m.om.ent que les 
circonstances changées demand~ient d'établir un 
autre montant {système dit. de Zaartlànd). Parfois 
aussi on le fixait chaque année au montant des 
frâis_de prescription f~its en moyenne par personne 
dans l•année précédente en l'n.ugnentant d'un · 
. certain. pourcentr:' .. ga · (pa~ e'xenple 10 pour cent) 
au-dessus de la moyenne _( sy_stène dit d' Aw.sterdam) 

Ces systèmest qui subsistaient aussi après 
1941 avaient ét~ créés parfois d 1un coumun accord 
avep .les prati'ciens parfois TD.êo~ sUr la demande de· 

.·. · ceux-ci; ainsi on voulait prévenir la·· ·concurrence· 
mutuelle dans la prescription de ·médicaments. 
Lo~sq~e, après la guerre,en nêne tenps que le 

, .redressene·nt dconomi_qua, une e~tension.. it:1portante 
.. s'est proq.uite des possibilité$~. quant aux traite
ments chimico•thérapeu.tiques et ant'ibiotiques les 
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médecins ont. présenté dé graves ob~ections contre. 1 ~. :.~(~ 
. .,,l'influehoe de ces systè~s-: ~ls pourraient .freinet' .··;;;~::r:i 

1·•a.pplioation de ·oes :possl.b~lJ.tes··~•une façon. ·~ . . ·:.~~;}~~~~'. 
injustifiée. · · ·~· · ~ .. ':.>~,, 

.. -~~-~'tk1 
·A côt~ des sys·tèmes susmentionnés certaines· ·,.:':,::{!·! 

caisses. 8.ve.iént encore une autre . .réglementation .. :,1;~1 
méd.i·œLlents. Ces caisses avaient di v;.$é .les ~ 

·pour re:streindre lés frais 'de là prestation de '· ·:· .. ~.::.:.~i;~~-· 

d~:f~~f~j=o~ t:~~~~:elis~ 8n!:;~~m~~!s s~~e ~ :· .. '·. ~:~~ 
et les. quanti-tés ll4~im$ pouvaient êt~ prescrits : ':)~~~ 
·sans autorisation pré.al~'ble ~usqu' a.ux quanti tés· . · ·

1

,\ 1:~~;~ 
mentionn~es dans la. liate. Puis _les médicamentf;! . . >h·: 1~ 
qui. ne sop.t pa~ nomm4s d,A;ns lB liste (le deuxi~m~ '· .:~)·~~~ 
gr·oupe donc) ·qui, pouvaie,nt êt~ pre seri ts seulemfi)n~ ",, /:{~~~ 
ap~ès qu •·~ne ·cornmisa10ll locale de m~decins et de .... · .. · ·:··.·~~{~ 
p~arma·oiens. -cowmissioil instittt~·a··en~ f:l.Utres d.~~ .-_: .··-,~,<~~ 
~e pu~- ava.J.t· .reconnu lo. nécess.J. té de· la p~esta.t,1.on: ··~.·~(:~~~ 
e l ~ a:Lde ?.es doD?ées fournies par l~ médacJ.n . . · · .~:/:'::~ 
traJ. tant. . . :·;\!~~f;Jj 

Dès soh institution en 1949 le: Conseil des· , ·11 
caisses ·mal~die ·a.· créé une corJniss_ion peroanenta . . ::·'.:~:,J~ 

. dont son m~decin-oonse·il est :p~sident et dans .: . .::··-':··ï::'.:j 
·l.aquelle siègent ·des'.~xperts renolllTllés dans les , ,-'. ~~\.-)l, 
dor:t~ine.s md die~, 1 pharmacéutique et ·pharmacologiqu~.: :~:+i 
Cette oom.m~ssion -là Cotlrtission. cent~a· oédico- :· ... ~ :.~~:~~ 
pharm.aceu.t~que- eut· la tache de: conseJ.ller le , ·· · ··:/;.~ 
Conseil des caisses mala.clie. sur tout ce qui concerne '·<>}~ 
la. prestation de· m~dicar.1ents ét. tl.' objets de .panse-~ ... · .. :·'~;~}~:~ 
ment -aux bénéfi<?iair~s. En :part~culier e~le devait ~·.· · .'.:',:r~ 
·projeter et tenJ.r à. JOUr une réglem~ntatJ.on unif.or~ · .-?.'·,;(J 
Lle valt;nt pour le :pays e'ntier ~oûr la ··:pres ta. ti on . ·: ... ·' :.1~\~.~ 
de· médJ.ca'Glents, afJ.n de restrel.ndre autant que : .· ~-:. ':"~.'~ 

· .. vossible ~~s dépenses .qu~ ne sont :pr;s n~ces~aires; < :, :;:.).xq~ 
·de temp~ a aut~ .la. c.omtl~~sio~ deva.1.t· .modifJ.er et .. \(\~ 

'. renouveler la·. rlfglcmentat~on. . . . . r • ·~;':>t~ 
. , En projetant· cette· réglème·ntat~on: la commis- : ·, ·--:·r:/~~~ 

sion s'est basée ·sur des listes nor.lmant les sortes : · ~~~:,~:.\~ 
et les quanti tés m.a.xima dont queJ_ques caisses. · .· ... ·.P·:,,::·.~ta 
disposaient d~ jà. E.11 1959· on· a.· fini. ·~a :r~daction. : : /,,~::::(~~~ 
d'une liste provisoire~ Au contni.encét;,ent de 1952 · · -:,:'-:t~4 
on a introduit la rEiglementa.tion définitive. Cètte · '>;·<A~l 
~g1enerttation di vise 'les m~dioa1lle:rit.S. en. trois' ' '.~t~~ 
·groupes· · · · · .. · ·· · ·, .~~~ •·.. ,, ;: .. ,:;t~ 
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a •. les médicaments qùi ne pèuvent ~tre prêtés 
pour· comptEr de la caisse maladie '(par arrêt. 
ministériel- on a déterminé aue le bénéficiaire 
ne peut faîre- valoir envers ... sa caisse des 
droits à 1·' octroi des m~dioam.ents nommés); 

b• les médicaments gui ~ans~·autoriss.;tion préalable 
peuvent être. prescr-its 1 jusqu • à, la quanti té· · 
indiquée (List() nommant leS. sortes et lEfs 
quantttés maxim?); 

c. tous les __ médicaments qui ·ne réssortent pa~ à 
b Gt qui ne. p_e}.!Y~niJ·· ~tre ·pre seri ts qu'apre s 
l'autorisation de l-'instance-de contrôle de 
-1-a cais$0 •.' ... 

1 

Pour as~urer une application effic~c:e et 
commode de la réglementation on· a composé un index 
alphabétiq:uf3 des médicaments nommés sous b. -Afin: 
de.prévenir -des dema;ndes inuti~es l'.index contenait 
aussi les noms de certaines spécialités dont 1 1 o.c
tro.i ne :peut- ê.tre. permis r en.' faisant usage de 

_caraètère·s de_différents types ce.s specialités 
. attiraient tout de suite l'attention. Derrière 
·leurs noms .on :t'i t n1ent~on :au médicçu:nent par, lequ~l 
la spécialité pouva:i,. t ~tre repiplac·~ êt, lequel 

. pouvo.i t être prêté pour. le .oompte de la caisse. 
En faisant inse.per un· médice .. ment dap.s la liste, 

· norrL.'née _sous b, ain~i .qu' e.n . jugeant, dee- demandes, 
mentionné·es sou~s c, on partit du principe ·qu'il · 
ne f~ut pas prescrire: · 

a. ies t1lédicawents qui ne sont pas des spécialités 
et qui peuvent être remplacés par des. médica
ments de là même valeur mais qui s·ont moins 
·chers; 

b. les s:pé èiali,té s qui .. peuvent ~tre' remplacées 
soit· par d'autres sp4cialités de la m~me valeu~ 

'mais mo:Lns èh~res, soit par d~autres médicaments 
de· la m,§me valeur .rr..ais. que le· phart.-1acien peut 

: pré :parer lui~mtlme; 1 . • · 

o. les médicaments qui son·t· apparer1ment dans le 
.stade des e~p~rimentations scientifiques. 

Au cG.s où ·-le- Dédecin traitant est d'avis 
qu'un méd.ic9.me'nt pour lequel une autorisation est 

. exigée est ,immédia t'emeut né.cessaire, il· peut le 

_.,-,." 
',' -~ 
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·.pre ~crtre-· ·Une foi à. aVà.nt Çf'· ~Vèi;r obtenu'· .1 1 auto
ri·sation, ·soit dans la. .. quant-i té néCessaire po~r . 
. un .trat tement' de Q.eux :fois vingt-quatre_ heures, .. 
·soit .dans .le plus pé'ti't e'!.nballage qui existe. · . 

Lors de l' introduct>i-on de ·c-ette réglementati.ori-

' ':. ,,.._.. ~;:, 

·. Î 'il. ~entra en vigue·ur 'Un ·.arr~t mi-nist~r~èl, dans 
lequèl · furent indiqués quelque a re-mèd:es auxquels . .. .. ·'···: 
les b~néficiaireJS· nt ont ~pâe· droit. Eri premier lieu ... ·~-
il s 1 agi;ssai t _de .r.emède s · qui f'~· s0ri!t pas _.des · 

- médica:nents proprement di ta, oo;mne pàr · exempl'e 
.- d~s p!'odtiit·s· alim~;nta.irE)s -ou stimulants, des eaux 
· minérales, d'~·a · pâ.t~a:.e-t dea-:pot;dre$· dentifrices, 
·-des ?osmétiques et. -~lli~ "'li~4il(t~es produits q~' on 
-cons~dàre oom.~e. de.s l"eltc~AP-e. ~ bonne. ferame. ou des 
articles pou~ soi.gne~- d~s ··rrJâladès, par ~xemple le 
tale en pQùq~·, ·là. v&sél$,ne,. l t alcool car:Q.phré, 
la glyéérihe -·~tc. ·. ~ '· . · ·· 

' 1 

· ..... "' 

' ~ ' ' 

;',• 

Le _but:_.de cet·te.- ~gl:em~nta.tion n'était :pas. de 
restreind-re le droit à.\JX m6'ëti.éa.Ia(fnts et aux objets ·.· 
d.e' .I)anse.ment: ·le~ bénéficiaires· _ga:rde'nt le droit . 

... à une tnd'rapet~~tique lftédicamcnteuse ~ co~plète sans 
_,. aucüne con-tribution dé leur part. ·Toutefois le ..... '··.~ . 

- . 
'', : .. 'Ï! . mé-de-cin tr.aitant ~pratiç;i.en.- et médecin spécialiste-. 

: 'ne peTde:-ra -pas de vue ·1 'e ffi ca ci té . dans la pres-
.·: 'cript'ion des médicaments,· -à point de vue medj:cal .. / ,_ 

et _·é.conomique. L'excès, ·qu'il touch,e à la so.r·t~ ··' .< ... _ ·• ·:···~-\,:î .. 
. ou à la quant~~é,. elo-i t § tre · évité •. L.e médecin· do..i t· <. ; -. -
s'iBposer une certaine restriction. La liste nom
mant les sqrte·s et· les .quanti tés maxima. -·lui est · 

. p.ou.r cela. le moyen approprié. La. régleoentation 
est donc·. ··çtne affaire du mé·de cin et de· la' caisse; 

· e-lle ne touche pas aux droits. des bénéficiaires. 
· · ·_ .En ):.9'58 la réglçnnentatian a été revisée, et ::· 

compiétée e'ntièrement .• On a combiné- <J .. a liste nommant . 
les sortes et les quantités et l'indèx al:phabétiqu~ 
en forrn.ant une liste de médicaments permis, dan~ 
laquelle sont ·mentionnées les_ quantités· maxima de·S -
mé:dica~ents ·et les formes sous lesquelles ils 
peuvent· ~tre fournis. EI!SUi te on y a ajou té une 

. liste de. médicaments pot;~;r lesquels une autorisation 
. è ~t exigéè :pour un trai teraent ar11bu.lant, mais qui . 
·quand le trai:tement_ a- lieu ·pendrli'l.t 1 '.hospi talis-at:Lon 
pe\).vent' être. pr·esc·rits saris autoris::tti'on préalable. 

· · Il __ ·est posai ble de s'écarter plu·s o-ù, raqins de 
-la. ·_ré.glementati·on, locaJ..ement· .<;>u régio_nalemept; _:, 
mais pour cela 1• autorisàtion de la- Commission· __ . 
'oentrR.le ~éd.iço--pharmaceutique s'impose~--

Les béneficiaires dès·· ca:Lsee.s· qùi n'appliquent 
ni la réglementation nationale ni une autre 
régleme_nta ti on· appl:'ouvée n' on·t pas de droit aux 
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.. sp~cialit~s qui peuvent être remplacées soit par 
. d'autres spécialités de·la m~ta.e'valeur mais moins 

chàres, soit pa~ un,autre m~dicament·de la m3me 
valeur qui peut: §tre prépar~ ·dans la: pharmacie. · 

Afin de contrôler l'usage que font les méde
cins de la régl.,~nnantation, ·le· pharmacien qui 
con'sta.te qu'un cer.ta.in méd.eoin s'écarte de la 
rdglamenta.tion en informe la caisse·. La commission. 
locale qui contrele, l'opservatiç·n des conventions 
entre las m~decins -et les caiss-ès·, ou bien le 
médecin contrôleur de ~laca.isse~parle ·de la 

·question au méd.eciri.dont il s'agit. 
· · La r~gle~entation n'a pas.encore.force 
impé_rative·. Lor~q4 1 ·on l'a mise en_ pratique, on 
a. prié les m4decine a.ffïliés -'a\l.X caisses-de tenir 
oompte de eea ·dispositions, ·quand ils prescrivent 
des médicaments. 'Mais on a l'intention de faire 
insérer la:ré'slenientation da.na,les conventions 
entre les, caisses et les mddecins; ainsi ceux-ci 
seront obligés de s'y en tenir'sous pei~e ~e 

. B?rnc-tions s'ils enfreignent gravement les dispo
sitions. M:a.is an n'en est pas encore là.. Pourtant 
la réglementation est appliquée daps le pays 
·~ntier. assez fréq?emmept et sans aucun doute elle 
a influencé -et influence toujoUrs considérablement 
les .frais de· la prestation. de médicaments et 
d'objets,de pansement. 

ital~sation ,dàns un hô et dans un sana.:. 
um 

. L'hos}?italisation des bénéficiaires a lieu 
dàns la plus basse classe des hôpitaux et des 
sanat~iums de -tuberculose qui sont reco1mus en 
.tant que tels par le mini·stre des Affaires 
s~ciales et de la santé ~ublique, ou~ ·après 
accord préa.lable avec l'~nspecteur médical en chef 
de la· sant~ publique, par le Conseil des caisses 

. maladie. 

a.~. ij0s:Qi ta.lisa.tion dans un hôpi tai 
. L'hospitalisation dans un h8.pi tal contient 
les soins d' infirmière's et l'' as·sistanc'e com:plàte 
qui . peuvent~ être donnés dans uri hô pi trü, ce qui 
veut dire donc, outre-l'hôtellerie et les soins 

_,d' infirmiàrea proprement dits, 1 'assistance 
.entiàrémé'dioale, pharmaceutique et d'autres 
sortes d'assistance n~cessair~a pour le. 
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·.traitement du mal'ade, y éompris lès thérapeu•: 
tique·s radia.ntes,-'.·.les re.cherches de.· laborat.oire 
etc. 

·. Comme çléjà mèntio:r;tné· ci-dessus ( cha:pi tre 
I-II B ·1)- on a· fixé· _, dès .1' intro~uction dù·. 
Decret portant réglementation des caiss.es de 
maJ_àdie en 19411 le droità l'hospitalisation 

-.dans .uri hôpital .à; 42 jours par cas au maximum, 
poü:vu. qu v ~lle soi~ né9~·s?a~_re du point. de vue 
méd~cal ~,._Cette d~f:t.ni ~:t9n de la prestatJ.on en 

1' 

' \' 

· ~articulier·+a pe~ioqe de 42 jours par cas 
-.(pas par a~~~)' ne .peüt .ôt~e compr~se que , . ' '; .. , .. 
·hts·toriquement. Les _ca1~s-és qui_en 1941 déjà 
: p~tai~nt 1. 1-bospi tal;L$ati·an; les associations 

qui .?-ss~raient,_ 1 ~ ho_t?:Pi "!ït~l. isa ti on ainsi que 
·les s·opiétés qui s 1 .océupaient- de l'assurance 
oo'nt~ 'lès frais deEF s:oi.ns. ·médicaux faisaient 
souv-ent usage· de- cette période.· Et lorsqu'en 
1941 l'assurance obligatoire dut commencer 
-ayant un t-out autre .gTqupe de bénéficiaires et 
ayant un sys·tème de cotisations 9omplètement , 
différent de -celui .de. 1 1 assurance vo~ont?-ire qui , . , 
existait déjà-~de\sorte qu'il était presque . 
impossible de· calcu~er la recette des· coti~àtio~ · __ · ., 
et la mesure dans laq~elle on fèra±t usage des · ~ 
-prestations- on a gardé pa~ mesure- de. prudence · · 
ee qui existait et ce qui était'oQnvenu. En 
outre il étalt presque certa:ïn·que pour la 
maj 9ri té d~ :3 cas chirurg~ ca~x ·et pour une. · 
grande partie d'es autr~s eas une péri_ode de-_ 42 . ,_. , , . · _-{~·: 

· jo.Urs. -su.ffisai -p largemer1t. ~.Plus tard, à· partir.·.· 
:·-de: 19'55, o'n a .prolongé·. ·catte· périod.e à ·70 .. j·o~s. .:, :',:. >(·: 

par· cas, surtout :par6eque, entre' aut,res par _sui"-_!_,'' 
te- du d~veloppement des possi.bili tés médicales, . 
il se trouve que le maximum de 42 jours pour 
hospitàlisation n'était plus suffisant pour un 
nombre toujours augmentant de maladies. Que 
.éela· ne s'est fait ·se-ntir' pas plus tôt, on le 
doit à l'assurance supplémentaire_des caisses 
maladie à laque~le étaient affiliés 90 pour 
.cent des bén~fi6iairés. - · 

A titre provisoire les bénéficiaires, qui 
:par,· suite _·de -poliomyelite doivent être traités.,~_ 

. a l'aide d'un appareil qui ~gle la respiration, 
' -ont_ droit ae·puis le let'·- janvier 195,9 à 1 'hos- . 
pi talis-ation· d'une durée illimitée~· mais apràs · 
le 70 ème jour l'assurance principale ne paye· 
que 75 pour cent des frais de l'hospitalisation. 
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Ainsi on veut exercer une certaine influence 
sur le priJÇ da· l~hospitalisation dans les 
hôpitaux où les m~ùades peuvent ~tre traités 
à l'aide de l'appareil susdit. ·Dans une partie 
cles cas on :peut· recourir à .l'assurance supplé
mentaire qui prend à. s~ cha.r~e le resta des 
frais, entièrement :ou' en partie. D'abord la 
nouvelle ·-r&gle~·n~a.tion ne valait que pour 
l'année 1959.· Dano .le cours de cette année on 
a considéré de .nott~eau çe·tte affaire, en 
rapport aveo .les modifica-tions. qu '-on compte 
intro.duir~ -~ l'·-~nsamble ·des prestations, 
lesquelles ·uH'ldifiéations portent entre autres 
sur la . dur4-e d.e _l.1h.6spi tali·ea.tion en général. 
Ces dE1libdrations n'.ont :pas. encore produit de 
résul.tats définitifs. Ct-est J?Ottrquoi on a 
re nouvel~ la .r~gl.ei!{,entation .spé o~aJ.e susdite 
du tra;i.tement' de·s personnéa _qui so:uffrent de 
poliomyelite, d'autr.ea malades qui doivent 
·3~re trait~s ~ l'aide d'un appareil qui règle 
la respiration, peuvent b~n~·f.icier ~galement 
de ·cette r<$glemant.ation •. 

Il . r~ sul te de la re stric·fïi on de la durée 
que, si a~rès l'èxpiration ·de la p~riode au 
maximum l'ho spi tali.sation do.i t ~tre prolongti'e, ~ 
le droit à l'assistance m~dicale et à des · 
.médicament s. et deà objets de- pansement prend 
également fin en prinoipè. Dans le cours de 
1952 on a changé cela en ce qui concerne les 
mddicaments et les objet~ de pansement, en 1955 
~ga.lement .en ·ce qui conce·rne 1' as.sistance 
médicale de :mé.decins s:pdciali_stes. Depuis ces 
dates les. de,ux prestations .sont servies tant 
qu·'il èst que.stion 'd'une nécessité médicale 
pour hospitalisation. 

Dès. ;l'an 1941 on a inter:prâté la définition 
ttpar cas" d'une fa~on,plus libre et peu à peu on 

· ·oommen9.ai t- a entendre par. nouveau cas aussi 
chaque cas, où la maladie se manifeste dans une: 
tout autre forme,· ou ·bien où il y a lieu de la. 
traitèr d'une tout autre :façon, _n'est à dire 
de soume~tre· le malade à un traitement ·qui est 
en principe tout à fait différent. L'interven
tion chirurgical.e à deux tempi forme. deux cas 
ainsi que l'opdratio~ préparatoire et l'opéra
·tion elle·m~me. 
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La législation sur l'assurance soins 
médicaux introduite en 1941 contient la dis
position que les caisses, si l'organisme de 
contrôle demande ainsi, sont obligées de 
s'assurer contre les frais de la prestation de 
l'hospitalisation auprès des institutions que 
l'organisme susmentionné a indiquées; mais les 
caisses pouvaient obtenir la permission de 
porter elle-m~me ce risque. 

La disposition susdite visait de faire 
exécuter la réassurance en général par les 
associat~ons qui assuraient ~'hospitalisation. 
Deux consid~rations jouent ici un rôle. 

Premièrement les associations susmention
nées avaient obtenu beaucoup d1 expériences 
quant à l'assurance de l'hospitalisation, ex
périence que les caisses· ne possédaient pas 
encore. 

Deuxièmement les associations en question 
avaient une fonction très utile, dont la 
continuité courrait peutêtre des risques parce 
que beaucoup de leurs membres devenus obliga
toirement assurés bénéfioiéraient désormais de 
l'hospitalisation de la part de leur caisse, 
de sorte qu'ils voulaient terminer l'affilia
tion aux associations sus-visées. En donnant 
à de pareilles associations une tâche comme 

_institution de réassurance, on pourrait compen~ 
ser la diminution du nombre de ses affiliés 
et on pourrait réaliser une faculté suffisante 
de porter des risques. Les associations seraient 
alors également capables de continuer avec 
succès l'assurance de ceux qui n'étaient pas 
assurés obl'igatoirement. 

Il ~e trouva cependant que la réassurance 
auprès des associations n'avait pas toujours 
des résultats satisf~isants. Beaucoup de ces 
associations avaient peu d'importance, n'avaient 
qu'une administration primitive· et un contrôle 
médical qui ne suffisait-pas. Des efforts de 
lier ensemble les différentes assoc-iations 
rencontraient souvent des objections et des 
difficultés. D'autre part il y avait beaucoup 
de caisses qui voulaient régler elles-mêmes 
1 'hospitalisation e-b qui en étaient d'ailleurs 
bien capables. Beaucoup plus de caissGs que 
l'on n'avait ~ens~ d'abord faisaient donc 
appel à la disposition qui prévoit la possibi
lité que 1 1 hospitalisa~ion soit servie par les 
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caisses elles-m~mes. 
On peut faire. encore l'observation que 

depuis longtemps certaines gr~ndes communes 
-avaient l'habitude de r~assurer les frais de 
l'hospitalisation pour les caisses qui fonc
tionnent dans leur territoire. 

Dans la pratiq~e il y eut tout de suite 
une grande diversité quant à l'organisation de 
cette prestation. Il y avait au moins six formes 
différentes, à savoir le service de la presta
tions de la ~art: 

a. des caisses maladie elles-m§mes; 

b. des associations pour l'assurance d'hospi
talisation, qui avaient des rapports'étroits 
avec une caisse maladie, par exemple parce 
que les deux institutic.ns avaient la direc
tion et l'administration en commun; 

c. des associations pour l'assurance d'hospi
talisation créées par certaines caisses 
maladte; 

d. des associations pour l•assurance d'hospi
talisation qui sont indépendantes, en 
vigueur de conventions de réassurance (donc 
moyennant une cotisation fixe de réassurance); 

e. des associations pour l'assurance d'hospi
t':l.lisation qui chargent les caisses des 
frais effect.ifs; · 

f. des communes, an vigueur d'une.convention de 
réassurance. 

Quoique toutes ces formes existent encore, 
la tenc1ance de faire servir la prestation par 
les cais~es elles-mêmes a beaucoup augmenté. 
Aussi.la plus.grande partiè des caisses la 
ràgle, à IJrésent. 

En principe .les cais?es doivent avoir des 
conventions formelles avec les hopitaux. En 
réalitd -1~ -prix par jour des hôpitaux est 
soumis à l'approbation du gouvernement et les 
prix approuvés ne permettent en général pas 
aux catsses et aux hôpitaux d'en' délibérer 
beaucoup- il n'y a pratiquement ~as de contrats 
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~crits. Au niveau nation~ on n'a.que peu de 
contacts sur des problàmea secondaires. 

Les tarifs ainsi approuv~s -avant 1941 il 
s'agit, là où les caisses s.'occupaient aussi 
de l 1hospit!1.lisationlr. des· t-(U'ifs convenus entre 
les 'Caisses et les hopitaux- diffèrent beaucoup 
entre eux e·t souvent ils ne sont m§me pas 
comparables •. Cela a st oausif .Par la :différence 
dans la. nature des hôpitaux ou bien par les 
différences dans les aléments dont les prix se 

.·composent. Il· y· a par exemple des hôpitaux qui 
font prêter l'assistance m6dicale par leur 
propre équipe médicale (no~~ds h8pit~ux fermés). 

·Dans d'autres h8pitaux (nommés h8pitaux ouverts) 
des médecins qui ne sont J)as en service salarié 
·.pr~tent ltassista.nce médicale. Il y a aussi des 
formes intermédiaires. Dana les tarifs des 

. h8pitaux fermés sont en général compris non 
seul~ment lès f~ais de 1 1 h8tellerié, mais 
encore· ceux de 1' assistance médicale pharraa
ceutique etc •. (t~rif all-in). Les hôpitaux du 
deuxième group~·ne s'occupent pas du tout d~s 
frais de l'as·sistance médicale; le médecin 
traitant les fait entrer directement en ligne 
de compte de la caisse. Ensuite il y a des 
hôpitaux (des deux groupes) qui calculent le 
prix par jour sans compter les frais secon
daires -de la salle d'opération, des m~dica
ments, des objets de pans-ement etc.-J les 
prix d'autres hôpitaux comprennent au contraire 
ces frais, entièrement ou en partie. Ensuite 
il :y n encore ~es différences dans les frais 
qui se manifestent dans les prix, soit les 
frais permanents d'outillage,. d* amor·tissement 
etc., soit les frais variables de salaires. 
Qu 1 on pense sous ce rapport par ex.emple aux 
h8pitaux où travaillent des religieuses. 
Pourtant l'influence ~e cette circonstance sur 
le pri~ devient toujours mo.ins importante d'une 
part parce ·que le nombre ;des. religieuses diminue 1 
d'autre part parce que)en déterminant les prix, 
on.tient compte à présent d'une ·rémunération 
des religieuses quelque peu ajustée. 

Les bén~ficiaires ont libre choix entre 
·les h8pita.ux, situé's dans leur domicile ou aux 
~nvirons, qui sont autorisés d'hospitaliser les 
bénéficiaires.de l'assurance maladie et aveo 
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lesquels leur caisse a conclu une convention. 
Presque tous les. hôpitaux se considèrent liés 
aux caisses et in\~rsement, quoique des con
ventions formelles n'existent pas. 

Depuis le commencement _de 1959 les bén~
ficiaires peuvent aussi.choisir un des hôpitaux 
universitaires, sans avoir besoin de tenir 
compte de la distance entre leur domicile et 
l'h8pital. La'·gra.nde augmentation du nombre des 
bénéficiairesten particulier de ceux qui ont 
obtenu le droJ.t d'~tre hospitalisés à la charge 
des caisses, et par suite de cela la diminution 
du nombre de personnes qui ne sont pas assurées 
contre le .risque d'une ho spi ·tA.lisation ont 
causé que ceux qui ne sont pas gr~vemGnt malades 
ne s'adressent presque plus aux hôpitaux uni
versi-taires. 
Hospitali·sation dans une clinique universitaire 
ét~it jadis attrayante entre autres à cause des 
prix qui y étaient très modérés. M:ais à la 
longue les hôpitaux universitaires n'avaient 
affaire qu'aux cas difficiles. Le·manque de cas 
de maladie simples était telleme.nt nuisible à 
l'enseignement universitaire qu'on procéda à 
la mesure susmentionnée qui visai-t de rendre 
possible l'hospitalisation pour des maladies 
moins graves même si les malades demeurent à 
une grande dist~nce. Afin de ne pas charger les 
caisses des fr~is de transport qui inévitable
ment devaient augmenter, les h8p;itau:x: universi
taires furent obligés de rembourser aux 'caisses 
les frais de tr~nsport qui devaient être payés 
davantage. 

b. Hospitalisation dans un s~~J2rium~ur des 
=tuberculeux 

Depuis 1941 cette prestation consiste en 
une indemnité partielle des frais pour les 
soins d'infirmières et le traitement complet 
dans un sanatoriutil pour des tuberculeux (toutes 
formes de tuberculose). On a droit à cette 
prestation si le médecin d'un bureau régional 
de consultation pour la lutte contre la tuber
culose a conseillé l'hospitalisation et ·si 
~et tant que- l'hospitalisation est nécessaire 
selon l'avis d'un rntfdecin de contrôle indiqué 
par l'organisme de contrôle. 
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Cette partie dee prestations de 1 1 as suran-! _ .. ·,;~ 
.ce maladie n•existe pas 'encore longtemps.' Avant!· .. ··-~-~~,-~ 
1' introduction du Thforet portant ·~glementation ; ;·_ ··~;\~~:.~ 
des caisses de mala,d_ie (194i) il n• y a.va.i t que 1 · .. - ·:~ 

~~~t~tÎ~~~s~u~u~~cf~p;n!v!~ t c:;!e a:~~:n~ ' · . ·_.·.··•_:.:_;_:_·.~-
qui s'~tendait lentement,execut~e par deux . -0 
insti tu ti ons# une in.stitution était active dena ( ·· -~ · !._··:~1:' 
les provinces du nord-asti at s'occupait surto1,1;tï · t: .. :,·<: 
de contrats individuels, •autre tra1Vaillait : ·,\_:;J; 

f~:s~;~:t~e~u o~~=c~iJ~â~~u~~1{94~ri~u~o~~re; ).~~ 
~~~r~~~f~;;a~i:! :~:11~~ Î~s;!;~r!o~:s n~;:~;t : : ·/;,{~ 
couveg~e nf':aÎ ~ a~:r::g:;af: a:~:~~t~adie, . .··:·· ... -~_~·-::.·.-.:'·;·.·.:.~.;_,_·.·_1.~.~.: 

. obligatoire qu'on venai 1i de· créer des risques .. , ~~ 
d'un haut monta.nt par jour d'hospitalisation. · ·v·~ 
et pour une hospitalisation d'une durée _pro- ~ , .-~ :·L% 
longée. Ainsi elle a ·oommencé de garantir une · · · .. · ··:~ 
c.otisation. de .fl 11 50 pa:r .jour pendant une ·~i~) 
ann~e au maxj_mum • .La partie des frais qui ... ;.:i~ 
manquait devait ~tre pay~e comme autrefois par ,'";;1 
les malades et pa,r lea communes, par les . , ··:,.':\~ 
associations pour .la lutte contre la tubercu- ··.\·.:f~·~t~.: 
losa, etc. ,~. 
. Pau à peu on a pu augmenter la. nature des <:~~~ 
:Pre stations de sorte que, au j ourd 'h.u i, tro_i s ,.! :)~?~ 
quarts des· f!'ais sont pay~s sans aucune re strie .. _:.· -.~ >l~~ 
ti on, quant à. la durée de 1 1 ho spi ta.lisation. . . · --,;r:i~ 

-Dans la majorj,té des cas la partie des frais ·' .·}i) 
dont 1.1 assurance p~incipale ne se charge pas · .. ~.;~ 
~~{s~=~~e par 1 1 assurance supplémentaire de a ' {ti 

. Selon les dispositions légales la cont~i- · · ~'·l\\ï 
bution aux frais de l 1hos:pitalisation dans un ;. -~.>:r~~. 
sanatorium doit être. réassur~~ aupràs q_es 
institutions désign~es par l'organism~ de 
contrô~e (l.a plupart des caisses ont fait la 
même chose pour la prestation de l'assurance. 
volontaire). Lorsqu'on donnait cette instruq~ 
tion on avait en vue les deux institutions· · 
nommées·qui étaient Q.djà. actives dans ce 
'domainè. · ( ·'\o;•J 

Quoiqu ton s' attendât que les frais de ~ · .. · .;·<~ 

~~s~~:i:::t~~~:e n~~~l":e:~a~~~~ ~=8plu- ·.~ .. ·. ':',·_:_;~~.!-~ 
dépenses au tota11 on 6tait d'avis que la ~ 
réassurance dtai t n~oe.ssaire dans 1' ~nté~t l · · · • .:,.'~ : ' --~~1 
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à.e.s. caisa\'3s ainsi que pour d (autres raisons. 
' Quan·t aüx caisses on. avait surtout· en vue 
celles· qui .ata·~ènt petités et· qui pourraient 
êtr~ ~ c;hargées hors de. toute ·:proporti.on. Puis 
ori a fa.it va~loir l.es oQnsldérations S1Jiv.antes. 

· .. · Le ·c-ontrôle méd:lcal de· 1 'hos:pi tal:isation 
dans t;tn ·sanat·o·rfum·'ne. :peut ·ê·tre executé cl~ une · 

. f~ç.on' ·e·ffice:t.çe· que· .p~r des tnsti tu ti ons centra-· 
les qu:i. co-lle.'bo~etlt. dtroite~nt ave.c les ·bure~ux 
régionaux. pçu.r la. lutte èon~re la 'tuber'culose ~ 
Une sé-paration as 1' a.êVAt.nistration et èlu con- · 
t·r·a~~ seœbl~iit .pour·tant pe\t souhaitable._ ·En . 
outre ~1 o-st ··pll).a facile :POUr les .sanatoriums · 
de ,régler· 1~ s: pf:iy~rilents:i avec une ou quelques 

·. inst~tu~ions. "lue d'avoir affaire à un grand 
. noruhre. de cai.sse s. 1\tis on :p·our~ai t mieux ~e · 
re·ridre_ O·Om)?te. d;e ·ce. ~ui â' lieu dans ·ce .donLaine., • 
. Enfin on croyait très· ~t~le qu'à l'aide de la 
réassur~nce. le·s deux insti tu tt ons en question· 
·~gagnent ·do la' sbl-idi té é'e qui. activerait. à eon 
tour 1' assurance >volontàire de 1 'hospi talisati.on 
dans un ·sanatorium~ ·~Il est intéressant de voir . 
dans. les .. chiffres. èe qu'a . .êffectué ce stimulant. 
A la fin d€. 1940 1' assurance· sanatorium v.olon
taire {rembours.ànt:.un .montant de· fl 1, 50 ·à · 
fl 3, ~- par. j·our, -il y .avait une. seule· insti tu
tien qui remboursai~ t0us· les fr:ttis- pendant 
unè année ou deu:x: années au maximum} avait 
environ ·T5. 000 bénéfic:Laire·s (e.nviron. 0 .,8 :pour 
. cent de la :po:eulé.tion) ~ Au corJlD.enceme·nt 'de 1958 · 
ét.g,ient ~ssurê~s pour. toute la durée· de , 
1 •·hospi trilisati·on, :pour Url; remboursement· entie:r · 
·ou d.'une partie con$idérable· d.es frais: dans 
~.l '·a.ssuranoè. Q.i te 'légale· (1 • e.ssur3.nce obliga
toire· e"t· 1·• assurailc~ de. personne.s âgées) et 
dan~ l'assur.8.nce· dcs:mineu.,rs: 6.370.000 person
nes (environ 57 :pour. cent ·de la. population), . 
dans 1 '·assurance volontaire des caisses et 
d'autres in~ti tutions 1.9-90.r000 .personnes 
(environ 18. p9ur cent de la popul~ttion) . (assu
rées ·collectivem.e'nt) ·~t 740 •. 000 p_ers·onnee· ... _ 
asS?urées ind'i viquellement. · qùi n •·étaient :pàs . 

. affiliêès aux caisses· (environ 7· pour cent dé 
la populatio.p.) au toto.l· donc 9.100.000 pe!'son• 
ne's ou .:Plus' de 82 pou:r· cent de' la population. 

· :'. Dà ~· 'le commencement.· le f'inancement de la. 
rétissurance s'est ·basé· sur les frais effectif's; 
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pour l'assurance obligatoire -plus tard aussi 
·pour :1' assurance de personnes âg~es- il est 
executd toujours dire1ctement, par les caisses 
centrales· de ces ceux assurances. 

. Depuis le 1er janvier 1946 les deux 
institutions ·nommées ci-dessus se sont liées 
ensemble dans une organisation, la Fondation 
de l'assurance hospitalisation en sanatorium 
(S·tiohting Nederlandse Sanatorium Verzekering) 
qui siège ·à la·Haye. Cette institution règle 
à présent l'exécution administrative et finan
cière, ainsi que le contrôle médical de cette 
prestation pour les bén~fioiaires de l'assuran
ce légale et pour une partie considérable des 
bénéficiaires de l'assurance volontaire. En 
outre il y a 700.000 ~ersonnes qui se sont 
as$urées. individuellement auprès d 1 elle. 

Les rapports annuels de la Fondation 
contiennent un fonds inépuisable de données 
médicales et d'autres données en ce qui con• 
cerne les résultats de l'hospitalisation de ce 
gr~nd nombre de malades. Les statistiques ont 
les ent~tes en néerlandais et en anglais. 

Cert~ines caisses portent elles-m§mes le 
risque de l'hospitalisation dans un sanatorium 
des personnes assur~es volontaireroont. Quel
ques-unes ont réassuré ce risque pour leurs 
bénéficiair~s de l'assurance volontaire auprès 
de la "Onderlinge Herverzekering tegen Sanato
riumrisico' s"(Réassurance mutuelle contre les 
risques de la tuberculose. 

Le prix par jour d'un sanatorium est 
soumis à l'approbation du go~vernement, ainsi 
que les prix par jour des h8pitaux. Les 
prix demandés cadrent toujours avec les prix 
approuv~s. 

5. Allocations .de naissance 

L'allocation de naissance est devenue. en 1941 
une prestation des assurances sociales néerlan
daises. Elle fut introd·uite le 1er novembre 1941 
dans la Loi-assurance maladie (prestations en 
espèce) sur la demande des autorités de l'occu
pation allemancle. L'allocation qui était de 
fl 55,-- (dans le temps l'équivalent d~ 60 Im1), 
devait subvenir au besoin supposé de couverture 
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et de vêtements du nouveau-n~ (la layette) • 
.Avaient droit à l'allocation: la femme qui 

est assuréè selon 1~ Loi assurance maladie et 
l'épouse de l'assuré pourvu que dans l'année pré
cédant l'~ccouchement ces personnes eussent été 
assurées oblig~toirement pendant une période de 
156 jours ouvrables au moins. Les filles, les 
filles adoptives et les filles d'un autre lit 
d'une personne assurée selon la Loi assurance 
maladia avaient également droit,. dans les mêmes 
conditions, à l'allocRtion, pourvu qu'elles aient 
vécu sous le môme toit que l'assuré pendant les 
trois mois qui précàdent immédiatement l'accouche
ment. Peu à peu on a fait bénéficier dê cette pres
tation aussi d'autres groupes de travailleurs a 
qui la Loi assurance maladie ne s'appliquait pas. 
On n'a jamais modifié le montant. 

C'étaient les organismes qui exécutent 
l'assurance maladie prestations en espèce qui 
versaient le montant de l'allocation qui leur fut 
rembours~ de la part du Trésor. On fournit aux 
frais qui venaient ainsi à la charge du Trésor par 
une tRxe payée par les employeurs et qui visait 
pendant l'occupation allemande À. compenser la 
différence entre les niveaux des contributions 
que les employeurs aux Pays-JJas et en Allemagne 
devaient payer aux assurances sociales. 

Après avoir abrogé cette taxe en 1957 le 
législateur a reporté, le 1er août de cette 
année-là, 1'3.llocation de la Loi assurance. maladie 
au Décret portant réglementation des caisses de 
maladie, sous ln fonae ou bien d'une prestation en 
nature ou bien éventuelle:~.1en~ d'une prestation en 
espèce des caisses maladie. 

En faisant ainsi on s'était rendu compte du 
fait qu'à toute vraisemblance il serait plus utile 
de faire donner, outre l'assistance obstétricale, 
des soins d'une assistance de l'accouchée ~u lieu 
de pr~ter h celle-ci une prestation en espèce. La 
réalis3tion de cette idée -qu'on croit très bien 
possible• est encore en recherche. En attendant 
on verse l'aJ.location de naissance qui est tou
jours de fl 55,--. 

Par sui te de l'a rr:e sure prise en 19 57 le 
groupe de ceux qui bénéficient de cette allocation 
est devenu pareil ~ celui des bénéficiaires de 
l'assurance soins médicaux. Qùelques groupes qui 
jusqu'alors ne pouv~ient bénéficier de l'allocation 
peuvent à présent faire valoir des droits (les 
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marins et les .titulaires d'urie rente); d'autres 
g·roupes (les· filles, les fi.llès adoptives ou les 
filles d'un autre lit, à moins qu'elles ne soient 
·elles-même·s. assurées ·ou ayants-dr·oit)- n-'ont plus 
de droit à l'allocation en question. Un groupé 
spécial de bénéficiaires est formé par le·s veuves 
dont .1 1 acooucher.o.ent a lieu· avant,. 300· jours après 
le .décès de.leur époux, pourvu que celui-ci fût 

- obligato'irement a.ssuré le jour· de sa mort. -
- ~ Beaucoup· de caisse~ ont introduit la· presta-
tion aus-si dans 1 1 assurance volontai-rè. Environ 
trois· quarts de-s bénéficiaires de' 1' assurance 
vol~~taire ·en .~ên~fic~~_nt -~ :pr~sent_. 

6-. Assurance -~~J2J2lé~e.ntair~ 

Quoiqu. il' y e<lt·· ddj~ avant 1941 des caisses 
qui mettaient leurs-bénéficiaires à mSme de con
tracter une assurance supplémentaire.volontaj_re 
pour l'hospitalisation -l'hospital~sation pr§tée 
par- certaines cai·sses n'était qutune prestation 
très restreinte- le _besoin d 1uné _telle assurance 
'né _se fi,t sentir surtout qu'après :l'entrée en 
vigüeurde l'assurance ·obligatoire, v1i la restric-,' 
tion de la dur<3e de l'hospitalisation ·à 42 jo-urs 
par cas. En 1943 et ·plcis tard-presque toutes les 

_caisses cr~èrent une assurance supplémentaire pour· 
1 'hospi tal·.isation. · 

~n général 'l'assurance couvrait les frais 
au -total de 1 'hospitali'sation r-)r.olongée re connue 
comme nécessaire par la .. cais~e,_ pendant les jours 
qui suivaient immédiatet11ent la I)ériode de 42 jours 
de, 1' assurance principEl.le ~ La durée au maximum 
~tait--parfois de 90 jours, :parfois ·d'une ~nnée-t · 
quelquefois·elle était illimitée. Dans. quelques 
caisses tous les- cas d'hospitalisation reconnus· 
néces.sai~es qui ne venaient pas à la charge de 

-:l'assurance principale étaient couverts par 
_ l'assu.rance supplémentaire (donc aussi les ·cas , 

d-'_h.os11i talisa ti on réi tE!r~e :pour la mê111e maladie) • -. 
En.outre les caisses pr~"taient auss;i. parfois 
-l'ho-spi talisati.ori pour· u:p.e · raiso~ urge P. te, mai:s · · 
autre que·.médicale,- l'assistance de ·spé-cialis·tes 
dans· la clinique après le 42 ème jour, transport 
de ma.lade·s. Quelqu~fois elles suppléaient- la 
J:restation d'hospitalisatio-n da.ns un: sanatorium 
{montant de la contribution et -la durée·), servie 
par l'assurance principale. 
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·. Peu à peu les -prestatio.ns de l'assurance 
suppl~menta.$re sc sont accrues, surtout en ce qui 
oonoerne l'hospitalisation dans-un hôpital et dans 
un sanatorium, pal~·ci, p~r là on y a ajout~ enoore. 
quelques· autres pra stations que 1' assurance princi-.· .. 

·. pale ne· servait pas. · · · 
. .. Il s'est trouvé que .l'assurance supplémentaire 

satis~ait un grand beso~n~ Plus de 90 pour cent des 
b~ri.éficiaires des:assu~nces obli'gatoire, volon
taire et de personnàs â.g~es ont contrac~é une telle 
assurance. 

~,·:·· 
~i:.·~: :', .~
~t·!. ' 

1:·\ · . IV • FINANCEMENT 
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A. Période avant le ler,nov .. eptb~ 1941 

Les frais de 1 1 assurance·soins médicaux et les 
cotisations pour financer cette assurance étaient 
avant 1941 aussi différents entre eux que· tout autre 
chose qui se rapportait·à.l•assurance. 

Les frais différaient entre eux par suite des 
grandes d.ifférenèss dans l'étendue statuta;ire des 
prestations, dans les honoraires et les tarifs con
venus et dans la mesure dont les bén~ficiai.res 
faisaient valoir leurs droits. Dans quelques villes 
·les caisses ~·~tn.ient arrangées ·pour empêcher que 
les frais diffèrent trop •. Elles servaient par exemple 
à frais comrnuns des prestàtions spéciales comme les · 
apparei.ls d' orthopddie, .elles avaient même pris des 
mesures pour cornpense·r les conséquences finG,nciêres 
de la différe·nce · dans le nombre des enfants de leurs 
affilids. . 

Les' C"?tisses devaient avoir soin elle's-mâmes 
d·'une exploitation en équilibre. Les· contributions 
àu les cotisations dés bénéficiaires leur fournis
saient les ·rev~nus nécessaires. Ert outre· elles 
recevaient un .montant relativement petit, -de_s rentes 
de réserve o~ du capital fix~ ou des _subventions · 
municipales }_)our les .personnes qui ne pouvaient · 
payer leur cotisation. Les caisses ne bénéficiaie.nt. · 
pas de subventions directes de 1 1 autoritâ.publique • 

.. ·· ·Dans les villes à_l'est du pays la cotisation 
dtait souvent. de fl 0 1 25 par semain~ par personne 
de 16 ans ou davantage, les enfants au-dessous da 
1·' âge .de 16 ·ans bénéficiaient gratuite ment de · 
1 1 as·surance' les familles où un des parents f!lit 
défaut payaient trois deuxièmes de la· cotisation 
normale. 
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Par ci, par là et aussi dans quelque.s villes 
de l'est il y avait la disposition qu'un petit 
montant (fl 0 7 05) devait être payé par semaine pour 
trois ou quatre enfants au maximum qui. n'avaient pas 
encore dépassé l'âge de 16 ans. Dans les montants 
nonmés l'hospitalisation n'est pas comprise. Ils 
différaient évidemm.ent beaucoup selon l'étendue des 
pre.stations .et d'autres circonstances .qui influen
caient les ~épense s, · comme par exe:~lf>le le nombre 
des enfânts. · 

Un petit no~bre ·ae·s caisses .rég'lait les co·ti
sations d'aprè's les revenus des assurés. D'ordi
naire les praticien~ affili6a.à ces càisses furent 
relativement mieux· rémunérés pour l'assistance 
donnée aux bénéficiaires ayant des revenus plus 
élevés. · - · · · · 

Les cotisations furent recouvrées cha~ue semaine 
par les· encaisseurs des caisses.· Très souvent 
c•étaient.des agents d.'assurances qui s'en occupaient, 
mais parfois aussi le-s encaisseurs furent salariés 
par les caisses • 
. · Le système -qui existait depuis.longtemps- de 

' recouvrer les cot-isations chaque· semaine chez .. 
l'assuré et de lui donner alors quittance pour le 
payement avait 1 1 avantage qu'on restait toujours 
au courant de toutes les-modifications dans la si
tuation familiale. Cela était nécessaire en rapport 
avec le système le plus appliqué de rémunérer les 
méde.ci.ns de famille et les pharmaciens (par ci, :par 
là aussi les dentistes) d'un Llontant à forfait par 
année sur la basé du nombre· de personnes (adultes . 
et enfants) inscrites par semaine à leur nom. Aussi 
on devait être au courant.t8..nt que possible du 
nombre de ~Qers onnG s inscrites l)O.r sec.aine au nom de : 
chaque collaborateur intéressé. Et le collaborateur 
en question devait toujours être à même de contrô
ler si une personne qui rlewandai t son assistance, . 
était en effet bénéficiaire de l'assurance et était 
inscrite à son nom. 

· B. Période après le '1er novembre 1941 
i 

L'introduction du nécret rJortf.:tnt réglementa""" 
tion des caisses de maladie le 1er novembre 194l 
créa une situation'tout à fait nouvelle en ce qui 
concerne les frais et le financement des caisses. 
Ci-dessous sont traitées successivement l'Rssurance 
obligatoire, l'assurRnce de personnes âg~es, l•assu
rance volontaire et l'assurance supplémentaire. 
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~{/:. l. :~s:::::;:;;;:;~;:;~~~~~~::~;e est financée par . ';", 
~li.· des cotisations le.véeé sur· les ~ salG.irés des 
~?.·>· travailleurs assurés-. Comme cotte cotisation 
~i':-<' ·" est un pourcentage des· sal~~re·s (h présent 

~;, ·· · . · 3~~~)' ~e ~n t;:~!iiTe~;s ~o~i~ibu!~t m~i::Fné~!f 
~~If~· aux fr~is selon leur a~pe .. ci tfS. Un deuxième. 
~:~ ... -~--_~:~_,_,_~_:,:_:_:, ____ ·: ___ ·_-. élément nouveau dans la régl-ementation des co-
:~ . tisations aat :que les employeurs doivent se 
~~~: ' charger ·de lâ t!loi·tié 'de la cotisation •. 
~Jt. •· · • Le pourc.~ntagé est fixé chaque annde par 
;;,,·:.. le ministre des -affaires soci~les et. dé la 

'.~_ ... ·,~ ... :.~.:·~·-·.' .. :-·_._··:·· ·····:· Ï~n!: c~!f ~;~e g~~ ~~~ ~u 1 ~2~~~1~!!~~ . fe;e:r.:de 
1 

~;·: fg.ires soci:ales). Il est conseillé pbùr cela 
?~r;_.-' :par 1 ''organisme de contrôle ( d1 ·abord: le com~ 
~ë-·-- missaire, à présent le Conseil des ca-i,sses · · 
~~k ·:~ maladie) • L'· a. vis de cet organisme est ac coLl-
tf/;,· :pagné dù budget de -1' ànnée pour. laquelle· le 
~;_;:;·.. pourcentag? doït·§tre- fixé et- des données 
~~'-' .. : détaillées des années f3ré·cédel:1tés. Depuis 1951 
ft;) , · -le ministre dem.ande en outre 1' avis du Conseil · 
~~,~;·~--~ social-é_· conomique. 
f!J:é~\" 

~~~~-·f.. · - Jusqu'à 1947 inclusivement le -pourcentage 
~~~->·:. de la cotisation a ôté d~ 4. Da.:p.s · ceti;e période 
~k~/' le pourcentage était non seulement -.suffisant 
~-:_-:_-.:_:\_:·-~:_:,· .. ··. . pour couvrir les frais,-· mais encore on a 
~t~~!- -: _ _ ·· cons ti tué un fonds de réserve qui dtai t plus 

~ grand qu'il ·s'est trouvé être n~cessaire plus 

., ' 

tard. Par._ suit~ de cela on pouvait demander 
·pendap.t de.s années 'plus récentes une cotisation 
qui était au-dessous du prix coûtant de l'assu-
rance •. La sit-uation _économique. rendit alors , 
souhaitable que· las· ~frais pour employeurs et 
travailleurs fussent· aussi bas que possible. 

~(f" . · · Snuf dans cette première période les frais 
~:;';;;_._. ont, dans la plupart des années, augmenté plus 

que ·les salaires.· ~La cotisation qu'on' ~vai t 
réduite à un po~rcentage de moins de 4 pendant 
les années de·1948 jusqu'à 1952 devait âtre . 
élé'vée de nouveau en 19 53 ·à- 4 :oour c·ent, dans 
les dernières années elle s'est.·m§me élévée 
davantage. Pendant l'année 1959 le pourcentage· 
é'tai t de 4, 5 ce quJ.-. ·ne suffit m~nie p~s pour 
un budget en équilibre. 1?our lea··années 

~'·,:>' · suivantes Une a.UgÎ.'lenta.tiori Sera, à toute 
lt· ,· 
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. vraisemblance, de ~ouveau nécessaire, surtout 
parce que le fonds de réserve a· diminué à ·: 
pré.sènt de beaucoup. 

La perqeptiou de la cotisation est effec
tuée par les associations professionnelles, qui 
sont chargées de. 1rexécution de la Loi assuran-· 
ce ~aladiS (prestations en espèces), la Loi sur 
l'allocation familia.le et la Loi chômage. Les 
associations nommées ci-dessus perp·oivent la 
cotisation de l'assurance. obligatoire soins 
médicaux, en m~me temps que les cotisations 
pour l'exécution da.s lois susmentionnées. 
L'employeur doit payer·la cotisation entière 
de l'assurance a9irts médicaux, mais il retient. 
la moi t.ié ~tir lé s~laire -de ses . travailleurs, 
slils s6nt assujet~i~ ~cette assurance, Le 
recouvrement a lieu, autant que possible, par 
avance; ?:t J la. fin de ' 1·'' année on règle le 
compte. 

· Les associati.ons professionnelles remet-
tent la cotisation aU' Conseil dés caisses 
maladie qui est chargé·de la gestion de la 
Caisse d'égalisation, nommée déjà en chapitre 
II G, qui est la caisse centrale de 1 1 assuran
ce' ·obligatoire soins Llédicaux. On a choisi le 
nom -de "Caisse. d'égalisation", :pa~ce que la . 
cotisation est la uâme dans le pays entier, il 
n'y a donc plus à cet égard des niveaux diff~
rents entrt3 eux. 

Pour certains groupes spéciaux de béné
ficiaires de-l'assurance obligatoire soins 
médicaux pa~ exemple les ch8uéurs, les titu
laires .de rentes eri vigueur de la Loi inva
lidité, ·les nilitaires, il y a en ce qui 
concerne la pe'rception de la cotisation des 
rêgleaentations qui c1iffèrent entre elles, 
mais ·celles-ci n'entrent ici pas en considé
ration •. Il y a au.ssi des group.es de :Personnes 
pour qui l'~ssuranco peut être continuée 
sans paye1~nt de la cotisationt ce sont p.e. 
les titulaires de prestations· en espèce en 
vertu de l'a Loi assurance maladie et de ver
sements en vigueur des lois sur les a·ccidents 
du travail. 

Pour l'assurance des narins et leurs. 
ayants~droit valent· en génér31. les réglemén- · 
tations ordinaires, mais le pourcentage est 
pour ce groupe moins élevé. Cela est causé 
par le fait que. les marins re 90i vent1 selon 
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···les· df·sp'6.si ti ons. du Coc1e. de· comrrtèrce, une par- - ·," 
~.'"tie cb'risiâ.~rable de le.u~. assistance médicale 

de la. part de~· a:cir.:a.teurs. · 
" '· - . ' ' ' ~'! ... 

b.- Attestations de l'e:mi?loye'!F-
• J ' 

Le rècOUVrement de la cotisation de 1 1 assu-
·. rance obliga.toi~ .... eff'eptué par les employeurs" 

et les· associations ~rofesàionnelles a de gr~ 
avantagea dan~ 'la pratiqu_e t mais elle entra.1ne 
aussi·· une di :ffi cul té · · sp<! ci ale • _ ~a travailleur 

. ne paye j;>lUS . Ô.;i:œ oteme-rtt 1 C01P.l119 ·a.u temps OÙ 
· il n'y O.v~:1.i t qu' 'Q~e · ~eaurance volontaire, la . 
cotisation à $à caisse. Pourtant la caisse 
doit savoir toujours·quelles' sont las person
nes qui. b~néficient de l'assurapce afin de 
pouvoir jugër du droit aUx prestations et 
pour fi~er les rémun~ra~ions des praticiens 

;et d'es pha.rma.ciens qui sont remboursées 
'd•aprês le ~ombre q.~ bénéficiaires inscrits 
à leur nor:1. · . 

. C'est pou.rquoi on·· exige aujourd'hui que 
1 1 empioye_ur rénét au travailleur qui entre 
dans son sèrvicé une nttestation de travail 

. que le trav8.il.leur renet à son· tqur à la' 
cn.isse·lorsqu'il se fait inscrire. L'employeur 
doit f'ournir·ensuite périodiquement (en prin
cip<fl ch9.qne mois) un·certificit signé portant 
sort "non~ et adresse _et le 11011 de 1' assuré, 
lequel .certificat, prol:!-ve que le travailleur 
en question .est encore dans son service. 
Celui-ci· remet ces certificats égale11ent à 

· la cai·sse; ·tant que· la· caisse re ~oit les 
certifict:1;tS elle cbnsidàre le' trQ_vailleur 

· corn.ne· ~:1ssuré. · 
Bea\;,cot(p dtemployeurs sont exemptés sur 

'leur deï.lande cle remettre les certificats' en 
revanche ils doivent'infonJ.er les caisses des 
changer.lents parmi leurs" enploy·és à 1' aide de 
cn.rtes auxquelles ils· mentionne'nt quand le 
travailleur est entré. "en service et à quelle 
date il 1 1 a quitté. Les exeuptions concernant 
flUjourd'hui plus de 50.·pour cent des employés 

·assurés. Les caisses· font contrôler les tra
vailleurs de temps en temps·· par leurs encais• 
seur~ afin de vérifier les-renseignements des 
·enploy~urs et de .recueillir les inforuations 
concernant les modifications dans la situa.tton 
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familiale et qui sont nécessaires pour tenir 
à jour l'état des bénéficiaires. 

L-a régler~.entation n.ctuelle concernant les 
certificats a été introduite au couDencenent 
de 1959~ Avant cette date il y avait d'autres 
règlenents,. Les er:1ployeurs devaient donner 
nlors à leurs employés les soi-disant coupons 
qui avaient -en partie la. m81:1e fonction que les 
certificats employés à présent. Des carnets 
contenant un certain nonbre de coupons étaient 
en vente aux Conseils de .travail et aux bureaux 
des postes, Les prix·· des carnets- et le noEJ.bre 
des coupons se trouvan.t dans les carnets 
étaient fixés de fa9on.que les wont~nts corres
pondaient plus ou moins à la moitié de la co
tisation, due par l'eoployeur pour la période 
pendant laquelle 11 remettait les coupons à 
ses travailleurs. Les·montants payés ainsi par 
les enployeurs, formaient une avance sur le 
payeoent de la cotisation. Le reste de la 
cotisation fut recouvré plus tard. A présent, 
comme déjà mentionné le recouvrement est effac
tu~ d'avance, t~nt que possible, par les asso~ 
ciations professionnelles. C'est pourquoi on 
livre gratui temGnt leB formu-la.ires des certi
ficats, sinon il y aur~it question d'un double 
payement de l'avance. 

Le nouveau systèhle qui, pour autant qu'on 
puisse contrôler,n•entra1ne pas de grandes 
difficultés pour les employeurs, donne une 
éconor·.lie considérable,. d'un million de florins 
par nn, en ce qui concerne les frais d'adhlini
stration; 

c. Cotisation de titulaires de rentes etc. et 
c.ontribution de 1 • Etat dc.its leÜL._assurance 

Depuis 1951 les t~tul~ires d'indemnités 
et de rentes en vertu de·la Loi provisoire sur 
l'allocation de vieillesse et des lois sur 
l'invalidité et les àccidents du travail sont 
acceptés cowme bén~ficiaires de l'assurance 
obligatoire soins médicaux. A l'exception des 
titulaires d'indemni-tés et de rentes en vertu 
des lois sur les accidents du travail ils 
doivent unè cotisation d'abord de fl 1~50, 
plus tard, à. partir du 1er janvier 195~ de 
fl 2i50 par mois. Cette co·t;isation est retenue 
sur es rentes ou les indemnités par les or-
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ganisnes qui les payent; les organismes 
ret".~.ettent les montants ainsi obtenus à la 
caisse d'~galisation de· l'assurance obliga
toire. . 

La cotisation ne couvre aucune171ent les 
frais des prestations seivies; en particulier 
il en est ainsi ·des titulaires de l'allocation 
de vieillesse. On estim~it que la moitié envi
ron de ce .groupe de personnes n'a pas eu un 
emploi salarié. c•est pourquoi l'Etat s'est 
charg~,. pend~.nt ·la péri ode de 19 51 jusqu'à 
1956 inclusivement, ·de la moitié du déficit 
de leur assurance. 

Cette contribution de l'Etat à la caisse 
d'égalisation de l'assurance obligatoire ne 
fut plus pr&tée dès l'abrogation de la Loi 
provisoire sur l'allocation de vieillesse et 
l'introduction de ,l'assurance de personnes 
âgées, ·à partir donc du ler janvier 1957. 

d. Autres gfoul?es de .. l)erso1mes gui sont assu~~~...ê. 
21Jj_igs;~o reme.!l_! . 

Pour d'autres groupes de personnes qui 
sont assurées obligatoirenent comt1e les ti tu
laires de rentes nilitaires d'invéùidité, les 
appelés etc. valent des rèeles qui diffèrent 
qu~nt à la perception de la cotisation et le 
financement de leur assurance• Mais il ne 
semble pas utile de· la décrire en détail • 

e. Versements d~~~caisse d!1gal~sation~~ 
ca1sses malnd1e g~nérales 

D'abord on avait arr§té d~ns le Décret 
portant r~gle~entatiori des caisses de ~aladie 
que le contenu de la c~-tisse cl' égalisation 
serait reparti chaque sen1estre par 1' org2.nisme 
de. contrôle sur·les caisses malad~e- générales 
en ~roportion des nombres de bénéficiaires de 
l'assurance obligatoire. On n'a pas exécuté 
cette disposition, parce que cela entraînerait 
de grands inconvénients dans la pratique. C'est 
qu'il se trouva que les·frais des caisses par 
bénéficiaire différaient beaucoup entre eux 
par sui te d·' un nor1bre de facteurs sur lesquels 
les caisses n•exercént pas ou. presque pas 
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d'influence, par exemple le caractère des 
régions de le~rs activités, la mentalité de 
la population de ces régions, le nonbre de 
s:pécialistes1 de dentistes,- le nombre et les 
tarifs dea hopi.taux. La consdquence de ces 
circonstances différentes est que certaines 
caisses dépensent une fois et demie autant par 
bénéficiaire que dtautres·caisses. 

La répartition susr11entionnée des finances 
aurait été d·onc injuste et .9-urai t causé de 
graves difficultés. Certaines caisses auraient 
re pu plus çl' argent ·que dont· elles ~J.vaient 
besoin, d'autres càiasas cependant auraient eu 
de déf1.cits·auxquels on n'avait :p3.s pourvu. 

La disposition du Décret portant réglemen
tation des caisses de maladie en ce qui con
cerne la rdpartition de la.caisse par se.aestre 
n'a jamais été a.ppliqude et"au début de 1946 
on l'a abrogée à effet rétroactif. 

On s'est denandé si 13 simple répartition 
d'~pràs les nombres de bén~ficiaires pourrait 
~tre remplacée par une répartition d'après 
d'2utres normes. On n'a ~ourtnnt pas encore 
réussi È\ résumer d'une fa9on satisfaisante la 
multi}!licité èl'.élér.:1ents qui influencent les 
fr9.is. 

Provisoirement les caisses reçoivent en 
guise d'une avance de l.'or~anisme de contrôle 
les montants dont elles ont besoin selon les 
documents financiers qu'elles renettent à 
l'organisme susdit pour couvrir leur·d~2enses 
nécessaires pour exécuter 1' assurance obliga
toire. Formellenent ces versements ont encore 
le co..ractère d 1 P..Vances t1ais .on peut s'attendre 
à ce qu 1 ils soient transf0rr:1és en versenents 
défini tifs par la régle:~J.ent2..tion légale qui 
va venir. 

Il ré sul te de la circonstance que les 
avances sont r8glées d'a~ràs les besoins réels, 
que le Conseil des caisses rnaladie doit contrô
ler toujours scrupuleuserJ.ent si on a fait à 
juste titre les dépenses nentionnées dans les 
documents financiers et si la gestion a ~t~ 
justifiée et ~conone. A cet effet le conseil 
dirqpose entre autres d'un service à.'experts
conptables (voir aussi chapitre II C). 
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f. Contribution à la caisse de préventioJl 
• 

Dans le cours de l 1 ann~e 1950 une caisse 
a été fondée par la loi pour le finance::1ent 
des mesures qui doivent prévenir la maladie 
et avancer la santé puqlique. Dans cette loi 
on a également r~gl~ que la caisse nommée 
caisse de prévention (pre~ntiefonds) sera 
dotée annuelle~ent de fl 6.ooo.ooo de la part 
de la caisse d' éga.l.isB:tiion (une première do~ 
tation de fl 1.500.000 était destinée pour 
l'année 1949). On .. peut. considérer la caisse 

,,(, 1 ' '' 

de prévention comme le renouvellement de 
l'ancienne caisse de prophylaxie (p~ophylaxe
fonds) dans laquelle on versait une petite 
partie a·e la cotisation selon la Loi assurance 
rJ.aladie (prestations en espèces), et à 1 • aide 
de laquelle on tendait & un but pareil. 

2. Assurance de.person~ âgé~ 

Les personnes âgées qui peuvent bénéficier 
de l'assurance soins nédicaux de personnes âgées 
(voir chapitre III A sous 3) payent une cotisation 
qui ne suffit aucunement pour couvrir les dépenses. 
Si le revenu d'une personne âgée ne dépasse pas 
un ~ontant de fl 2.580,-- (d'abord fl 2.400,--) 
par an, on calcule la cotisation d'après un quart 
des frais moyens par assuré (les épouses et les 
enfants bénéficient gratuiter:..ent de l'assurance). 
Si le revenu se trouve entre f1 2.580,-- et 
fl 3.590 -- (autrefois fl 2.400,-- et fl 3.41Q~) 
par an, ia cotisation doit.couvrir la moitié des 
frais en moyenne par assuré. 

Chaque année on d~termine par décret royal 
les montants de cotisction qui se basent alors 
sur les norr~es sus-indiqu~es. En 1957 l~ coti
sation était de fl 0,55 par semaine pour les 
personnes ayant les revenus les plus bas et 
f1 1,10 par sesaine pour les autres; en 1959 les 
cotisa ti ons étaient de fl o, 82 et ofl 1, 64. 

L'assurance de. personnes âgées se solde donc 
chaque année par un grand déficit. La moitié 
de ce déficit est payé~ par l'Etat selon une 
disposition de la loi qui a introduit cette assu
rance, l'autre moitié par la caisse d'égalisation 
de l'assurance obligatoire. L'assurance de per
sonnes âgées dispose donc de trois sortes de 
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revenus: la cotisation dea assurés, la contri
bution de l'Etat et celle de la caisse d'~ga
lisation. Ces contributions sont versées dans 
la caisse centrnle do l'assurance de personnes 
âgées. 

Par l'intervention du Conseil des caisses 
maladie les caisses ~aladie reçoivent de la caisse 
centrale susdite les finances dont elles ont 
besoin -outre les cotisa:biona qu'elles re~oivent 
directerD.ent- pour la financement de cette assu
rance. Ce qui a été mentionnd à la fin du p~ra-

~~·· graphe des verser-:.ents de la èa.isse d • égalisation 
aux caisses ~aladie g4ndralee (chapitre IV B 1, 
sous e) est également applicable aux verse~ents 
de la caisse centrale de l'nssurance de personnes 
âgées. . 

On pe.ut faire observer que les frais de 
l'assur~noe da persQnnes &gdes p~r bénéficiaire 
sont plus de 50 pour cent plus hauts qua ceux 
de l'assurance obligataire, par suite du plus 
grand besoin d'assistance médicale de ces person
nes. Ce pourcentage serait èncore plus élevé si 
une partie de l'assistance assurée ne aerait 
rérnunarée d'un mont!lnt pq,r année par personne 
lequel montant est pareil pour toutes les person
nes qui bénéficient des différentes assurances 
(l'assistance des ménecins de famille est rémuné
rée ainsi à peu :près entièreu.ent, l'assistance 
pha1~aaceutique partiellement). 

La relation entre le coût par bénéfici~ire 
de l'assurance de personrws âgées et celui de 
l'assurance obligatoire est calculée chaque anné~ 
à l'aide de donndes fournies par quelques ccd.sses 
d'expérience qui à cet effet ont s~paré l'admini
stration des deux assurances. Les autres caisses 
oht une seule adninistration pour ces assurances • 

. Au bout d'une année ~e· Conseil des caisses nmla
die sépare approxir~a,tiveuent l·es frais des deux 
assurances de .toutes les aaisses -enseo.ble. Le 
conseii fait alors usage des statistiques des 
hor..1bres des bénéficiaire.s de. chaque cs.isse et 
des données fournies par les caisses d'expérience 
en ce qui concerne la différence entre les frais 
des bénéfici~~res de l'assurance obligatoire et 
de celle de personnes âgées. 
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3. Assurance !21Qntair~ 

Le financement d·e 1 •·assurance volontaire est 
rest6 d~c~ntralisé. Chaque caisse fixe elle-même 
la cotisation qu'elle est oblig~e de demander afin 
d'avoir pour cette assurance une exploitation en 
équilibre. Les changements des cotisations doivent 
être approuvés cependant par le Conseil des caissee 
maladie qui doit prendre garde que les cotisations 
soient ni tro.p élevées ni trop peu élevées. 

Les dernières années les cotisations de 
l'assurance volontaire ont été élevées à plusieure 
reprises. A présent elles vont de fl 1,60 à 
fl 2, 70 par c.otisant par semaine selon les diffé
rences dans le·niveau des frais et le nombre re
latif de· personnes qui bénéficient gr_atui tement 
(enfants). La ·Cotisation doit être payée par 
toutes le.s pers ormes assurées à 1' exception des 
epfants -appartenant à la famille- au...,.dessous de 
16: ~ns.,Une famille paye donc \;lne cotisation qui 
va a present de fl 3,20 jusqu'a 5,40 par· semaine, 
sans compter le·nombre des enfants au-dessou~ de 
16 ans, qui sont de la famille. Une famille dite 
incomplèt8 (mari ou femme et des enfants) payait 
autrefois le plus souvent une fois et demie la 
cotisation q4i est payée par une seule personne; · 
à présent cela a été changé par suite de l'appli
cation d'un syst'ème qui règle la réduction de 
cotisation en certains cas (voir ci-dessous). 

Une seule caisse a une autre réglementation: 
elle demande aussi une cotisation pour les en~ants 
au-dessous de 16 ans jusqu'à un certain ·nombre 
par ~amille. 

Au contraire à l'assurance obligatoire l'assu
rance volontaire ne lève ·donc .pas de ·.cotisation 
selon la hauteur des revenus. Une des raisons en 
est que la caisse n'est pas bien au courant des 
revenus de coux qui sont volontairement assurée • 
Les renseignements sur la hauteur des ·revenus que 
la caisse pourrait obtenir de ses assurés, ne 
peuvent être contrôlés par elle·. 

La conséq~ence du système d'une cotisation 
fixe est pourtant que ceux qui so-nt volontairement 
assur~s et qui ont des revenus modestes payent 
une cotisation qui est relati vem·ent trop haute. 

Depuis 1947 on a essayé d'obvenir à cette 
difficulté en prêtant des subventions de la 
caisse d'égalisation de l'assurance obligatoire 
et de l'Etat. 
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Jusqu'à 1950 inclusivement la caisse d'ég~
lisation ~rêtait des subventions qui étaient de 
fl '40.000.000 au total. Le motif de cette sub
vention ~st que l'introduction de l'assurance 
obligatoire ~ mal influcnc~ la position financi~re 
de l'assurance volontaire: on avait diminué sa 
capacité, tandis que ses membres les plus valides 
~taient pass~s l l'assurance obligatoire·. Ceux 
qui à cause de maladie, d'invalidité ou de 
vieillesse ne pouvaient plus exécuter un travail 
salar.ié passai.ent, à Leur tour, à 1' assurance 
volontaire tandis que l'assurance obligatoire 
admettait au nombre de ses bénéficiaires les 
j~unes gens, puisque ceux-ci sont pour une tr~s 
grande partie des salariés, ils constituent 
en général·de basses risques. 

Le subventionnemen~ par l'Etat ne s'est mis 
en train que. difficilement. D'.abord la subvention 
n'était que de fl 1.500.000 par année et n'était 
qu'une contribution dans les frais de. l'assurance 
volontaire des fonctionnaires en service perma
nent. En 1950 un montant de fl 9.500.000 environ 
fut également mis à la disposition pour prêter 
entre autres des réductions sur la cotisation 
des titulaires d'une allocation selon la loi 
provisoire sur l'allocation de vieillesse. 

Lorsque, le 1er janvier 1951, les dernières 
personnes, ainsi que les titulaire~ de rentes 
d'invalidit~ et de rentes en cas d'accidents de 
travail étaient admis au nombre des bénéficiaires 
de l'assurance maladie obligatoire de sorte 
qu'ils n'avaient plus besoin de s'adresser à 
l'assurance volontaire des caisses les raisons 
les plus importantes pour l.es subventions de la 
caisse d'égalisation ne valaient plus. 

Sur ces entrefaites il y avsit toujours des 
bénéficiaires de cette .assurance qui avaient des 
revenue mode~tes.et pour qui les cotisàtions qui 
augmentent toujours menaçaient ···de devenir une 
charge trop .loU:rde. Cf e'st pourquoi l'Etat a con
tinué 'de· subventionner 1' assurance volontaire 
quelque peu pluo largement; d'· abord la subvention 
était de 8 à 9 millions· de florins par année, 
depuis 1957 (après l'introduction de ·l'assurance 
de personnes âg~es subventionn6e s6par~~ent) de 
fl 5.000 .. 000. 

En ce qui concerne la répartition des sub
ventions sur les caisses, laquelle répartition 
avait lieu par l'organisme de contrôle (d'abord 
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le commissaire,.puis le Conseil des caisses 
maladie), on peut faire les observations sui-
vantes. . 

Pendant les 'premières années du subvention~ooo 
nement (1947 jusqu'à 1950) chaque ·caisse qui 
demandaj.t une cotisation fix~e par l'organisme 
de contrôle et uniforme pour le pays entier, 
pouvait pr6tendre à une contribution de la sub
vention basée sur: 

1. le nombre des bénéficiaire_s de 1' assurance 
volontaire; 

2. le rapport entre les nombres des cotisants 
et de ceux qui bénéficient gratuitement; 

3. 1 1 étendue des prestations (en général les 
caisses procédaient ~n 1947 à octroyer aux 
bénéficiaires de l'assurance volontaire les 
mêmes droits qu'aux. bénéficiaires de l'assu
rance obligatoire, pourvu qu'elles ne l'eussent 
pas encor~ fait plus tôt). 

Les caisses dont l'assurance volontaire, 
ma~gré la contribution susdite, avait encore des 
déficits reconnus comme justifiés par l'organisme 
de contrôle, recevaient 11ne contribution supplé
mentaire pour couvrir ces déficits. 

La cotisation uniforme était d'abord de 
fl 0,50 par cotisant par semaine (les enfants 
au-dessous de 16 ans bénéficiaient gratuitement); 
en 1949 elle fut de fl 0,63, en 1950 de fl o,so. 

Après 1950 les caisses fixaient de nouveau 
elles-mêmes leurs cotisations. En 1951 on leur a 
accordé une contributiQn à la charge de la sub
vention, en proportion du nombre des bénéficiaires 
de l'assurance volontaire. Dans les années sui
yantes on accentua de ~lus en plus le syst~me 
des réductions de cotisation en faveur de 
certains groupes de bénéficiaires ayant des 
revenus très bas. Après 1954 ce système devint 
la seule base pour la répartition des subventions. 
On reridait aux caisses un remboursement pour les 
réductions des cotisations qu'on avait accordées 
aux-personnes de- 65 ans et davantage, aux enfants 
étudiant et aux enfants invalides, aux hommes et 
aux femmes solitaires ayant des enfants et aux 
grandes familles avec des revenus modestes qui 
bénéficient dtune allocation familiale en vertu 
de la Loi provisoire sur l'allocation familiale 
·en faveur de ceux qui ne sont pas des personnes 
salariées. 
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En outre on accord.ait aux caisses une in
demnité générale de fl 0,75 par bénéficiaire, par 
année, dont les caisses pouvaient payer des ~é
ductions spéciales sur la cotisation en faveur de 
personnes ou de g.roupes de personnes qu'elles 
indiquaient ellea-mêmes. Cette réglementation 
est toujours en vigueur., sous .cette réserve que, 
après 1956, en rapport avec l•introduction, le 
1er janvier 1957 t d8 1.' assurance maladie subven
tionnée de personnes âgées, elle ne s'applique 
qu'aux personnes au-dessus de l'âge de 65 ens. 

4. Assurance sup~l,mentaire 

La cotisation de l'assurance supplémentaire 
est parei~l~ pour tous lès bénéficiaires d'une 
caisse ( exoj.usi vement les. snfants; ceux-ci 
bénéficient gratuitement). La ootisation est 
fixée par la caisse et doit être approuvée par le 
Conseil des caisses maladie {à moins qu'on n'ait 
créé pour l'assurance supplémentaire une fonda
tion spéciale, ce qui a eu lieu assez. souve..nt). 

La cotisation de 1 •·assurance supplémentaire 
est tr~s peu élevée. Le manque d'expérience en 
ce qui concerne l'assurance supplémentaire qui ne 
commençait à se développer qu'en 1943 et plus 
tard était la cause que les caisses d'abord éprou
vaient des difficultes en calculant la cotisation. 
Aussi les cotisations différaient beaucoup entre 
elles. Aujourd•"'lui elle balance entre fl 0,08 et 
fl 0,15 par cotisant par semaine. 

5. Jl!mné~s st~tistig,u~s de l:assurance obli ato.ire 
et de !'assurance dite flle~ale assurance - - ~ obligatoire et assurance ~e personnes agg~ 
ensembfe) · · 

A la fin de ce rapport se trouvent qinq 
tableaux composés de quelques dorinées sur une 
période qui va de 1948 jusqu'à 1957 inclusivement. 
On n'a pas besoin de remonter à une période plus 
reculée parce que les séries de chiffres sur 10 
années suffisent pour avoir une impression du 
dévelop~em~nt dans le pass6 'pour ~utar;t que 
celui-la soit encore intéressant a present. Sur 
la période d'avant l'introduction du Décret 
portant réglementation des caisses de maladie 
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en 1941 on ne dispose d'ailleurs pas de données 
financières récapitulatives, tandis que la 
période de 1942 jusqu'è-1947 a été influencée 
complèteme·nt par la guerre et par le retour à 
des circonstances plus normales • 

On appelle· 1·' attention sur le ·fait que pour 
l'année 1957 on a mentionné. dans les tableaux 
deux séries de chiffres, dont la première regarde 
l'assurance dite l~gale et la deuxi~me l'assurance 
obligatoire. 'L'assurance légale englobe l' assuran
ce obligaioire et l'assurance de perso~nes âgées. 
A partir de 1957 les frais de l'assurance obli
gatoire ne sont plus notées séparément, mais ils 
sont réduits, à 1 t aide de sondages, ·des chiffres 
concernant l'assurance légale. Pendant les années 
de 1951 jusqu'à ·1957 un· groupe considérable de 
personnes âgées a bénéficié de l'assurance obli-

. gatoire. Par suite des frais élevés des presta
tions pour les personnes âgées les frais des 
prestations par bénéficiaire étaient plus élévés 
que ce n'aurait étê le cas dans d'autres circon
stances. Afin de comparer l'année 1957 avec les 
années de 1951 jusqu'à 1956 inclusivement on peut 
se servir des frais par bénéficiaire de l'assuran
ce lé~ale en 1957 (inclusivement les personnes 
âgées) mais pour une ·comparaison de 1957· avec les 
années de 1948 jusqu'à 1950 inclusivement· il :fa11t 
se servir des frais par bénéficiaire de l'assu
rance obliga~oire en 1957 (exclusivement les 
personnes âgées). · · 

Dans la période de 1951 jusqu'à 1957 l'assu
rance obligatoire a requ·-nine contribution de 
l'Etat pour le financement de l'assurance obliga
toire de personnes âgées. A partir. de 1957 l'Etat 
contribue à ·1' assurance de p·erso'nnes âgées. 

Tableau nr 1 mentionne les re.cettês et les 
dép~ns-e-s- en milliers de florins; dans le tableau 
nr 2 on a noté les frais par bénéficiaire et 
tableau nr 3 contient les données concernant les 
nombres des prestations différentes,·de malades 
et de j-ours d'~o~pitalisation pour· lOOO.bénéfi-
ciairBs. · · · 

- A 1·' aide de -ces données on ·a calculé les 
indices notés au tableau nr 4. 

Les indices des :frais··par -bénéficiaire 
pouvaient §tre calculés sans difficultés l l'aide 

· des indices du tableau n.r 2. ~ 
- Les indices des quanti tés s.ont calculés pour 

médicaments et objets de pansement, assistance 
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obstétricale, hospitalisation dans. les hôpitaux 
ou dans les sanatoriums et pour transport de ma
lades·à l'aide des nombres de livraisons de mé
dicaments, d'accouchements, de jours d'hospita
lisation et de malades qu'on a transportés, 
lesquels nombres sont mentionnés dans le tableau 
nr 3; En ce qui concerne l'assistance dentaire; 
la thérapeutique externe (méth.ode de trait.ement 
mécanique et physique) et les appareils d'or
t~opédie, on a également fait usage des chiffres 
figurant au tableau nr 3, mais pour cela il 
fallait encore des évaluations supplémentaires. 
Le tableau nr 3 ne contient pas de données en ce 
qui concerne les nombres des actes des médecins 
de famille et des médecins· .spéciali~tes. Comme 
les données concernant l•assistarice de médecins 
de famille manquaient on es·t parti de la suppo
sition que le nombre des actes par bénéficiaire 
n'ait pas changé. Quant à l'assistance des méde
cins spécialistes on a évalué l'influence des 
différentes majorations d'honoraires sur les 
frais par bénéficiaire; 
l'augmentation des frais qui n'a pas été ca~sé~ 
par les majorations susmentionnées est censee 
relever de l'extension du nombre des actes. 

Les indices des prix ont été calculés en 
divisant les indices des frais par les indices 
des quantités. 

Qu'on tienne compte, eri considérant les 
indice~ des prix et ~es quantit~s, de ce qui suit. 

1. Le nprix" veut dire ici le.payement.effectué 
par les caisses.·La partie des prix qui pour 
quelqu~s.prestations vient à la.charge des 
bénéficiaires (assistance dentaire, hospi
talisation dans un sanatorium, appareils 
d·' orthopédie, moyens auxiliaires, transport 
de malades) ·a été négligéè. 1 L' indicè des prix 
a ét~ infl~éncé· dond également par l~s modi
fications dans la réglementation des payements 

.·par:les 'b6rl~ficiaires. ·rl est possi~le 
d '·évaluer cette in:flluence ," mais cela compli
querait ·trop ia C:hbse· .. 

2. Dans une recherche plÙs dét~illée on pourrait 
s'informer également quelle partie de la 
majoration des .indices des quantités relève 
de l'extension des droits des bénéficiaires. 
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3. L'indice des quantités pour l'hospitalisation 
(dans un hÔpital) est basé sur.le nombre des 
jours d'~ospitalisation par bénéficiaire. 
Ici on a donc négligé le fait que la quan
tité d'assistance par jour·d~hospitalisation 
a augmenté à toute- vraisemblance. 

4. L'indice de la quantité pour médicaments et 
objets de pansement est ba_sé sur le nombre 
de livraisons de médicaments par bénéficiaire. 
On n'a pas tenu compte de-changements dans 
la qualité quoique, sans aucun doute, les 
nombreux nouveaux médicaments diffèrent 
beaucoup des médicaments d'autrefois. 

5. Comme déjà mentionné on est parti-parce que 
les données manquaient- de la supposition que 
l'indice de la quantité pour l'assistance des 
médecins de famillesoit resté le ·même. 

Par ci, par là les indices demandent d'@tre 
commentés. Les commentaires cependant doivent 
être précédés de l'observation que la hausse de 
l'indice des prix dépen~ en premièr lieu de la 
dévaluation de l'argent qui se fait sentir par 
exemple dans l'augmentation du coût de la vie 
(voir colonne 4 du tableau 5). 

Les honoraires des médecins de famille ont 
été considérablement augmentês le ler JUillet 
1953 (indices des prix 1952: 120 et 1954: 191), 
parce qu'on était d'avis que ces honoraires ne 
suffisaient pas. 

La baisse de l'indice de la quantité pour 
médicamenvs et ob~~~e Eansemen1Aen 1952 a été 
causée parce que leB caisses ne pretaient plus de 
remèdes de bonne femme •. On doit l~image favorable 
dé l'indice de prix pour ces prestations en 1952 
et 1953 en partie à l'introductton d'une liste de 
sortes et de quantités maximum dans le pays 
entier. 

Le 1er juillet 1949 s'est réalisée une ré
glementation de tarifs uniforme pour le pays 
entier pour rémunérer l'assistance prêtée par 
les médecins SEéciai!ste~, ce qui ~ entraîné 
une majoration qu'on peut estimer a 25 pour cent 
approximativement. Sans aucun doute le progrès 
de la médecine a fait valoir son influence en 
particulier sur cette prestation,· ce qui est 
exprimé par le nombre gugmentant des renvois aux 
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médecins spécialistes ainsi que par une augmen
tation des frais qui concernent les parties de 
la médecine qui sont en train de se développer 
considérablement (traitement par les rayons 
Roentgen, anest~ésie, laboratoire). Aussi l'indice 
de la quantité pour l'a$sistance de médecins spé
cialistes s'est élevé plus que celui pour d'autres 
prestations. 

Par suite d'un conflit entre les dentistes 
et les caisses maladie on n'a presque pas prêté 
d'assistance dentaire pour le compte des caisses 
dans la période du 1er avril 1957 jusqu'au 4 
septembre 1957. C'est pourquoi l'indice de la 
quantité montre une baisse pour cette prestation 
en 1957. · · · 

A partir de 1955 la durée au maximum d'un 
séjour dans un hôpital pour le compte des caisses 
est portée de 42 a 70· jours (voir !•indice de la 
quantité). L'indice des prix montre pour cette 
prestation une ~ausse extraordinaire. Les condi
tions -en ce qui concerne l'établissement et le 
personnel- posées par la médecine moderne, 
l'amélioration des salaires et de la durée du 
travail en faveur des infirmières ainsi que les 
hauts frais des constructions nouvelles peuvent 
être nommés comme les causes les plus importan
tes de cette augmentation. 

Pendant les années de 1952 jusqu'à 1954 les 
caisses n'ont pas prêté de verres de lunettes. 
Le 1er juillet 1948 et le 1er janvier 1955 on 
a considérablement augmenté le remboursement 
d'un verre de lunettes (voir les indices de 
1' appareillae;s=!) • · 

trintroduction en 1950 d'un payement supplé
mentaire dû pàr le ·m~lade pour transport et 
l'augmentation de ce payement en 1952 ont influen
cé l'indice des prix atnsi que l'indice· de la 
quanti té. (Depuis 1952 les transports moins chers·ont 
œssé'd'influencer les indices parce que les 
payements supplémentaires de·s bénéficiaires 
couvraient les. frais de·ces transports). 

La baisse de l'indice des prix pour hos~ita
lisation dans un sanatorium en 1949 est câüsee 
par le fait que pour l'année 1948 une indemnité 
fut payée aux sanatoriums pour ·rembourser des 
pertes dans leur exploitation, cette indemnité 
ne fut pas payée pendant 1949 et plus tard. Le 
fait que, de 1951 jusqu'à 1954, cet indice a 
beaucoup moins monté que l'indice des prix pour 
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hospitalisation dans un hôpital, s'explique ainsi, 
que jusqu'à ~955 le remboursement par jour 
d'hospitalis&tion dans .tUl sanatorium ne pouvait 
dépasser un certain maximum. 

Tableau 5 résume les données les plus impor
tantes des tableaux prédédents. On y a ajouté 
queLtues données de nature générale. A l~aide 
du tableau 5 .peuvent être e.xpliquées quelques 
facettes du deve~ement financier dans la période 
en question. · 

Comme la réserve de la caisse d'égalisation 
de l'assurance obligatoire avait atteint en 1948 
une tell~ ~tendue qu'il ~tait justi1ié qu'elle 
subit quelque réduction, tandis que la situation 
économique rendit souhaitable.de tenir les charges 
pour employeurs et travailleurs aussi basses que 
possible, on a fixé le pourcentage pour les coti
sations, à partir de 1949, à un niveau qui ne 
suffisait pas pour avoir un budget en équilibre 
(comparer les colonnes 2 et 3). · 

Le pourcentage nécessaire pour un budget en 
équilibre a augmenté à partir de 1948 jusqu'à 
1955 et a diminué un peu en 1956 et 1957. 

Cette augmentation s'accorde évidemment à 
la circonstance que les frais au total par béné-

'ficiaire jusqu'à 1955 ont augmenté plus que le 
salaire de base par assuré(comparer les colonnes 
6 et 7). De 1955 jusqu'à 1957 les frais ont 
augmenté moins (augmentation des frais par béné
ficiaire 18 pou:r cent; augmentation du salaire 
de base par assuré 22 pour cent). 

Il est d'ailleurs curieux de voir que pen
.dant les années de.l955·jusqu'à 1957 le salaire 
de base par assuré a augmenté plus que l'indice 
publié par "Het Oentraal Bureau voor de Statis
tiektt (Bureau 'central ·.des statistiques) concernant 
les s~laires des travailleurs adult~s masculins 
dans l'industrie, . . . 

, . ; . La. .. fort·e augmentation .des frais tot au~ par 
bénef~ci~ire n'a pas été .. ca:usée .par une maJora
tion an9rmale des frais de gestion. Les frais 
de gestion, de recouvrement d'es cotisations et 
de contrôle par bénéficiaire ont même augmenté 
beaucoup moins que le· salaire de base par 
assuré. Celâ résulte 9 outre des mesures d'écono
mie, de l'augmentation considérable du nombre 
de bénéficiai~es .dans la période en question qui 
ne fut pas suivie d'une extension proportionnelle 
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de l'appareil administratif. 
On peut faire observer en ce qui concerne 

les frais et payements spéciaux qu'on n'a pas 
fourni de convribution à la caisse de préven
tion en 1948 (voir chapitre IV B 1 sous f), tan
dis qu'en 1949 la contribution n~était que 
modeste. Ensuite on fait ohse.rver encore ce qui 
suit pour bien comprendre la rubrique susmen
tionnée des frais et payement• spéciaux. 

Avant 1951 l'assurance obligatoire fournit 
une contribution à. 1•assuranoe volontaire (voir 
chapitre·Iv B 2) et depuis 1957 une contribution 
à l'assurance de personnes âgées (voir ehapitre 
IV B 3). Dans la période entre ces deux années 
aucune contribution fut prêtée à d'autres assu
rances, mais les frais des prestations par béné
ciaire ét~ient relativement plus hauts que dans 
les années ,en doh.ors de Qette période, parce que 
beaucoup de personnes âgées ~ui causaient le plus 
souvent de hautes dépenses benéficiaient dans 
cette période de l'assurance obligatoire. 

Si on tient pourtant compte des frais dans 
l'année 1957 par bénéficiaire de l'assurance 
légale (inclusivement donc les personnes âgées) 
il se trouve que·ceux-ci sont, quant aux presta
tions, plus élevés que les frais par bénéficiaire 
de l'assurance obligatoire dans la même année. 
Il va sans dire que, quand on considère l•assu-

~ rance légale, il faut éliminer la contribution 
dG l'assurance obligatoire à l'assurance de per
sonne âgées. (Dans l'assurance légale, c'est 
donc la combinaison de l'assurance obligatoire 
et de l'assurance de personne âgées, cette 
contribution-est une dépense et un bénéfice en 
même temps). 

L'augmentation du pourcentage de· la coti
sation nécessaire pour avoir un budget en équili
bre est causée presqueentièrement parce que les 
frais des prestations par bénéficiaire ont aug
menté beaucoup plus que le salaire de base par , 
assure. 

Comme déjà mentionné dans ce qui précède 
l'augmcr:tation des frais des prestations par 
bénéficiaire est entraînée par: 

a. ,l' augrr.entation des honoraires, des tarifs etc. 
(voir colonne 11: indice des prix des presta
tions) 
et 
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b. 1' extension· du nombre des prestations, des. 
jours d'l-to.spitalisation etc. (voir colonne 
12: indice de la quantité des prestations). 

Quand on considère la période entière il se 
trouve que l'indice des prix est resté au-dessous 
de l'indice du salaire·de base par assuré (res
pectivement 180 et 186). On en peut tirer la 
conclusion que l'augmentation du pourcentage de 
la cotisation nécessaire pour avoir un budget 
en équilibre-n'est pas· causée. par l'augmentation 
des honoraires, des·tarifs etc. 

Il va sans dire qu'à la longue le pourcen~ 
tage de la ·cotisation· doit être augmenté si 
l'assistance s'étend soit par suite de l'èxten
sion des droits du bénéficiaire soit parce que 
la possibilité de prêter l'assistance· ainsi que 
la disposition à demander l'assistance augmente. 

'i 
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Tableau no 1. Les recettes et dépensés de l'assurance obli-

- -··. . --r-1948 r 1949 î95o 11951 

~---------,------ -Aas. des méd. de fam. 19.980 21.656 23.712 
Méd. et obj. de pansem. 19.818 22.102 25.037 
Ass. des méd. ~péc. 2) 14.393 18.073 22.667 
As s. dentaire 7. 431 8. 697J 10.1251· 
Ass.·obst. 2.462 2o526 2.659 
Hosp. d. u. hôpital 24.162 27.365 34.6691 
Thérap. mécan. et phys. 1.500 1.709 1.8241 
Appareillage ·- 1.587 2.001 2.139 
Transp. de malades 1, 809 2. 067· 1. 816 
Hosp. dans un sana. 7.157 8.319 10.525 
Alloc. de naiss. ' - - f 

Alloc. au déc~s 586 5411 · 515 
Autre~ frais d. prest. 1 145 1461 1531 
Frais de gestion des c. m. 11.695 12. 580! _14. 246 l 
Fr.de recouvr. d.l.cot. J 1.351 1.430 1.625f 
Fr. du bur. du comm. (jusqu'à 1948 
incl.)/fr. du Cons. des c.m. et de 

41
.

1 

. 
773

1 
son bur.(à p. de ·1949) 665 7 
Fr. et payem. spéc. 198 263 187 
SoJ.de règl. d. c. avec l' etr. 678 691 4 70 f 
Contr. à lac. de prév. 1.500 6.000 1 

Contr. k l'asa. des pere. ' 

29.534 
33~384 
28.740 
13.504 

2.745 
50.723 

2.060 
2.873 
2~347 

13.391. 

581 
167 

16.887 
1.792 

881 
709 
216 

6.000 
Contr. à l'ass. vol. 1 16.000 11.000 5.0001 

âgées - - \ - 1 -

D~u ~ai ~-=t~~::t 1~3. 40T64.ï~1~6."-53-. 4-·"""" 

Cotis. 141.363 139.233[1 156.8001187.103 
Contr. de l'Etat t' - - . ),800 
Autres recettes 1.990 2.601 3.1901 3.368 

~~~~~;Q= r~~353 1~~.s~~ .. ~~~Tol~271 
L

Solde actif 1 11.736 
S~lde ~ssif~ --- _ __1___ 1.573\ 4.1521 12.263 

l)·al =assurance légale (assurance obligatoire et assu-
rance des personnes âgées ensemble). 
ao = assurance obligatoire. 

2) Y compris l'assistance des médecins specialistes prêtée 
aux malades hospitalisés,sauf si elle est comprise dans 
le prix d'hospitalisation (cela vaut pourïenviron1 un 
tiers des jours d'hospitalisation). 
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gatoire en milliers de florins 

-----~------~·------~------------·----------------~ 1952 1953 1954 1955 1956 1957 
--ar~a-o .... l~~'""'~Jt---4 

----+------1~-·-.....,.._-,_-+-----+-· 

-31.201 
. 33.8871 
30 .. 224 
14•454 

2.010 
58.940 

2.167 
738 

1.879 
13.930 

157 
219 

17.142 
2.077 

926 
721 

-203 
fi.ooo 

41.973 
35.420 
36.746 
16.350 

3.362 
67.040 

2.638 
886 

2.209 
14.111 

... 
245 

17.634 
2.110 

999 
530 

·-378 
4.156 

1 ~ 
2Ï7~69-t24G~031 
- --,·4-.. ------
204.·025 228~ 932 

4.852 8~410 
3. 418 2 f• 7 4 7 

52.374 
38.557 
39.714 
18.543 

3.736 
75.927 

3.033 
1.021 
2.427 

1.3.666 

279 
19.877 

2.182 

1 
1.060 l 

5261 . -163 
·5. 540 

·54.407 57.347 
45.136 48.313 
51.085 56,723 
21.622 23.001 

3. 836 j 3. 957 
101.472 ' 111.254 

3.700 4.233 
~ 5.169 5.213 

2.760 3.193 
15.579 15.036 

246 
. 21. 519' 

3.266 

1.169 
522 
137 

5.355 

278 
23.216 
3.216 

1•253 
378 
501 

.5.070 

60.544 54.263 
54.984. 45.209 
64.849 55.032 
19.876 19.574 

4.117 4.117 
133.268 105.381 

5.303 4.531 
5.448 4.665 
3.897 ' 3.036 

14.638 13.515 
3.107 3.107 

299 269 
24.806 22.254 
3. 494 1 3. 494 

1.343 
2.040 

495 
6.326 

1.204 
1.278 

495 
6.326 

1 - 1 - - 1 21.604 
J ---·--~--- __J _____ ~ 

2 7 8 • 2 9 9' 1-~ ~~-· 9_8_0_.....,3_6 __ :__. _18_2 __ . 4 0 8. ~-4 -+-'3._69_._4_3 6__, 

256 .• 799 287.125 328.469 378a€.64 363.120 
10.495 14.324 16.078 19.212 -

2.472 1.974 1.382 931 922 
1-----+---··--+----t--...-----+------+--·---+------t 
212.295 240.089 269.766 303.423 345.929 399.007 364.050 
1------~--·---------·~-----+-------+--·----~------~----~ 

1 ·5.174 1 5.942 ~~533~~~-7~1 _1_6_.2_5_3~~9-·~-7~_5_._38_6~ 
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Tableau no 2. Les recettes et dépenses en florins par bé 

--------~-1 ... -··~,-~·-~-~-~-ni 1949 e~ r9~Ùl' 
As s • ü es m éd • de f am. 4 , 7 3 4 , 9 9 1 5 , 21 5 , 53 1 
Méd. et obj. de pansem. 4,70 5,09 5,51 6,26 f 

Ass. des mèd. spéc. 2) 3,41 4,16 1 4,98 5,38 
As s • dentaire 1 , 7 6 2 , 0 0 1 2 , 2 3 2 , 5 3 !! 

As s • ob st • 0 , 58 0 , 58 f 0 , 59 0 , 51 
Hosp. d .. un hôp. 5,73 6,30 i 7,62 9,50 1 
Thérap. mée. et phy-s. j 0,36 0,39 1 0,40 0,39 1 
Appareillage f 0,.38 . 0,46 · 0,47 0,54 ! 
Transp. de malades 1 0 7 43 0,48 0,40 0,44 l 
~~f~~. d~~s n~~s=~na. j 1!70 1,92 2,31 2,51 1 

Alloc. au décès 0,14 0,13 0,11 0,11 f 
Autres frais d. prest. 0,03 0,03 0,03 0,03 t,· 

Frais de gestion des c. m~ 2,77 2,90 3,13 3,16 
Fr. de re cou vr. d • 1. co t • t. 0 , 3 2 0 , 3 3 0 , 3 6 0 , 3 4 1 
Fr.du bur. du comm. (juaqu' à 1948! i 
incl.)/fr.du Cons.des o.m. et de 1' f 
son bur. ( à p. de 19 4 9 ) . 0 , 16 0 , 17 0 , 17 0 , 17 ! 
Fr. et payem. spéc. 0,05 0,06' 0,04 0,13 
Solde règl.d.c. avec 1'6tr. 0,16 0,16 0,10 0,04 
Oontr. k la c. dB prév. 0,35 1,32 1,12 
Contr. à l'ass. vol. 3,79 2,53 1,10 
Contr. à l'ass. des pers. 

1 âgées . - _ 

-Dép. au_:~al_ ~=tl,2~ L~;:?~. ~ ~~! 
Cotis. ! 33,51 Î 32,07 f 34,4 7 ! 35, 05· 
Contr. de l'Etat 1 - \ - 1 - 1 0,71 
Autres recettes f 0,47 l 0,60 \ 0,70 ~-~0,63 
Re cet~;-total- --""l3'3,98T 32 ~ 67 l35.ï?""lJ6-, 3-9-..... 

1 

-- --r -r- .,.- 1- l 
1 ~~i~: ;~!;ff' 1 

2 
'
78 

1 0, 36 l 0 '91 1 2 '30 1 
..... .....,_. ............ _........._....__........... • --· ._. -L- ---l 

1) al= assurance légale (assurance obligatoire et assu
rance des personnes âgées ensemble). 
ao= assurance obligatoire. 

2) Y compris l'assistance d~s m~decins spécialistes prêt~e 
aux malades hospitalisés, sauf si elle est comprise dans 
le prix d'hospitalisation (cela vaut pour,environ,un 
tiers des jours d'hospitalisat~on). 
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~éficiaire de l'assuranc~ obli~atoire 

~~---------·~.--·--·--~------------------------------~ 1952- 1953 ·i 1954 . . 1955 ... ·i 1956 
1 

1957 
--ai l) ao l) 

-------·-------··-------·~-------+----·--~·-------+------~ ·5,70 
6,20 
5 ,.53 

.2,64 
0,55 

10,77 
0,40 
0,14 
0,34 
2 ·,-55 

o·,o3 
0,04 
3,13 
0,.38 

0.,17 
0,13 . 

-0 ,,04 
1,10 

7,40 
6~24 
6,48 
2 88 
' 0,59 

11,82 
.0,46 
0,16 
0,39 
2,.49 

.. 0',04 
3,11 
0,37 

0,-18 
0,09 

-0,07 
o,, 73 
-

9,05 
6,66 
6,86 
3,20 
0,64 . 

13 '12 . 
0.,52 
0,18 
0,42. 
2,36 .. 

'0,18 
o,og 

l -0,03 f 

' 0,96 

9,19 
7,62 

·8,63 
3,65 
0,65 

17,14 
·o,63 
·o,a1 
. 0,47 
2,63 

0,04 
3,63 
0 55' 
. ' 

.0,20 
0,09 
0,02 
0,91 

9,59 
8,08 
9,49 
3 ,85' 
0,66 

18,61 
0,,71 
0,87 
0,53 
2,52 

0,21 
0,06 

'0,08 
0,'85 

9,89 9,89 
8,99'· 8,24 

10,60 10;,03 
3' 25 .. 3 '57 

1 0 '67 0' 75 
21 '78 19', 21 
0,87 . 0,82 
0,89 0,85 
0,64 0,55 
2' 39 2 '48 
0,51 . 0,57 

. o.os 
. 4,05 
0,5,7 

0,22' 
. 0,33 
· o o!l 

' ~,03 

-

. 0 05 ' . 4,06 
0,~3 

·0,-22 
0,23 
o·,o9 
1,15 

3,94 

, -.,;,':(J ~'" - .... ~ • 
• _ .• _ t 

r,'' . 
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Tableau no 3. Nombre de prestations différentes, de malades, 
l'assurance obligatoire 

-----------~--------·-------!-------~-------~------~------~ 1948 1949 1950 1951 

Livr. de médie. 2) 
Extr.(excl.les extr.en 
séries p. proth. dent.) ] 
Plombages 
Traitem. de can. d.racinesl 
Pro th. dent. an tières 1 Demies proth. dentaires 
Proth. partielles 
Accouch. 3) 

Malades hosp. d. un h~p. 
Jours d'hosp. d. un hôp. 
Mal. traités s.d. thérap. 
mée. et phys. 
Verres de lun. 
Chaussures orth. 
Corsets orth. 
Membres artific. 
Mal. transp. à 1'hôp. ou 

5,4 

265 
230 
19,2 
ll,l 
7,4 

10;6 
22,2 
53,0 

854 

16 

115 
1,1 
0,70 
0,08 

5,6 

294 
314 
21,2 
10,7 
7,5 

10,1 

21,2 

55,0 
896 

ig 
115 

1,1 
0,72 
0,08 

5,751 

1 
270 
381 
15,8 

9,9 
7,2 l' 9,3 

20,4 

57,2 
922 

19 
112 

1,1 
0,67 
0,09 

6,07 

280 
446 

8,2 
. 10,0 

6,6 
8,4 

18,0 
63,5 

1.063 

19 
124 

1,2 
0,70 
0,12 

de l'hôp. chez eux 31 37 38 43 
Autres mal. transportés 39 46 41 49 
Malades hosp.d.un sana. 0,92 · 0,99 l,bl 0,91 
Jours- d' hosp. d. un sana. 294 , 39~ 431 422 

--~------------·----------~----,----L--------~--------------~ 1) Voir renvoi 1 du tableau no 1 • 
2) Cette donnée n'est ·connuê QUe pour les bénéficiaires 

inscrits au nom d'un pharmacien 

3) Seulement ai les honoraires du praticien et de la sage
femme sont à la charge de la caisse. 
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de joursd'hospitalieation pour 1.000 bénéficiaires de 

1952 1953 r954 1955 

5,97 6,32 6,34 
" l 

6,68 6,9 

278 292 293 ! 282 272. 
471 523 560 554 572 
10,2 11,6 13,0 13,3 13,8 
9,2 8,9 9,6. 10,5 10,6 -6,8 6,6 €',9· 1,4 7,3 ~ 

7,9 7 ,2" 7,2 7,3 7,1 
18,1 17,4 17,1 

f 
i6,S 16,4 16t1 18,0 

66,2 70,2 71,4 1 73,4 71,7 74,7 70,0 
1.112 1.168 1~190 !1. 360 · 1.377 1. 42.0 1. 253 ' 

19 21 23 25 25 
169 163 164 .. 153 

1,14 1,30 1,38 1,46 1,60 1,64 1,53 
0,67 0,96 1,17 .1,42 1,55 1,71 1,79 
0,12 0,11 0,11 '0,11 0,13 0,13 0,1 

32 33 34 36 38 40 36 
36. 45 49 56 65 74 62 

0,91 . 0,84 0,75 0,68 0,60 0,54 0,55 
422 408 383 338,. 302 255 265 

....__. ___ • •-=wt --
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Tableau no 4. Chiffres d'indice des principales prestations 

·----~---·-------·----~------~--·------~----· 

Année 
Assis
tance 
des mé 
decins 
de fa
mille 

Médica
ments et 
objet a 
de 
panse
ment 

Assis
tance 
de mé
decins 
spécia 
listes 

Assis
tance 
den
taire 

Assis-
tance 
obstétricale 

-- ---·--t--·-- --+---- -------1 
Prix 

1949 
1950 
1951 
1~52 
1953 
19541 1955 
1956 . 
al') 

1957 ao,) 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
-al t) 

1957 ao,) 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 

P::7 ar•·y 
.;v ao • ) 

105 
llO 
117 
120 
156 
191 
194 
202 
209 
209 

Quantités 
100 
lOO 
lOO 
lOO 
lOO 
100 
lOO 
100 
100 
100 

104 
11~ 
119 
119 
114 
121 
131 
134 
148 
148 

104 
106 
112 
111 
117 
117 
124 
128 
129 
118 

Frais par bénéficiaire 

105 1 
110 
117 
120 
156-
191 
194 
202 
209 
209-

103 
117 
133 
132 
133 
142 
162 
172 
191 
175 

112 
125 
125 
125 
125 
l26 
144 
146 
152 
152 

109 
117 
126 
130 
152 
160 
176 
190 
205 
193 

122 
146 
158 
162 
190 
201 
253 
278 
311 
294 

. 97 
103 
108 
-108 
109 

. 115 
130 
134 
146 
146 

118 
122 
·133 
139 
150 
158 
159 
163 
127 
139 

114 
126 
144 
150 
164 
182 
207 
219 
185 
203 

i 

105 
.109 
109 
115 
131 
143 
146 
153 
15-8 
158 

95 
92 
81 
82 
78 
77 
76 
7'4 
73 
81 

100 
lOO 

88 
94 

102 
llO 
111 
113 
116 
128 

--------~----~--------··-------- ----~J---·------------+ 
1) Voir renvoi 1 du tableau no 1. 

1-

1' 
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. . ( 19 48 = 100) 

Ho spi- Théra-
talisa- peuti-
ti ons ques mé-
dans un caniques 
hôpital et phy-

siques 
--

105 100 
123 103 
134 103 
145 103 
150 103 
165 106 
188 . 116 
202 121 
228 139 
228 139 

105 111 
108 llO 
124 105 
13.'') 108 
13'7 127 
13S 139 
1~0 .,..J 152. 
lCl 164 
167 174 
147 165 

110 111 
133 113 
166 lOG 
188 111 
206 131 
229 147 
299 l?f' 
325 199 
38J 242 
335 230 

i -- -

- 8o -

Appa-
reil1age 

127 
131 
142 
129~ 
129 
133 
188 
190 
191 
191 

97 
95 

101 
28 
32 
35 

123 
122 
123 
118 

123 
125 
143 

3f\ 
41 
47 

232 
231 
234 
226 

' ~~ ' ' 
', \.-' 

-T- --r Hospita-
e . lisation 

Trans-
port d 
malade 

_ ....... 

92 
85 
82 
84 
84 
~4 
85 
~8 
95 
95 

121 
109 
126 

95 
107 
115 
127 
139 
157 
-132 

111 
93 

103 
80 
.91 
98 

109 
.124 
149 
128 

s J dans un 
1 sanatorium 

1 --++-----

84· 
93 

103 
104 
106 
107 
135 
145 
162 
162 

135 
147 

. 144 
144 
139 
130 
115 
103 

87 
9""0 

113 
137 
149 
150 
147 
139 
155 
149 
141 
146 

-
___ ._ ____________ ~ 

' . ' . ~ 
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Tableau no 5. Quelques dnnnées importantes de l'assurance 

~ -~-~----------~~~----~--~----------·----------~ 

Année 

1 

Pourcent~e de la 
cotisation 2) -------.. , ...... u . ,, 

• 

Levé e 
réalit 

2 

n t ~ 
Nec es-
~saire 
pour 
un ·eud-
get en 
équi-
libre 

3 ..,_ _______ .,...._...........,_ .. __ --~-

1957 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 

' 

3,5 
3,7 
3,7 
3,8 
3,9 
4,1 
4,2 
4,5 
4,4 
4t3 

Coût de 
la vie 

3) 

\ 

4 

100 
106 
115 
127 
128 

l 128 
133 
134 
137 
151 t 

Salai-
res gag-
nés dans 
l'indu-
strie 

3) 

Salaire 
de base 
par 
assuré 

--~~ ~ (j- .. 
5 

100 
101 
108 
117 
121 
125 
139 
149 
159 
177 

l 

- t-ïg~ 
1 Îoa 

118 
-- 121 

126 
139 
153 
165 
186 al 1) 

ao 1) 

~------,------~-------~------~·-·-----___j---·~»0-W----·----------~ 1
2

) Voir renvoi 1 du tableau no 1. • 
) Pour les marins et le personnel en retraite des- chemine 

de fér vaut un :pourcentage diffê:rent. Pour les titulaires 
d'une rente et les-titulaires selon la Loi provisoire 
d'une allocation de vieillesse on fixe la cotisation à 
un certain montant fixe en argent. 

3} Donn~es du Bureau Central des Statistiques. 
4) Comme mentionné dans le texte ces chiffres ont ét~ éva

lués approximativement. 
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obligatoire 

r-~ ... _...........,._ _________ ~-----

Chiffres d'indice 1948 ~ lOO 

~-------------------------------~------------·---------~ 
Frais par bé~éficiaire de l' 
~~u~~~~~1gat~o._ir~e--~--~~ 
Au Gestion, Frais Prës-
total recou- et paye~ ta-

--
7 

-
lOO 
106 
116 
124 
127 
139 
154 
182 
194 
214 
216 

• 

vrement ments tione 
de la spe-
cotisa-. ciaux 
tion et 
contrô-
le 

--- ----r----

8 9 10 
- - --
100 lOO 100 
105 78 111 
113 64 125 
113 32 141 
113 30 145 
112 19 1f)3 
123 26 180 
135 25 1 215 
143 25 230 
149 36 253 
151 ~35 238 

' ....- ...... 

Indice 
des prix 
de pres
tations 

4) 

• 

11 

lOO 
104 
113 
120 
124 
131 
143 
159 
166 
180 

---

Indice 
de la 
quantité 
des pres
tations 

.4) 

12 

lOO 
107 
111 
118 
11& 
124 
126 
135 
139 
141 
132 
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